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N
° 

ARR 18-2024 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

GRAND 
AGGLOMÉRATION 

Accusé de réception en préfecture 
040-244000675-20241028-ARR18-2024-AR 
Date de télétransmission: 31/10/2024 
Date de réception préfecture: 31/10/2024 

Arrêté du Président portant mise à jour n° 3 des annexes 

du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant 

Programme Local de l'habitat (PLUi-H) 

du Grand Dax 

Le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu le Code général des collectivités territoriales; 

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L.151 -43, L.152- 7, L.153-60, R.151-1 et suivants, et 

R153-18; 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu le Plan local d'urbanisme intercommunal valant Programme local de l'habitat (PLUi-H) de la Communauté 

d'Agglomération du Grand Dax approuvé le 18 décembre 2019; 

Vu la modification simplifiée n° l du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14 avril 2021; 

Vu la mise à jour des annexes n°1 du PLUi-H du Grand Dax en date du 21 mai 2021 ; 

Vu la déclaration de projet n°1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 11 juillet 2022; 

Vu la modification simplifiée n°2 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 18 octobre 2022; 

Vu la déclaration de projet n°2 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 10 mai 2023; 

Vu la déclaration de projet n°3 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14 février 2024; 

Vu la modification n° 1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14 février 2024; 

Vu l'arrêté préfectoral DCPPAT-BAE n°2024-197 du 13 juin 2024 établissant des servitudes légales 

sur les parcelles nécessaires au confortement du système d'endiguement sur les communes de Dax et 

Saint-Paul-lès-Dax; 

Considérant qu'il est nécessaire de mettre à jour les annexes du PLUi-H susvisé, notamment en y intégrant 

une nouvelle annexe 4.18 relative à la servitude d'utilité publique relative au système d'endiguement; 



ARRETE 

Accusé de réception en préfecture 
040-244000675-20241028-ARR18-2024-AR 
Date de télétransmission : 3111012024 
Date de réception préfecture: 31/10/2024 

Article 1 : Le PLUi-H du Grand Dax est mis à jour à la date du présent arrêté pour tenir compte de l'arrêté 
préfectoral DCPPAT-BAE n°2024-197 du 13 juin 2024 établissant des servitudes légales sur les parcelles 
nécessaires au confortement du système d'endiguement sur les communes de Dax et Saint-Paul-lès-Dax, 

Article 2 : Conformément à l'article R 153-18 du code de l'urbanisme, le présent arrêté est affiché pendant 
un mois au siège de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax et dans les mairies des communes 
membres. La direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances publiques, recevra également 
communication à l'initiative de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax, de l'annexe 4.18 consacrée 
à la servitude d'utilité publique sur les parcelles nécessaires au confortement du système d'endiguement 
sur les communes de Dax et Saint-Paul-lès-Dax. 

La présente mise à jour du PLUi-H, sur support papier, est tenue à la disposition du public au siège de la 
Communauté d'Agglomération du Grand Dax, et dans les mairies des communes membres, aux horaires 
d'ouverture au public. Elle est également consultable sur le site internet de la Communauté d'Agglomération 
du Grand Dax. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de 
son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au représentant de l'Etat dans le département, d'un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau (sur place ou par envoi postal à l'adresse suivante 
: Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey - 64000 Pau Cedex, ou par voie dématérialisée à l'adresse 
http://www.telerecours.fr(). 

Article 3: Le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière Principale sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Acte rendu exécutoire 
après envoi en préfecture 
le :.3'l c, . .\" c.b,.._'<.. 2.o2C1 
et publication ou notification 
du: �,( 0c.Y J-;, --è 1.o2� 

Fait le 28 Octobre 2024, 

Pour extrait certifié conforme 

Le Président, 



N°ARR10-2024 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

GRAND DAX 
AGGLOMÉRATION 

��ü'.'tt4ii6tf/�g�4ii�\���\i.2024-AR 
Date de télélransmission : 2410612024 
Date de réception préfecture : 24106/2024 

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT PORTANT MIS A JOUR N° 2 

DES ANNEXES DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT 

(PLUI-H) DU GRAND DAX 

Le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L.151-43, L.152-7, L.153-60, R.151-1 et suivants, et, R 
153-18;

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu le Plan local d'urbanisme intercommunal valant Programme local de l'habitat {PLUi-H) de la Communauté 

d'Agglomération du Grand Dax approuvé le 18 décembre 2019; 

Vu la modification simplifiée n°1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14 avril 2021 ; 

Vu la mise à jour des annexes n°1 du PLUi-H du Grand Dax en date du 21 mai 2021; 

Vu la déclaration de projet n°1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 11 juillet 2022; 

Vu la modification simplifiée n°2 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 18 octobre 2022; 

Vu la déclaration de projet n°2 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 10 mai 2023; 

Vu la déclaration de projet n°3 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14 février 2024; 

Vu la procédure de modification n°1 approuvée par délibération n°20240214-14 du conseil communautaire 
du 14 février 2024 qui a notamment ajouté l'annexe 4.17 relative aux obligations légales de 

débroussaillement; 

Considérant que la donnée cartographiée lors de l'approbation de la modification n°1 du PLUi-H correspond 
aux massifs forestiers soumis à autorisation de défrichement et non aux parcelles soumises aux obligations 
légales de débroussaillement, 

Considérant dès lors qu'il est nécessaire de mettre à jour les annexes du PLUi-H susvisé en y intégrant la 

cartographie des parcelles soumises aux obligations légales de débroussaillement, 



ARRETE 
Accusé de réception en préfecture 
040-244000675-20240621-ARR 10-2024-AR 
Date de télétransmission : 24/06/2024 
Date de réqeption préfecture : 24/06/2024 

Article 1 : Le PLUi-H du Grand Dax est mis à jour à la date du présent arr e pour enIr camp e e a onnee 
relative aux parcelles soumises aux obligations légales de débroussaillement, cartographiée en annexe 4.17 
du PLUi-H. 
L'annexe 4.17 dudit PLUi-H est modifiée par l'arrêté susmentionné. 

Article 2: Conformément à l'article R 153-18 du code de l'urbanisme, le présent arrêté est affiché pendant un 
mois au siège de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax et dans les mairies des communes 
membres. La direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances publiques, recevra 
également communication à l'initiative de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax, de l'annexe 4.17 
du plan local d'urbanisme consacrée aux parcelles soumises aux obligations légales de débroussaillement. 

La présente mise à jour du PLUi-H, sur support papier, est tenue à la disposition du public au siège de la 
Communauté d'Agglomération du Grand Dax, et dans les mairies des communes membres, aux horaires 
d'ouverture au public. Elle est également consultable sur le site internet de la Communauté d'Agglomération 
du Grand Dax. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de 
son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au représentant de l'Etat dans le département, 
d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau (sur place ou par envoi postal à l'adresse 
suivante : Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey - 64000 Pau Cedex, ou par voie dématérialisée à l'adresse 
http:ljwww.telerecours.fr/). 

Article 4: Le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière Principale sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Acte rendu exécutoire 
après envoi en préfecture 
le:L4/o6/"2-ô2-� 
et publication ou notification 
du:24/06/2.o.2.lf 

Fait le 21 juin 2024, 

Pour extrait certifié conforme 

, 



20240214-14
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES LANDES

E X T R A I T D U
R E G I S T R E D E S D É L I B É R A T I O N S D U C O N S E I L 

DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

L’an DEUX MILLE VINGT-QUATRE et le mercredi 14 février à 18h00, les membres du
Conseil de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax, convoqués le 08 février 2024,
se sont réunis en séance ordinaire, au siège de la Communauté, 20 avenue de la Gare à
Dax, sous la présidence de M. Julien DUBOIS.

Nombre de membres afférents au conseil 57 Date de la
convocation :

08 février
2024

Nombre de présents 40

Nombre de pouvoirs 14 Date de publication :
19 février 2024Suffrages exprimés 54

Conseillers     communautaires     présents     :  
Mme Veronique AUDOUY, M. Jean-Marie ABADIE, Mme Guylaine DUTOYA, M. Julien DUBOIS,
Mme Martine DEDIEU, M. Grégory   RENDE,   Mme   Sarah  PECHAUDRAL-DOURTHE,
Mme Marylène HENAULT, M. Guillaume LAUSSU, Mme Martine ERIDIA, M. Alexis ARRAS,
Mme    Martine    LABARCHEDE,    Mme    Florence    PEYSALLE,    M.  Yves     LOUME,
Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU, M. Philippe CASTEL, M. Pascal LAVIGNE,
M. Serge POMAREZ, Mme Gloria DORVAL, M. Jean SOUBLIN, M. Albert AUZEMERY,
M. Hervé DARRIGADE, Mme Caroline JAY, M. Julien BAZUS, M. Jean LAVIELLE,
Mme Martine GAY, M. Alain GODOT, Mme Christine BEYRIS, M. André HUMEAU,
M. Laurent LAFOURCADE, M. Christian BERTHOUX, Mme Sylvie BEZIAT-RICARD,
M. Pascal VILATON, M. Alain BERGERAS, Mme Corinne LAPORTE, M. Philippe DELMON,
M. Bernard LANGOUANERE, M. Hikmat CHAHINE, M. Alain DUBOURDIEU,
M. Thierry BOURDILLAS

Conseillers     communautaires     ayant     donné     pouvoir     :  
M. Pascal DAGES donne pouvoir à Mme Martine LABARCHEDE,
Mme Marie-Constance LOUBERE BERTHELON donne pouvoir à Mme Sarah PECHAUDRAL- 
DOURTHE,
M. Julien RELAUX donne pouvoir à M. Grégory RENDE,
M. Vincent MORA donne pouvoir à Mme Marylène HENAULT,
Mme Axelle VERDIERE BARGAOUI donne pouvoir à M. Yves LOUME,
M. Pierre STETIN donne pouvoir à Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU,
M. Gérard LE BAIL donne pouvoir à M. Albert AUZEMERY,
M. Henri BEDAT donne pouvoir à M. Pascal VILATON,
M. Christian CARRERE donne pouvoir à M. Julien DUBOIS,
M. Amine BENALIA BROUCH donne pouvoir à Mme Martine DEDIEU,
Mme Sylvie PEDUCASSE donne pouvoir à M. Julien BAZUS,
Mme Sophie IRIGOYEN donne pouvoir à M. Jean SOUBLIN,
M. Philippe LAFFITTE donne pouvoir à M. Hikmat CHAHINE,
Mme Catherine FAVARD donne pouvoir à M. Alain GODOT,
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Conseillers communautaires absents et excusés :
M. Pascal DAGES, Mme Marie-Constance LOUBERE BERTHELON, M. Julien RELAUX,
M. Vincent MORA, Mme Axelle VERDIERE BARGAOUI, M. Pierre STETIN, M. Gérard LE BAIL,
Mme Bérengère SABOURAULT-LASSOUQUE, Mme Chantal FRAYSSE, Mme Catherine RABA,
M. Henri BEDAT, M. Christian CARRERE, M. Amine BENALIA BROUCH,
Mme Sylvie PEDUCASSE, Mme Sophie IRIGOYEN, M. Philippe LAFFITTE,
Mme Catherine FAVARD

Secrétaire de séance : Mme Guylaine DUTOYA

Quorum : le quorum est atteint avec au moins 29 membres présents.

OBJET : PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL
DE L’HABITAT : MODIFICATION N°1 – APPROBATION

Monsieur le Vice-président expose,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-36 à L.153-44, L.103-2 à
L.103-3,

Vu les statuts de la Communauté d'agglomération du Grand Dax, et notamment sa
compétence en matière d’aménagement de l’espace communautaire, particulièrement en
matière de plan local d’urbanisme,

Vu le Schéma de cohérence territoriale approuvé le 12 mars 2014,

Vu le PLUi-H de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax approuvé le 18 décembre
2019,

Vu la modification simplifiée n°1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14 avril
2021,

Vu la déclaration de projet n°1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 11 juillet
2022,

Vu la modification simplifiée n°2 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 18 octobre
2022,

Vu la déclaration de projet n°2 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 10 mai 2023,

Vu la déclaration de projet n°3 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14 février
2024,

Vu l’arrêté de M. le Président n° ARR03-2023 en date du 02 février 2023 prescrivant la
procédure de modification n°1 du PLUi-H du Grand Dax,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.104-12 et R.104-33, deuxième
alinéa,

Vu l’avis conforme de la MRAe Nouvelle Aquitaine en date du 22 août 2023 sur l’absence de
nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le projet de modification n°1 du
PLUi-H,

Vu la délibération relative à la non soumission à évaluation environnementale de la
procédure de modification n°1 du Grand Dax approuvée en date du 25 octobre 2023,
Vu les avis des personnes publiques associées et les communes,

Vu l’avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles
et forestiers (CDPENAF) en date du 25 septembre 2023,
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Vu la désignation par le Tribunal administratif, d’un commissaire enquêteur par décision du
26 juillet 2023,

Vu l’arrêté ARR28-2023 de M. le Président en date du 08 août 2023 prescrivant l’enquête
publique relative à la modification n°1,

Vu le rapport, les conclusions et l’avis motivé du commissaire enquêteur relatif à l’enquête
publique ci-annexés qui s’est tenue du 20 septembre au 20 octobre 2023,

Considérant que la procédure a été prescrite par arrêté ARR24-2023 de M. le Président en
date du 22 juin 2023,

Considérant que, conformément à l’article L.153-43 du Code de l’urbanisme, le projet de
modification n°1 du PLUI-H du Grand Dax, éventuellement modifié pour tenir compte des
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire
enquêteur (…) est approuvé par délibération de l’établissement public de coopération
intercommunal compétant (…),

Considérant que ce projet de modification a été soumis à enquête publique du 20
septembre au 20 octobre 2023. Durant l’enquête, le commissaire enquêteur a tenu sept
permanences (dans les mairie des communes suivantes : Dax, Rivière-Saas-et-Gourby,
Saint-Vincent-de-Paul, Seyresse, Heugas, Narrosse, Saint-Paul-lès-Dax) pour accueillir et
recueillir les observations du public. Le dossier d’enquête publique était consultable dans les
9 communes concernées par ce projet, au siège du Grand Dax ainsi que sur le site internet
du Grand Dax. Les observations du public pouvaient également être transmises à l’adresse
suivante : enquetepublique.m1.pluih@grand-dax.fr,

Considérant la prise en compte de la réserve de nature à permettre sa levée et de la
recommandation, émises par le commissaire enquêteur, d’une part par la création d’une
nouvelle OAP 13.8 Le Lac en lieu et place du projet d’OAP 13.8 La Pince et par les
compléments d’information apportés d’autre part, dans le rapport de présentation
concernant le projet de création d’un secteur NXe sur la commune de Rivière-Saas-et-
Gourby,

APRES AVOIR ENTENDU LE RAPPORTEUR,

LE CONSEIL A L’UNANIMITE

Article 1 : PREND ACTE du rapport, des conclusions et de l’avis motivé favorable émis par
le commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique, assorti d’une réserve et d’une
recommandation. La réserve est levée au vu de la suppression du projet de création de
l’OAP 13.8 La Pince et par la création d’une nouvelle OAP 13.8 Le Lac, qui répond aux
critiques émises par le commissaire enquêteur sur ce point, et aux besoins à court terme de
renouvellement urbain sur ce secteur.

Article 2 : APPROUVE le projet, modifié à l’issue de l’enquête publique, de modification
n°1 du PLUi-H de la communauté d’agglomération du Grand Dax, tel qu’annexé à la
présente délibération.

Article 3 : PRECISE que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité et
d'information prévues à l'article R. 153-21 du code de l’urbanisme, notamment d’un
affichage au siège de la Communauté d’agglomération et dans les mairies du Grand Dax
pendant un mois. Mention de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents
dans un journal diffusé dans le département. Ces formalités de publicités mentionneront le
ou les lieux où le dossier peut être consulté.

Article 4 : INDIQUE que la délibération deviendra exécutoire à compter de l’exécution de
l’ensemble des formalités susvisées, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle
du premier jour où il est effectué.
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Article 5 : La présente délibération ainsi que les documents sur laquelle elle porte fera
également l’objet d’une publication, conformément à l’article R.153-22 du Code de
l’urbanisme, sur le portail national de l’urbanisme mentionné à l’article L.133-1 dudit code
selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’urbanisme.

Article 6 : La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication ou de son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au
représentant de l'Etat dans le département, d'un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau (sur place ou par envoi postal à l'adresse suivante : Villa Noulibos - 50,
Cours Lyautey - 64000 Pau Cedex, ou par voie dématérialisée à l'adresse
http://www.telerecours.fr/).

Article final : Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Délibéré en séance,
Les jours, mois et an que dessus,
Suivent les signatures,
pour copie conforme,
Dax,
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20240214-13
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES LANDES

E X T R A I T D U
R E G I S T R E D E S D É L I B É R A T I O N S D U C O N S E I L 

DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

L’an DEUX MILLE VINGT-QUATRE et le mercredi 14 février à 18h00, les membres du
Conseil de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax, convoqués le 08 février 2024,
se sont réunis en séance ordinaire, au siège de la Communauté, 20 avenue de la Gare à
Dax, sous la présidence de M. Julien DUBOIS.

Nombre de membres afférents au conseil 57 Date de la
convocation :

08 février
2024

Nombre de présents 40

Nombre de pouvoirs 15 Date de publication :
19 février 2024Suffrages exprimés 55

Conseillers     communautaires     présents     :  
Mme Veronique AUDOUY, M. Jean-Marie ABADIE, Mme Guylaine DUTOYA, M. Julien DUBOIS,
Mme Martine DEDIEU, M. Grégory   RENDE,   Mme   Sarah  PECHAUDRAL-DOURTHE,
Mme Marylène HENAULT, M. Guillaume LAUSSU, Mme Martine ERIDIA, M. Alexis ARRAS,
Mme    Martine    LABARCHEDE,    Mme    Florence    PEYSALLE,    M.  Yves     LOUME,
Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU, M. Philippe CASTEL, M. Pascal LAVIGNE,
M. Serge POMAREZ, Mme Gloria DORVAL, M. Jean SOUBLIN, M. Albert AUZEMERY,
M. Hervé DARRIGADE, Mme Caroline JAY, M. Julien BAZUS, M. Jean LAVIELLE,
Mme Martine GAY, M. Alain GODOT, Mme Christine BEYRIS, M. André HUMEAU,
M. Laurent LAFOURCADE, M. Christian BERTHOUX, Mme Sylvie BEZIAT-RICARD,
M. Pascal VILATON, M. Alain BERGERAS, Mme Corinne LAPORTE, M. Philippe DELMON,
M. Bernard LANGOUANERE, M. Hikmat CHAHINE, M. Alain DUBOURDIEU,
M. Thierry BOURDILLAS

Conseillers     communautaires     ayant     donné     pouvoir     :  
M. Pascal DAGES donne pouvoir à Mme Martine LABARCHEDE,
Mme Marie-Constance LOUBERE BERTHELON donne pouvoir à Mme Sarah PECHAUDRAL- 
DOURTHE,
M. Julien RELAUX donne pouvoir à M. Grégory RENDE,
M. Vincent MORA donne pouvoir à Mme Marylène HENAULT,
Mme Axelle VERDIERE BARGAOUI donne pouvoir à M. Yves LOUME,
M. Pierre STETIN donne pouvoir à Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU,
M. Gérard LE BAIL donne pouvoir à M. Albert AUZEMERY,
Mme Catherine RABA donne pouvoir à M. Laurent LAFOURCADE,
M. Henri BEDAT donne pouvoir à M. Pascal VILATON,
M. Christian CARRERE donne pouvoir à M. Julien DUBOIS,
M. Amine BENALIA BROUCH donne pouvoir à Mme Martine DEDIEU,
Mme Sylvie PEDUCASSE donne pouvoir à M. Julien BAZUS,
Mme Sophie IRIGOYEN donne pouvoir à M. Jean SOUBLIN,
M. Philippe LAFFITTE donne pouvoir à M. Hikmat CHAHINE,
Mme Catherine FAVARD donne pouvoir à M. Alain GODOT,
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Conseillers communautaires absents et excusés :
M. Pascal DAGES, Mme Marie-Constance LOUBERE BERTHELON, M. Julien RELAUX,
M. Vincent MORA, Mme Axelle VERDIERE BARGAOUI, M. Pierre STETIN, M. Gérard LE BAIL,
Mme Bérengère SABOURAULT-LASSOUQUE, Mme Chantal FRAYSSE, Mme Catherine RABA,
M. Henri BEDAT, M. Christian CARRERE, M. Amine BENALIA BROUCH,
Mme Sylvie PEDUCASSE, Mme Sophie IRIGOYEN, M. Philippe LAFFITTE,
Mme Catherine FAVARD

Secrétaire de séance : Mme Guylaine DUTOYA

Quorum : le quorum est atteint avec au moins 29 membres présents.

OBJET : PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL
DE L’HABITAT : DECLARATION DE PROJET N°3 – APPROBATION DE LA
DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLUI-H

Monsieur le Vice-président expose,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-54 à 153-59, L.103-2 à 103-3 et
R.153-15 à R.153-17,

Vu les statuts de la Communauté d'agglomération du Grand Dax, et notamment sa
compétence en matière d’aménagement de l’espace communautaire et concernant le Plan
local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale,

Vu le Schéma de Cohérence territoriale approuvé le 12 mars 2014,

Vu le PLUi-H de la Communauté d’agglomération du Grand Dax approuvé le 18 décembre
2019,

Vu la modification simplifiée n°1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14 avril
2021,

Vu la déclaration de projet n°1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 11 juillet
2022,

Vu la modification simplifiée n°2 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 18 octobre
2022,

Vu la déclaration de projet n°2 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 10 mai 2023,

Vu l’arrêté de M. le Président n°ARR03-2023 en date du 1er février 2023 prescrivant la
procédure de déclaration de projet n°3 emportant mise en compatibilité du PLUi-H,

Vu l’arrêté de M. le Président n°ARR27-2023 en date du 31 juillet 2023 modifiant l’arrêté
n°ARR03-2023,

Vu la délibération DEL69-2023 du Conseil Communautaire du 08 février 2023 arrêtant les
modalités de concertation de la procédure de déclaration de projet n°3 emportant mise en
compatibilité du PLUi-H,

Vu la délibération DEL131-2023 du Conseil Communautaire du 25 octobre 2023 approuvant
le bilan de la concertation de la procédure de déclaration de projet n°3 emportant mise en
compatibilité du PLUi-H,

Vu le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du projet avec la commune de Dax et
les personnes publiques associées, qui a eu lieu du 03 octobre 2023,
Vu l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) émis en date du 19
octobre 2023 sur l’évaluation environnementale (avis et évaluation environnementale
annexés à la présente délibération),

Vu la désignation par le Tribunal administratif, d’une commissaire enquêtrice par décision
du 29 août 2023,
Vu l’arrêté de M. le Président n°ARR30-2023 en date du 26 octobre 2023 prescrivant
l’enquête publique relative à la déclaration de projet n°3 emportant mise en compatibilité du
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PLUi-H,
Vu le rapport, les conclusions et l’avis motivé de la commissaire enquêtrice relatifs à
l’enquête publique ci-annexés, qui s’est tenue du 18 novembre au 18 décembre 2023,

Considérant que la procédure de déclaration de projet n°3 emportant mise en compatibilité
du PLUi-H a été prescrite par arrêté de M. le Président n°ARR03-2023 en date du 1er février
2023. Elle a pour objet d’autoriser la construction d’un nouvel EHPAD sur le site du Lanot à
Dax,

Conformément à l’article L.153-54 du Code de l’urbanisme, une déclaration de projet, qui
n’est pas compatible avec les dispositions d’un plan local d’urbanisme, ne peut intervenir
que si :

 L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique
ou l’intérêt général de l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la
conséquence,

 Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait
l’objet d’un examen conjoint de l’État, de l’établissement public de coopération
communale compétant ou de la commune et des personnes publiques associées
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le maire de la ou des communes
intéressée-s par l’opération, est invité à participer à cet examen conjoint,

Considérant que, conformément à l’article L.153-58 du Code de l’urbanisme, la proposition
de mise en compatibilité du plan, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont
été joints au dossier, des observations du public et du rapport de la commissaire enquêtrice
(…) est approuvée par délibération de l’établissement public de coopération intercommunale
compétent (…),

Considérant l’absence d’observation lors de la phase de concertation, approuvée par
délibération DEL131-2023 du Conseil Communautaire en date du 25 octobre 2023, en raison
de son caractère spécifique, d’intérêt général en tant qu’équipement visant à répondre à une
attente du territoire et de ses habitants,

Considérant que la présente déclaration de projet n°3 a fait l’objet d’une réunion d’examen
conjoint en date du 3 octobre 2023 dont le procès-verbal de réunion figure en annexe de la
présente délibération, et a donné lieu à un courrier de la DDTM en date du 25 octobre qui a
précisé ses observations sur ce projet, à un courrier de la Chambre de commerce et
d’industrie en date du 27 septembre, à un courrier du Département des Landes en date du
13 octobre 2023 (également annexés à la présente délibération),

Considérant que la présente déclaration de projet n°3 a été soumise à enquête publique du
18 novembre au 18 décembre 2023, enquête qui portait à la fois sur l’intérêt général de
l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. Durant
l’enquête publique, la commissaire enquêtrice a tenu 3 permanences (2 en mairie de Dax et
1 au siège du Grand Dax) pour accueillir et recueillir les observations du public. Le dossier
d’enquête publique était consultable en mairie de Dax et au siège du Grand Dax ainsi que
sur le site internet du Grand Dax. Les observations du public pouvaient également être
transmises à l’adresse suivante : enquetepublique.dp3.pluih@grand-dax.fr,
Le rapport, les conclusions et l’avis motivé de la commissaire enquêtrice relatifs à l’enquête
publique ont été remis le 12 janvier 2023 et son annexés à la présente délibération (Annexe
n°10).

La commissaire enquêtrice émet un avis favorable à la déclaration de projet n°3 emportant
mise en compatibilité du PLUi-H, assorti d’aucune réserve et d’aucune recommandation.

Considérant la prise en compte des observations émises par la MRAe, auxquelles le
mémoire en réponse précise les adaptations apportées en conséquence (Annexe n°3), et
celles recueillies par les personnes publiques associées lors de l’examen conjoint (Annexe
n°4),

La présente déclaration de projet n°3 est ainsi prête à être approuvée.

APRES AVOIR ENTENDU LE RAPPORTEUR,
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LE CONSEIL A L’UNANIMITE

Article 1 : PREND ACTE du rapport, des conclusions et de l’avis motivé favorable émis par
la commissaire enquêtrice à l’issue de l’enquête publique, assorti d’aucune réserve et
d’aucune recommandation.

Article 2 : APPROUVE la déclaration de projet n°3 emportant mise en compatibilité du
PLUi-H portant sur l’intérêt général d’autoriser la construction d’un nouvel EHPAD sur le site
du Lanot à Dax, telle que présentée dans le dossier annexé à la présente délibération.

Article 3 : PRÉCISE que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité et
d'information prévues à l'article R. 153-21 du code de l’urbanisme, notamment d’un
affichage au siège de la communauté d’agglomération et dans les mairies du Grand Dax
pendant un mois. Mention de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents
dans un journal diffusé dans le département. Ces formalités de publicité mentionneront le
ou les lieux où le dossier peut être consulté.

Article 4 : INDIQUE que la délibération deviendra exécutoire à compter de l’exécution de
l’ensemble des formalités susvisées, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle
du premier jour où il est effectué.

Article 5 : La présente délibération ainsi que les documents sur laquelle elle porte fera
également l’objet d’une publication, conformément à l’article R.153-22 du Code de
l’urbanisme, sur le portail national de l’urbanisme mentionné à l’article L.133-1 dudit Code
selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’urbanisme.

Article 6 : La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication ou de son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au
représentant de l'Etat dans le département, d'un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Pau (sur place ou par envoi postal à l'adresse suivante : Villa Noulibos - 50,
Cours Lyautey - 64000 Pau Cedex, ou par voie dématérialisée à l'adresse
http://www.telerecours.fr/).

Article final : Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Délibéré en séance,
Les jours, mois et an que dessus,
Suivent les signatures,
pour copie conforme,
Dax,
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N°DEL69-2023 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

GRAND DAX EXTRAIT DU 

AGGLOMÉRATION REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

L'AN DEUX MIL VINGT-TROIS et le DIX du mois de MAI à 18h00, les membres du Conseil de la 
Communauté d'Agglomération du Grand Dax, convoqués le 4 MAI 2023, se sont réunis en séance ordinaire, 
au siège de la Communauté, 20 avenue de la Gare à Dax, sous la présidence de Julien DUBOIS. 

Conseillers communautaires présents : 

Mme Véronique AUDOUY - M. Jean-Marie ABADIE - Mme Guylaine DUTOYA - M. Julien DUBOIS -
Mme Martine DEDIEU - M. Grégory RENDÉ - Mme Sarah PECHAUDRAL-DOURTHE - M. Pascal DAGES -
M. Amine BENALIA BROUCH - Mme Marylène HENAULT - M. Guillaume LAUSSU - Mme Martine ERIDIA -
Mme Martine LABARCHEDE - M. Julien RELAUX - Mme Florence PEYSALLE - M. Vincent MORA -
Mme Axelle VERDIERE-BARGAOUI - M. Yves LOUMÉ - Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU -
M. Philippe CASTEL - M. Pascal LAVIGNE - M. Serge POMAREZ - Mme Gloria DORVAL -
Mme Sophie IRIGOYEN - M. Jean SOUBLIN - Mme Bérengère SABOURAULT - M. Albert AUZEMERY -
M. Philippe LAFFITTE - Mme Chantal FRAYSSE - M. Hervé DARRIGADE - Mme Caroline JAY -
M. Christian CARRERE - M. Julien BAZUS - Mme Sylvie PEDUCASSE - M. Jean LAVIELLE - Mme Martine GAY -
Mme Christine BEYRIS - M. André HUMEAU - Mme Catherine FAVARD - Mme Catherine RABA -
M. Laurent LAFOURCADE - M. Christian BERTHOUX - M. Henri BEDAT - Mme Sylvie BEZIAT-RICARD -
M. Pascal VILATON - M. Alain BERGERAS - Mme Corinne LAPORTE - M. Philippe DELMON -
M. Bernard LANGOUANERE - M. Hikmat CHAHINE - M. Alain DU BOURDIEU - M. Thierry BOURDILLAS.

Conseillers communautaires ayant donné pouvoir 

Mme Marie-Constance LOU BERE-BERTHELON 
M. Alexis ARRAS
M. Pierre STETIN
Mme Gérard LE BAIL
M. Alain GODOT

Conseillers communautaires absents et excusés : 

Donne pouvoir à 

M. Julien DUBOIS
M. Julien RELAUX
Mme Axelle VERDIERE-BARGAOUI
Mme Bérengère SABOURAULT
M. Julien BAZUS

Mme Marie-Constance LOUBERE-BERTHELON - M. Alexis ARRAS - M. Pierre STETIN - M. Gérard LE BAIL -
M. Alain GODOT.

Secrétaire de séance: Mme Guylaine DUTOYA 

Quorum: le quorum est atteint avec au moins 29 membres présents. 



OBJET: AMENAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE PLAN LOCAL D'URBANISME 

INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT: DECLARATION DE PROJET N
°

2 -

APPROBATION DE LA DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLUI-H 

Monsieur le Vice-président expose, 

Vu le code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.153-54 à L.153-59, L.103-2 à L.103-3 et R.153-15 
àR.153-17; 

Vu le Schéma de cohérence territoriale approuvé le 12 mars 2014; 

Vu le PLUi-H de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax approuvé le 18 décembre 2019 ; 

Vu la modification simplifiée n°1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14 avril 2021; 

Vu la déclaration de projet n°1 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 11 juillet 2022; 

Vu la modification simplifiée n°2 du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 18 octobre 2022; 

Vu l'arrêté de M. le Président n° ARR20-2021 en date du 7 décembre 2021 prescrivant la procédure de 
déclaration de projet n° 2 emportant mise en compatibilité du PLUi-H ; 

Vu la délibération du 14 décembre 2021 du conseil communautaire arrêtant les modalités de concertation de 
la procédure de déclaration de projet n° 2 emportant mise en compatibilité du PLUi-H; 

Vu la délibération du 8 février 2023 du conseil communautaire approuvant le bilan de la concertation 
de la procédure de déclaration de projet n°2 emportant mise en compatibilité du PLUi-H; 

Vu le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint du projet avec la commune de Saint-Pandelon et 
les personnes publiques associées, qui a eu lieu le 26 janvier 2023 ; 

Vu l'avis de la Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) en date du 03 mars 2023 ; 

Vu l'avis de la mission régionale d'autorité environnementale émis en date du 8 mars 2023 sur l'évaluation 
environnementale (avis et évaluation environnementale annexés à la présente délibération) ; 

Vu les observations de la Direction départementale des territoires et de la mer, Service Aménagement et 
Risques, en date du 08 février 2023, suite à la réunion d'examen conjoint susvisée; 

Vu la désignation, par le Tribunal Administratif, d'un commissaire enquêteur par décision du 11 janvier 2023; 

Vu l'arrêté de M. le Président en date du 14 février 2023 prescrivant l'enquête publique relative 
à la déclaration de projet n° 2 emportant mise en compatibilité du PLUi-H; 

Vu le rapport, les conclusions et l'avis motivé du commissaire-enquêteur relatifs à l'enquête publique 
ci-annexés qui s'est tenue du 10 mars au 11 avril 2023;

Considérant que la procédure de Déclaration de projet n° 2 emportant mise en compatibilité du PLUi-H a 
été prescrite par arrêté de M. le Président en date du 7 décembre 2021. Elle a pour objet la réhabilitation, 
l'extension et le changement de destination du Château des Evêques à Saint-Pandelon afin d'accueillir des 
événements festifs, des expositions, des séminaires, dans un cadre de grande qualité architecturale et 
paysagère, 

Conformément à l'article L.153-54 du code de l'urbanisme, une déclaration de projet, qui n'est pas 
compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme, ne peut intervenir que si: 

L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou 
l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence; 



Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet 
d'un examen conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le maire de la 
ou des communes intéressées par l'opération, est invité à participer à cet examen conjoint. 

Considérant que, conformément à l'article L.153-58 du code de l'urbanisme, la proposition de mise en 
compatibilité du plan, éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 
observations du public et du rapport du commissaire [ ... ] est approuvée par délibération de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent[ ... ], 

Considérant l'absence d'observation lors de la phase de concertation, approuvée par délibération du conseil 
communautaire en date du 8 février 2023, en raison de son caractère spécifique, d'intérêt général en tant 
qu'équipement visant à répondre à une attente du territoire et de ses habitants, 

Considérant que la présente déclaration de projet n'2 a fait l'objet d'une réunion d'examen conjoint en date 
du 26 janvier 2023 dont le procès-verbal de réunion figure en annexe de la présente délibération, et a donné 
lieu à un courrier de la DDTM en date du 08 février 2023 qui a précisé ses observations sur ce projet, à un 
courrier de la Chambre de commerce et d'industrie en date du 14 février 2023 et à un courrier du Conseil 
départemental des Landes en date du 16 février (également annexés à la présente délibération), 

Considérant que cette déclaration de projet a été soumise à enquête publique du 10 mars au 11 avril 2023, 
enquête qui portait à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en 
est la conséquence. Durant l'enquête publique, le commissaire enquêteur a tenu 3 permanences (2 en mairie 
de Saint-Pandelon et 1 au siège du Grand Dax) pour accueillir et recueillir les observations du public. Le 
dossier d'enquête publique était consultable en mairie de Saint-Pandelon et au siège du Grand Dax ainsi que 
sur le site internet du Grand Dax. Les observations du public pouvaient également être transmises à l'adresse 
suivante: enquetepublique.dp2.pluih@grand-dax.fr, 

Le rapport, les conclusions et l'avis motivé du commissaire-enquêteur relatifs à l'enquête publique ont été 
remis le vendredi 5 mai 2023, et sont annexés à la présente délibération (PJ n'13). 

Le commissaire-enquêteur émet un avis favorable à la déclaration de projet n'2 emportant mise en 
compatibilité du PLUi-H, assorti d'aucune réserve et d'une recommandation: 

Recommandation : mettre en application la réduction surfacique de NTh pour protéger 
les Fritillaires comme indiqué dans votre mémoire en réponse (réponse du Grand Dax au PV du 
commissaire-enquêteur, sujet 5, annexé à son rapport). 

Considérant la prise en compte de la recommandation émise par le commissaire-enquêteur par la réduction 
de la surface de la zone NTh et du STECAL de 1,29 ha à 1,17 ha afin de maintenir en zone naturelle la grande 
majorité des enjeux environnementaux identifiés et de conserver la trame verte sur la totalité des stations de 
fritillaires pintades identifiées au cours de l'évaluation environnementale. 

Considérant les observations émises par la MRAe, auxquelles le mémoire en réponse précise les adaptations 
apportées en conséquence (PJ n'3), et celles recueillies par les personnes publiques associées lors de 
l'examen conjoint (PJ n'9), 

La présente déclaration de projet n'2 est ainsi prête à être approuvée. 

APRES AVOIR ENTENDU LE RAPPORTEUR, 

LE CONSEIL, A L'UNANIMITE, 

Article 1 : PREND ACTE du rapport, des conclusions et de l'avis motivé favorable émis par le commissaire 
enquêteur à l'issue de l'enquête publique, assorti d'aucune réserve et d'une recommandation. 



Article 2 : APPROUVE la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H portant sur 

l'intérêt général du projet de réhabilitation, d'extension et de changement de destination du Château des 

Evêques, domaine d'Array dou Sou à Saint-Pandelon, telle que présentée dans le dossier annexé à la 

présente délibération. 

Article 3 : PRÉCISE que la présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la Communauté 

d'Agglomération et dans les mairies du Grand Dax pendant un mois. Mention de cet affichage sera, en outre, 

insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Ces formalités de publicités 

mentionneront le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

Article 4: INDIQUE que la délibération deviendra exécutoire à compter de l'exécution de l'ensemble des 

formalités susvisées, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 

effectué. 

Article 5 : La présente délibération ainsi que les documents sur laquelle elle porte fera également l'objet 

d'une publication, conformément à l'article R.153-22 du code de l'urbanisme, sur le portail national de 

l'urbanisme mentionné à l'article L.133-1 dudit code selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé 

de l'urbanisme. 

Article 6: La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au représentant de l'Etat dans le 

département, d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau (sur place ou par envoi postal 

à l'adresse suivante : Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey - 64000 Pau Cedex, ou par voie dématérialisée à 

l'adresse http://www. tel erecou rs.fr (). 

Article final : Monsieur le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

DELIBERE EN SEANCE, 
Les jour, mois et an que dessus, 
Suivent les signatures, 
POUR COPIE CONFORME, 
DAX, le 10 mai 2023 
LE PRESIDENT, 

Julien DUBOIS. 

•



N°DEL 111-2022 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

GRAND DAX EXTRAIT DU 

AGGLOMÉRATION RE GISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

L'AN DEUX MIL VINGT-DEUX et le DIX-HUIT du mois d'OCTOBRE à 18h00, les membres du Conseil de la 
Communauté d'Agglomération du Grand Dax, convoqués le DOUZE OCTOBRE 2022, se sont réunis en 
séance ordinaire, au siège de la Communauté, 20 avenue de la Gare à Dax, sous la présidence 
de Julien DUBOIS. 

Conseillers communautaires présents 

Mme Véronique AUDOUY - M. Arnaud LARBERE - M. Julien DUBOIS - Mme Martine DEDIEU -
M. Grégory RENDÉ Mme Sarah PECHAUDRAL-DOURTHE M. Pascal DAGES
Mme Marie-Constance LOUBERE-BERTHELON - Mme Marylène HENAULT - Mme Martine ERIDIA -
Mme Martine LABARCHEDE - M. Julien RELAUX - Mme Florence PEYSALLE - M. Yves LOUMÉ -
Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU - M. Philippe CASTEL - M. Pascal LAVIGNE - M. Serge POMAREZ -
Mme Gloria DORVAL - Mme Sophie IRIGOYEN - M. Jean SOUBLIN - M. Gérard LE BAIL -
M. Albert AUZEMERY - M. Philippe LAFFITTE - Mme Chantal FRAYSSE - M. Hervé DARRIGADE -
Mme Caroline JAY - M. Christian CARRERE - M. Julien BAZUS - Mme Sylvie PÉDUCASSE
M. Jean LAVIELLE Mme Christine BEYRIS Mme Catherine FAVARD 
M. Laurent LAFOURCADE M. Christian BERTHOUX Mme Christelle LALANNE 
M. Pascal VILATON - M. Alain BERGERAS - Mme Corinne LAPORTE - M. Philippe DELMON -
M. Bernard LANGOUANERE - M. Hikmat CHAHINE - M. Alain DUBOURDIEU - M. Thierry BOURDILLAS.

Conseillers communautaires ayant donné pouvoir : 

Mme Guylaine DUTOYA 
M. Amine BENALIA-BROUCH
M. Guillaume LAUSSU
M. Alexis ARRAS
M. Vincent MORA
Mme Axelle VERDIERE-BARGAOUI
M. Pierre STETIN
Mme Bérengère SABOURAULT
Mme Martine GAY
M. Alain GODOT
M. André HUMEAU
Mme Catherine RABA
M. Henri BEDAT

Conseillers communautaires absents et excusés : 

Donne pouvoir à 

M. Christian CARRERE
Mme Martine DEDIEU
M. Grégory RENDÉ
M. Julien RELAUX
Mme Marie-Constance LOUBERE-BERTHELON
M. Yves LOUMÉ
Mme Isabelle RABAUD FAVEREAU
M. Gérard LE BAIL
M. Julien BAZUS
Mme Christine BEYRIS
Mme Sylvie PÉDUCASSE
M. Laurent LAFOURCADE
Mme Christelle LALANNE

M. Jean-Marie ABADIE - Mme Guylaine DUTOYA - M. Amine BENALIA-BROUCH - M. Guillaume LAUSSU -
M. Alexis ARRAS - M. Vincent MORA - Mme Axelle VERDIERE-BARGAOUI - M. Pierre STETIN -
Mme Bérengère SABOURAULT - Mme Martine GAY - M. Alain GODOT - M. André HUMEAU -
Mme Catherine RABA - M. Henri BEDAT.

Secrétaire de séance: Mme Christelle LALANNE 

Quorum : le quorum est atteint avec au moins 29 membres présents. 



OBJET: AMENAGEMENT DE L'ESPACE - PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT 

PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT: BILAN DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC ET APPROBATION 

DU PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N
°

2 

Monsieur le Vice-président expose, 

Vu le code de l'Urbanisme et notamment les articles L 153-36 et suivants, L 153-45 et suivants et R153-20 et

suivants; 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu le PLUi-H de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax approuvé le 18 décembre 2019; 

Vu la première modification simplifiée du PLUi-H approuvée en date du 14 avril 2021 

Vu l'arrêté de M. le Président n• ARR08-2021 en date du 21 mai 2021 mettant à jour les annexes du PLUi-H; 

Vu la première déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H approuvée le 11 juillet 

2022; 

Vu l'arrêté de M. le Président n° ARR08-2022 en date du 6 juillet 2022 engageant une seconde procédure de 
modification simplifiée du PLUi-H ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 11 juillet 2022 fixant les modalités de mise 
à disposition du public du projet de modification simplifiée n·z du PLUi-H. 

Vu la décision de la Mission régionale d'autorité environnementale, en date du 9 septembre 2022, après 
examen dans le cadre du cas par cas du projet de modification simplifiée n°2 du PLUi-H, de ne pas soumettre 

cette procédure à évaluation environnementale. 

Vu les avis émis par les personnes publiques associées et les communes, ainsi que les observations formulées 

par le public, 

L'objet de la modification simplifiée n°2 du PLUi-H est d'apporter des adaptations qui portent notamment 

sur: 

les OAP, 

le règlement écrit, 

le règlement graphique. 

Et notamment : 
- création de deux nouveaux périmètres d'OAP à Saint-Paul-lès Dax et à Bénesse-lès-Dax: Senguinet 13.3U

et pôle économique 2.1X7;
- intégration d'un nouveau périmètre de monument historique à Bénesse-lès-Dax;
- création et suppression d'emplacements réservés;
- modification du règlement écrit des zones UE et NX pour étendre les destinations et sous-destinations

autorisées, de la zone UT pour préciser les conditions de réalisation des logements ;
- préciser les règles relatives au traitement des espaces végétalisés d'un seul tenant;

suppression d'une servitude de mixité sociale sur l'OAP 18.2 et report partiel sur l'OAP

18.1 à Tercis-les-Bains;

- des ajustements de l'OAP golf sur les 3 communes (nbre de logements et densité), et correction

d'une erreur matérielle dans le zonage (reclassement de A en N) ;

La prescription de cette modification simplifiée a été décidée par arrêté de Monsieur le Président en date 

du 06 juillet 2022. 

Le projet de modification simplifiée n•z du PLUi-H a été notifié aux personnes publiques associées (PPA) et 
aux communes par courrier recommandé avec accusé de réception le 28 juillet 2022. 



4 personnes publiques associées ont fait part de leurs observations ou de l'absence d'observation à émettre. 
Aucune commune n'a fait part d'observations ou de son absence d'observations. Le bilan détaillé des 
observations émises par la MRAe et les PPA est repris en annexe 1 de la présente délibération, 

avec les évolutions en conséquence proposées pour le projet de modification simplifiée n°2. 

Le conseil communautaire du 11 juillet 2022 a fixé les modalités suivantes de mise à disposition du public du 

projet de modification simplifiée n°2 

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées seront mis à la disposition du public pendant un mois, du 7e, septembre 2022 au 30 septembre 2022. 

Le dossier sera déposé et tenu à la disposition des personnes intéressées, aux jours et heures habituels 

d'ouverture du public, 
- au siège de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax,
- dans les mairies de chaque commune

sur le site internet de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax à l'adresse suivante:

www.grand-dax.fr

Le public pourra consigner ses observations 
- sur le registre ouvert à cet effet au siège de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax et dans les

mairies de chaque commune, aux jours et heures habituels d'ouverture du public,
- par courrier à l'adresse suivante

Communauté d'Agglomération du Grand Dax

PLUi-H - Modification simplifiée n•2
20 avenue de la gare

40100 Dax
- par courriel à :

pluih. concertation. ms2@grand-dax.fr

Cette adresse courriel sera effective du 7e, septembre 2022, 00h00, au 30 septembre 2022, 23h59.

Un avis de mise à disposition précisant l'objet de la modification, le lieu et les heures de consultation sera publié 

dans les journaux « Sud-Ouest Landes » et « Annonces Landaises » huit jours au moins avant le début de cette 
mise à disposition. 
Tout renseignement peut être obtenu auprès de la Direction de l'Aménagement de la Communauté 

d'Agglomération du Grand Dax, 20 Avenue de la Gare 40 700 Dax (05 58 35 90 40). » 

Les modalités déterminées de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°2 
ont été respectées. 4 observations, émanant de 3 particuliers ou organismes, ont été formulées par mail lors 

de cette mise à disposition, dont le bilan détaillé est repris en annexe 2 de la présente délibération, avec les 

évolutions en conséquence proposées pour le projet de modification simplifiée n"2. 

Les avis émis par les personnes publiques associées et les communes, ainsi que les observations formulées 

par le public dans le cadre de la mise à disposition du public sont synthétisés dans les tableaux joints en 
annexe de la présente délibération. 

Les avis émis par la MRAe, les personnes publiques associées et les communes, ainsi que les observations 

formulées par le public, ont donné lieu aux adaptations suivantes du projet de modification simplifiée n"2 : 

o Suppression du projet de création d'un emplacement réservé V20 rue des Artisans à Dax (report dans
le projet de modification de droit commun n"1 à venir);

o OAP Senguinet 13.3U à Saint·Paul·lès�Dax:
• dans le schéma: déplacement de l'aire de retournement vers l'ouest, au-delà de la parcelle 81477,

suppression des secteurs A et B ;

• dans la partie littérale : précisions relatives aux services (habitat intergénérationnel, micro crèche ... ),

élargissement des destinations qui implique un ajustement de la densité et de la mixité,
suppression des secteurs A et B. et a l'aménagement de la zone qui pourra se faire via une ou 

plusieurs opérations, en 4 tranches au maximum. 

La modification simplifiée n°2 du PLUi-H peut désormais être approuvée. 



Mme Catherine RABA et M. Hikmat CHAHINE ne souhaitent pas prendre part au vote, 

APRES AVOIR ENTENDU LE RAPPORTEUR, 

LE CONSEIL, A LA MAJORITE DES VOTANTS (55 VOTANTS: 53 POUR ET 2 ABSTENTIONS}, 

Article 1 : PREND ACTE du bilan de la mise à disposition du public du projet de modification 
simplifiée n°2, 

Article 2 : APPROUVE le projet de modification simplifiée n°2 du PLUi-H tel qu'il est annexé à la présente 
délibération. 

Article 3 : PRÉCISE que la présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la Communauté 
d'Agglomération et dans les mairies du Grand Dax pendant un mois. Mention de cet affichage sera, en outre, 
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. La délibération et ses annexes 
seront également publiées sur le site internet du Grand Dax ainsi que sur le portail national de l'urbanisme. 
Ces formalités de publicités mentionneront le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

Article 4: INDIQUE que la délibération deviendra exécutoire à compter de l'exécution de l'ensemble des 
formalités susvisées, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 
effectué. 

Article 5 : La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
ou de son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au représentant de l'Etat dans le 
département, d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau (sur place ou par envoi postal 
à l'adresse suivante : Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey - 64000 Pau Cedex, ou par voie dématérialisée à 
l'adresse http:/Jwww,telerecoors,tcl}. 

Article final : Monsieur le Président et Madame la Trésorière Principale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente délibération. 

DELIBERE EN SEANCE, 
Les jour, mois et an que dessus, 
Suivent les signatures, 
POUR COPIE CONFORME, 
DAX, le 18 octobre 2022 
Pour le Président empêché, 

Hervé DARRIGADE, 
1•• Vice-président. 



N°DEL82-2022 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

GRAND DAX 
AGGLOMÉRATION 

EXTRAIT DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

L'AN DEUX MIL VINGT-DEUX et le ONZE du mois de JUILLET à 18h00, les membres du Conseil de la 

Communauté d'Agglomération du Grand Dax, convoqués le CINQ JUILLET 2022, se sont réunis en séance 

ordinaire, au siège de la Communauté, 20 avenue de la Gare à Dax, sous la présidence de Julien DUBOIS. 

Conseillers communautaires présents : 

M. Jean-Marie ABADIE -  Mme  Guylaine DUTOYA -  M.  Julien DUBOIS -  Mme  Martine DEDIEU -

M. Pascal DAGES - M. Amine BENALIA BROUCH - Mme Marylène HENAULT - M. Guillaume LAUSSU -

Mme  Martine ERIDIA -  M.  Alexis ARRAS -  Mme Martine  LABARCHEDE  -  M.  Julien RELAUX -

Mme Florence PEYSALLE -  M.  Vincent MORA -  M. Yves LOUMÉ -  Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU - 

M. Philippe CASTEL - M. Pascal LAVIGNE - Mme Gloria DORVAL - M. Jean SOUBLIN - M. Gérard LE BAIL - 

M. Albert AUZEMERY - M. Hervé DARRIGADE - Mme Caroline JAY - M. Christian CARRERE - M. Julien BAZUS-

Mme  Sylvie  PEDUCASSE   - M.  Jean  LAVIELLE  -  M.  Alain  GODOT  -  Mme  Christine  BEYRIS -

M. André HUMEAU -  Mme  Catherine FAVARD -  Mme  Catherine RABA -  M. Christian BERTHOUX -

M. Henri BEDAT - M. Pascal  VILATON  - M. Alain  BERGERAS  - Mme  Corinne  LAPORTE  - 

M. Philippe DELMON -  M. Bernard LANGOUANERE -  M. Hikmat CHAHINE - M. Alain DUBOURDIEU -

M. Thierry BOURDILLAS.

Conseillers communautaires ayant donné pouvoir : 

Mme Véronique AUDOUY 

M. Grégory RENDÉ

Mme Sarah PECHAUDRAL-DOURTHE 

Mme Marie-Constance LOUBERE-BERTHELON 

Mme Axelle VERDIERE-BARGAOUI 

M. Pierre STETIN

M. Serge POMAREZ

Mme Sophie IRIGOYEN 

Mme Bérengère SABOURAULT 

M. Philippe LAFFITTE

Mme Chantal FRAYSSE 

Mme Martine GAY 

Mme Christelle LALANNE 

Donne pouvoir à : 

Mme Guylaine DUTOYA 

M. Julien DUBOIS

Mme Marylène HENAULT 

M. Vincent MORA

Mme Isabelle RABAUD-FAVEREAU 

M. Yves LOUMÉ

Mme Gloria DORVAL 

M. Jean SOUBLIN

M. Gérard LE BAIL

M. Hikmat CHAHINE

M. Hervé DARRIGADE

Mme Sylvie PÉDUCASSE 

M. Henri BEDAT

Conseillers communautaires absents et excusés : 

Mme Véronique AUDOUY - M. Grégory RENDÉ - Mme Sarah PECHAUDRAL-DOURTHE - 

Mme Marie-Constance LOUBERE-BERTHELON -  Mme Axelle VERDIERE-BARGAOUI -  M. Pierre STETIN - 

M. Serge POMAREZ - Mme Sophie IRIGOYEN - Mme Bérengère SABOURAULT - M. Philippe LAFFITTE -

Mme Chantal FRAYSSE- Mme Martine GAY - M. Laurent LAFOURCADE- Mme Christelle LALANNE. 

Secrétaire de séance: Mme Guylaine DUTOYA 

Quorum : le quorum est atteint avec au moins 29 membres présents. 

Envoyé en préfecture le 12/07/2022 

Reçu en préfecture le 12/07/2022 

Affiché/Publié le 12/07/2022 

ID : 040-244000675-20220711-DEL82_2022-DE 



OBJET: AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT 

PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT: DECLARATION DE PROJET N°1 : APPROBATION DE LA 

DECLARATION  DE  PROJET  EMPORTANT  MISE  EN  COMPATIBILITE  DU  PLUI-H 

(PROJET ACCROBRANCHE A TETHIEU) 

Monsieur le Vice-président expose, 

Vu le code de l'Urbanisme et notamment ses articles L153-54 à L153-59, L103-2 à L103-3 et R153-15 à R153-17 ; 

Vu le Schéma de cohérence territoriale approuvé le 12 mars 2014; 

Vu le PLUi-H de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax approuvé le 18 décembre 2019; 

Vu la première modification simplifiée du PLUi-H du Grand Dax approuvée en date du 14/04/2021; 

Vu l'arrêté de M. le Président n' ARR18-2021 en date du 7 octobre 2021 prescrivant la procédure de Déclaration 

de projet n' 1 emportant mise en compatibilité du PLUi-H ; 

Vu la délibération du 21 octobre 2021 du conseil communautaire arrêtant les modalités de concertation de la 

procédure de Déclaration de projet n' 1 emportant mise en compatibilité du PLUi-H. 

Vu la délibération du 6 avril 2022 du conseil communautaire approuvant le bilan de la concertation relative à 

la procédure de Déclaration de projet n' 1 emportant mise en compatibilité du PLUi-H. 

Vu l'avis de la mission régionale d'autorité environnementale émis en date du 24 novembre 2021 sur 

l'évaluation environnementale (avis et évaluation annexés à la présente délibération). 

Vu le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint du projet avec la commune de Téthieu et les personnes 

publiques associées, qui a eu lieu le 22 mars 2022. 

Vu l'avis de la Commission départementale de Préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) en date du 12 avril 2022, 

Vu les observations de la Direction départementale des territoires et de la mer, Service Aménagement et 

Risques, en date du 11 avril 2022, suite à la réunion d'examen conjoint susvisée, 

Vu la désignation, par le Tribunal Administratif, d'un commissaire enquêteur par décision du 23 mars 2022, 

Vu l'arrêté de M. le Président en date du 13 avril 2022 prescrivant l'enquête publique relative à la Déclaration 

de projet n'1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant programme local de l'Habitat (PLUi-H), 

Vu le rapport, les conclusions et l'avis motivé du commissaire-enquêteur relatifs à l'enquête publique ci­ 

annexés qui s'est tenue du 2 mai au 1er juin 2022, présentés lors de la conférence des maires qui s'est tenue 

le 4 juillet 2022, 

Considérant que par arrêté de M. le Président en date du 7 octobre 2021, la procédure de Déclaration de 

projet n' 1 emportant mise en compatibilité du PLUi-H a été prescrite. Elle a pour objet la réalisation 

d'un équipement d'accrobranche sur la commune de Téthieu. 

Conformément à l'article L.153-54 du code de l'urbanisme, une déclaration de projet, et qui n'est pas 

compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si: 

• L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de

l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence;

• Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen

conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune

et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le maire de la ou des 

communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. 

Envoyé en préfecture le 12/07/2022 

Reçu en préfecture le 12/07/2022 

Affiché/Publié le 12/07/2022 

ID : 040-244000675-20220711-DEL82_2022-DE 



Considérant que, conformément à l'article L.153-58 du code de l'urbanisme, la proposition de mise en 

compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 

observations du public et du rapport du commissaire [...] est approuvée par délibération de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent [...], 

Considérant le bilan de la concertation avec le public qui s'est tenue du 21/10/2021 au 05/04/2022 et approuvé 

par délibération du 6 avril 2022 du conseil communautaire, le projet n'ayant fait l'objet d'aucune observation 

du public, en raison du caractère spécifique du projet, son caractère d'intérêt général en tant qu'équipement 

visant à répondre à une attente du territoire et de ses habitants et de son faible impact environnemental ainsi 

que la préservation du caractère forestier actuel des lieux, 

Considérant que la présente déclaration de projet n°1 a fait l'objet d'une réunion d'examen conjoint en date 

du 22/03/2022 dont le procès-verbal de réunion figure en annexe de la présente délibération, et a donné lieu 

à un courrier de la DDTM en date du 11/04/2022 qui a précisé ses observations sur ce projet, à un courrier de 

la Chambre de Commerce et d'industrie en date du 29/04/2022 et à un courrier de la Chambre des Métiers et 

de l'Artisanat en date du 27/04/2022 (également annexés à la présente délibération). 

Considérant que cette déclaration de projet a été soumise à enquête publique du 2 mai au 1er juin 2022, 

enquête qui portait à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en 

est la conséquence. Durant l'enquête publique, le commissaire enquêteur a tenu 4 permanences (3 en mairie 

de Téthieu et 1 au siège du Grand Dax) pour accueillir et recueillir les observations du public. Le dossier 

d'enquête publique était consultable en mairie de Téthieu et au siège du Grand Dax ainsi que sur le site internet 

du Grand Dax. Les observations du public pouvaient également être transmises à l'adresse suivante: 

enquetepublique.dp1.pluih@grand-dax.fr 

Le rapport, les conclusions et l'avis motivé du commissaire-enquêteur relatifs à l'enquête publique ont été 

remis le 4 juillet 2022, et sont annexés à la présente délibération. 

Le commissaire-enquêteur émet un avis favorable à la déclaration de projet n°1 emportant mise en 

compatibilité du PLUi-H, assorti d'une réserve et de deux recommandations : 

• réserve: La communauté d'agglomération devra, avant l'autorisation donnée de l'exploitation du parc

d'accrobranche, faire procéder à une mesure scientifique des niveaux sonores. Le protocole de cette

mesure devra être arrêté en concertation avec les résidents du quartier (date des mesures, disposition 

géographique des sonomètres, distance des mesures, simulation de cris et de hurlements d'enfants aux 

lieux d'implantation des tyroliennes, par exemple) 

Cette réserve sera levée: un protocole sera défini et mis en œuvre par les futurs exploitants avant l'ouverture 

du site. 

• recommandations :

Il convient que la communauté d'agglomération du Grand Dax, dans sa délibération d'approbation de la 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H, définisse les moyens par lesquels elle 

répondra aux deux problématiques : 

la circulation et le stationnement, notamment des bus, au droit du site, 

Un parking dédié aux usagers du site sera aménagé. Le stationnement des cars et la dépose de ses 

voyageurs pourra être assuré à l'entrée du site, la commune veillera à la mise en œuvre des autorisations 

de voirie et de la signalétique nécessaire. 

la cohabitation entre les activités de parc d'accrobranche et les usagers habituels de la forêt de Téthieu, 

particulièrement les chasseurs. ' 

Le site de l'accrobranche fait partie d'une· réserve dans laquelle la chasse n'est pas autorisée. La 

commune, qui reste propriétaire du site, et dont l'ONF assurera toujours la gestion, veillera à la bonne 

cohabitation des usagers et organisera régulièrement des réunions de concertation et de bilan avec le 

gestionnaire du site et les usagers. Son pouvoir de police pourra être exercé en tant que de besoin. 

Considérant la prise en compte de la réserve et des recommandations émises par le commissaire-enquêteur, 
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Considérant la synthèse des différentes observations émises par la MRAe et celles recueillies lors de l'examen 

conjoint et de l'enquête publique, comprenant les réponses et les adaptations apportées le cas échéant au 

projet de déclaration de projet, est annexée à la présente délibération. 

En conséquence, après présentation en conférence des maires en date du 4 juillet 2022, la présente déclaration 

de projet n°1 est ainsi prête à être approuvée. 

APRES AVOIR ENTENDU LE RAPPORTEUR, 

LE CONSEIL, A L'UNANIMITE, 

Article 1 : PREND ACTE du rapport, des conclusions et de l'avis motivé favorable émis par le commissaire 

enquêteur à l'issue de l'enquête publique assorti d'une réserve et de deux recommandations, 

Article 2 : APPROUVE la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H portant sur l'intérêt 

général du projet d'accrobranche sur la commune de Téthieu telle que présentée dans le dossier annexé à la 

présente délibération. 

Article 3 : PRÉCISE que la présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la Communauté 

d'Agglomération et dans les mairies du Grand Dax pendant un mois. Mention de cet affichage sera, en outre, 

insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. La délibération sera également 

publiée au Recueil des actes administratifs du Grand Dax. Ces formalités de publicités mentionneront le ou les 

lieux où le dossier peut être consulté. 

Article 4: INDIQUE que la délibération deviendra exécutoire à compter de l'exécution de l'ensemble des 

formalités susvisées, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 

Article 5 : La présente délibération ainsi que les documents sur laquelle elle porte fera également l'objet d'une 

publication, conformément à l'article R153-22 du code de l'urbanisme, sur le portail national de l'urbanisme 

mentionné à l'article L133-1 dudit code selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 

Article 6: La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au représentant de l'Etat dans le département, 

d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau (sur place ou par envoi postal à l'adresse 

suivante : Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey - 64000 Pau Cedex, ou par voie dématérialisée à l'adresse 

bttp;11www.11iererouŒ-M- 

Article final : Monsieur le Président et Madame la Trésorière Principale sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution de la présente délibération. 

DELIBERE EN SEANCE, 

Les jour, mois et an que dessus, 

Suivent les signatures, 

POUR COPIE CONFORME, 

DAX, le 11 juillet 2022 

LE PRESIDENT, 

Julien DUBOIS. 

.... 
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N°ARR08-2021 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

GRAND DAX 
AGGLOMÉRATION 

ARRETE DU PRESIDENT PORTANT MISE A JOUR N°1 DES ANNEXES 

DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT 

PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLUI-H) 

DU GRAND DAX 

Le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu le Code général des collectivités territoriales; 

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L.151-43, L.152-7, L.153-60, R.151-1 et suivants, et, R 

153-18;

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu le Plan local d'urbanisme intercommunal valant Programme local de l'habitat (PLUi-H) de la Communauté 

d'Agglomération du Grand Dax approuvé le 18 décembre 2019; 

Vu la délibération de la commune de St-Paul-lès-Dax en date du 24 septembre 2020, relative à l'institution de 

« périmètres d'études », permettant d'opposer un sursis à statuer, et à la mise en œuvre d'une étude de « 

prospective urbaine » ; 

Vu l'arrêté préfectoral DCPPAT-BDLIT n°2020-462 du 20 octobre 2020 portant renouvellement de l'arrêté 

préfectoral modifié de prise en considération, pour les Landes, des études d'élaboration des lignes nouvelles 

ferroviaires des Grands Projets du Sud-Ouest et aménagement des lignes ferroviaires existantes Bordeaux­ 

Hendaye; 

Considérant qu'il est nécessaire de mettre à jour les annexes du PLUi-H susvisé en y intégrant les« périmètres 

d'études» approuvés par le Conseil municipal de Saint-Paul-lès Dax permettant d'opposer un sursis à statuer, 

et à la mise en œuvre d'une étude de « prospective urbaine » ainsi que pour prendre en considération les 

études d'élaboration des lignes nouvelles ferroviaires des Grands Projets du Sud-Ouest et aménagement des 

lignes ferroviaires existantes Bordeaux-Hendaye; 

ARRETE 

Article 1 : Le PLUi-H du Grand Dax est mis à jour à la date du présent arrêté pour intégrer et tenir compte de: 

la délibération de la commune de St-Paul-lès-Dax, en date du 24 septembre 2020, relative à l'institution 

de « périmètres d'études », permettant d'opposer un sursis à statuer, et à la mise en œuvre d'une 

étude de « prospective urbaine », 

et de 

l'arrêté préfectoral DCPPAT-BDLIT n°2020-462 du 20 octobre 2020, portant renouvellement de l'arrêté 

préfectoral modifié de prise en considération, pour les Landes, des études d'élaboration des lignes 

nouvelles ferroviaires des Grands Projets du Sud-Ouest et aménagement des lignes ferroviaires 

existantes Bordeaux-Hendaye . 

Les annexes dudit PLUi-H sont complétées par l'arrêté susmentionné et ses annexes. 

Envoyé en préfecture le 26/05/2021 

Reçu en préfecture le 26/05/2021 

Affiché le 26/05/2021 

ID : 040-244000675-20210521-ARR08_2021-AR 



Article 2: Conformément à l'article R153-18 du code de l'urbanisme, le présent arrêté est affiché pendant un 

mois au siège de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax et dans les mairies des communes membres. 

La direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances publiques, recevra également 

communication à l'initiative de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax, de l'annexe du plan local 

d'urbanisme consacrée aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol.  

La présente mise à jour du PLUi-H, sur support papier, est tenue à la disposition du public au siège de la 

Communauté d'Agglomération du Grand Dax, et dans les mairies des communes membres, aux horaires 

d'ouverture au public. Elle est également consultable sur le site internet de la Communauté d'Agglomération 

du Grand Dax. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de 

son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au représentant de l'Etat dans le département, d'un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau (sur place ou par envoi postal à l'adresse suivante 

: Villa  Noulibos  -  50, Cours  Lyautey  -  64000  Pau  Cedex, ou  par voie  dématérialisée à  l'adresse 

http://www.telerecours.fr/l. 

Article 3: Le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière Principale sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 21 mai 2021, 

Pour extrait certifié conforme 

C 

C au& zv½ 

Acte rendu exécutoire 

après envoi en préfecture 

le: 

et publication ou notification 

du: 
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N°DEL29-2021  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

GRAND DAX 
AGGLOMÉRATION 

EXTRAIT DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

L'AN DEUX MIL VINGT ET UN et le QUATORZE du mois de AVRIL à 18h00, les membres du Conseil de la 

Communauté d'Agglomération du Grand Dax, convoqués le HUIT AVRIL 2021, se sont réunis en séance 

ordinaire, au siège de la Communauté, 20 avenue de la Gare à Dax, sous la présidence de Julien DUBOIS. 

Conseillers communautaires présents : 

Mme AUDOUY Véronique - M. ABADIE Jean-Marie - Mme DUTOYA Guylaine - M. DUBOIS Julien - 

Mme  DEDIEU  Martine  -M.  RENDE  Grégory  -  Mme  PECHAUDRAL  DOURTHE  Sarah  - 

M. BENALIA BROUCH Amine - Mme HENAULT Marylène - M. LAUSSU Guillaume - Mme ERIDIA Martine -

Mme LABARCHEDE Martine - M. RELAUX Julien - Mme PEYSALLE Florence - M. MORA Vincent - 

Mme VERDIERE BARGAOUI Axelle - M. LOUME Yves - Mme RABAUD FAVEREAU Isabelle - M. STETIN Pierre - 

M.  CASTEL  Philippe  -  M.  LAVIGNE Pascal  -  M.  POMAREZ  Serge  -  Mme  DORVAL  Gloria 

Mme IRIGOYEN Sophie -  M. SOUBLIN Jean -  M. LE BAIL Gérard - Mme SABOURAULT Bérangère - 

M. AUZEMERY Albert - M. LAFFITTE Philippe - Mme FRAYSSE Chantal - M. DARRIGADE Hervé -

Mme JAY Caroline - M. CARRERE Christian - Mme PEDUCASSE Sylvie- M. LAVIELLEJean - Mme GAY Martine­ 

Mme BEYRIS Christine - M. HUMEAU André - Mme LAGRASSE Catherine -  M. BEDAT Henri - 

Mme LALANNE Christelle -  M. VILATON Pascal -  M. BERGERAS Alain - Mme LAPORTE Corinne - 

M. DELMON Philippe - M. LANGOUANERE Bernard - M. CHAHINE Hikmat - M. DUBOURDIEU Alain - 

M. BOURDILLAS Thierry.

Conseillers communautaires ayant  donné pouvoir : 

M. DAGES Pascal

Mme LOUBERE BERTHELON Marie-Constance 

Mme LABARCHEDE Martine 

M. GODOT Alain

M. PETRAU Jean

Donne pouvoir à : 

Mme PECHAUDRAL DOURTHE Sarah 

M. LAUSSU Guillaume

M. RELAUX Julien

Mme GAY Martine 

M. BENALIA BROUCH Amine

Conseillers communautaires absents et excusés : 

M. DAGES Pascal - Mme LOUBERE BERTHELON Marie Constance - M. ARRAS Alexis - M. BAZUS Julien - 

M. GODOT Alain - Mme FAVARD Catherine - M. LAFOURCADE Laurent - M. PETRAU Jean.

Secrétaire de séance: Mme Guylaine DUTOYA 

COURRIER REÇU LE 

/  1 8 MAI  2021 1

SOUS-PRÉFECTUREDE DAX 



OBJET: AMENAGEMENT URBANISME ET EAU · PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL 

VALANT PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT: APPROBATION DU PROJET DE MODIFICATION 

SIMPLIFIEEN°1. 

Monsieur le Vice-président expose, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 153-36 et suivants, L 153-45 et suivants et R153-20 et 

suivants; 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu le PLUi-H de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax approuvé le 18 décembre 2019; 

Vu l'arrêté de M. le Président n°ARR44-2020 en date du 29 septembre 2020 prescrivant la procédure 

de modification simplifiée n°1 du PLUi-H du Grand Dax; 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 septembre 2020 fixant les modalités de mise 

à la disposition du public du projet de modification simplifiée n°1 du PLUi-H. 

Vu la décision, reçue en date du 20 novembre 2011, de la Mission régionale d'autorité environnementale après 

examen au cas par cas portant sur la modification simplifiée n°1 du PLUi-H, de ne pas soumettre cette 

procédure à évaluation environnementale. 

L'objet de la modification simplifiée n°1 du PLUi-H est d'apporter des adaptations qui portent notamment sur: 

La rectification d'erreurs matérielles, 

Le règlement écrit: évolution des règles de traitement des clôtures, précisions descriptives sur des 

fiches patrimoine L151-19 du CU, intégration de plan de situation portant sur les fiches patrimoine de la 

commune de Dax, précisions sur la nature des changements de destination autorisés, extensions des 

destinations autorisées en zone UX, précisions sur les limitations de la constructibilité selon les secteurs du 

plan d'exposition au bruit (PEB), 

Le  règlement  graphique :  décomposition  du  règlement  graphique  de  St-Vincent-de-Paul 

de 1 à 2 plans, suppression d'emplacements réservés, reclassement d'une zone AU en UX, actualisation de 

l'aléa feu de forêt... 

Les orientations d'aménagement et de programmation, 

Le rapport de présentation pour apporter des précisions sur la justification des espaces boisés classés 

et des changements de destination. 

Les évolutions envisagées du PLUi-H ne sont pas de nature à : 

Porter atteinte à l'économie générale du document d'urbanisme, 

Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Ainsi, une révision n'est pas nécessaire pour apporter les adaptations réglementaires, une modification peut 

être envisagée. 

Les évolutions envisagées ne portent pas sur: 

• L'ouverture à l'urbanisation d'une zone,

• La majoration de plus de 20 % des possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application

de l'ensemble des règles du plan,

• La diminution des possibilités de construire,

• La réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.



La procédure de modification simplifiée peut ainsi être utilisée (articles L 153-45 et suivants du Code 

de l'urbanisme). 

La prescription de cette modification a été décidée par arrêté de Monsieur le Président en date 

du 29 septembre 2020. 

Le projet de modification du PLU a été notifié aux personnes publiques associées (PPA) et aux communes par 

courrier recommandé avec accusé de réception le 27 octobre 2020. 

Trois PPA ont fait part de leurs observations. 

Six communes ont fait part de leurs observations ou de l'absence d'observations à émettre. 

Le Conseil communautaire du 30 septembre 2020 a fixé les modalités suivantes de mise à la disposition du 

public du projet de modification simplifiée : 

« Le dossier, comprenant l'exposé des motifs de la procédure et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

publiques associées, sera déposé et tenu à la disposition du public pendant un mois, du mardi 1erdécembre 2020 

au vendredi 1erjanvier 2027, aux jours et heures habituels d'ouverture du public, 

• au siège de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax,

• dans les mairies de chaque commune,

• sur le site internet de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax à l'adresse suivante:

www.grand-dax.fr

Le public pourra consigner ses observations : 

• sur le registre ouvert à cet effet au siège de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax et

dans les mairies de chaque commune, aux jours et heures habituels d'ouverture du public,

• par courrier à l'adresse suivante

Communauté d'Agglomération du Grand Dax 

PLUi-H - Modification simplifiée n°7 

20 avenue de la gare 

40700 Dax 

• par courriel à: pluih.concertation@grand-dax.fr

Cette adresse courriel sera effective du mardi 7erdécembre 2020, 00h00, au vendredi 7erjanvier 2027, 23h59.

Un avis de mise à disposition précisant l'objet de la modification, le lieu et les heures de consultation sera publié

dans les journaux « Sud-Ouest Landes » et « les petites affiches landaises » huit jours au moins avant le début de

cette mise à disposition.

Tout renseignement peut être obtenu auprès de la Direction de /'Aménagement de la Communauté

d'Agglomération du Grand Dax, 20 Avenue de la Gare 40700 Dax (05 58 35 90 40). » 

Ces modalités de mise à la disposition du public du projet de modification simplifiée ont été respectées. 

Lors de la mise à disposition, cinq observations ont été formulées. 

Les observations et avis émis par les PPA, les communes et dans le cadre de la mise à disposition du 

public sont synthétisées dans les tableaux joints en annexe de la présente délibération. 

Par rapport au dossier initial transmis aux PPA, aux communes et mis à disposition du public, 

les observations prises en compte donnent lieu aux adaptations suivantes: 

• Rapport de présentation du projet de MS1 du PLUi-H : reprise de coquilles,

• Règlement écrit :
■ Fiche patrimoine 13.10: des compléments de description sont apportés,

■ Chapitre"2.2.2. 7. Clôture implantée en bordure des voies et des emprises publiques" : autorisation de murs

d'une hauteur maximale de 1,20 m à Saugnac-et-Cambran,

■ Chapitre 2.7. Volumétrie et implantation des constructions* - 2.7. 7. par rapport aux voies et emprises

publiques*- 2.7. 7. 7. Par rapport aux voies* : le tableau page 40 du règlement écrit précisant les reculs

par rapport aux voies départementales est précisé concernant les reculs vis-à-vis de la RD n°947.

• Règlement graphique et volet 3.3 « Emplacements réservés » : suppression de l'adaptation du rapport de

présentation initial « 4.2.2. Modifier le règlement graphique à Saint-Pau/-lès-Dax ainsi que le tome 3.3

pour y supprimer l'emplacement réservé 7 ». L'Emplacement réservé n°1 à St-Paul-lès-Dax est conservé.

• Règlement graphique :

http://www.grand-dax.fr/
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• suppression de l'adaptation du rapport de présentation initial « 4.1.20 - Reclasser de N à UX un secteur

vise par un jugement considérant le caractère constructible et la validité d'une demande de permis pour

la construction d'un bâtiment à Dax». Les parcelles concernées restent dans leur classement actuel (N).

• suppression de l'adaptation du rapport de présentation initial « 4.122 Recalage de l'atlas inondation

sur le parcellaire». Cette adaptation n'est pas nécessaire.

• suppression de l'adaptation du rapport de présentation initiale« 4.1.16 - Reclasser de D à UDa un secteur

en assainissement autonome de Candresse et de Saint-Paul-lès-Dax» : le reclassement de la zone UD

à UDA en assainissement autonome de Saint-Paul-lès-Dax est annulé (celui sur Candresse est maintenu).

La modification simplifiée n°1 du PLUi-H présentée est prête à être approuvée. 

APRES AVOIR ENTENDU LE RAPPORTEUR, 

LE CONSEIL, A L'UNANIMITE, 

Article 1 : APPROUVE le projet de modification simplifiée n°1 du PLUi-H tel qu'il est annexé à la présente 

délibération. 

Article 2 : PRÉCISE que la présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la Communauté 

d'Agglomération et dans les mairies des communes membres pendant un mois. Mention de cet affichage sera, 

en outre, inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 

Article 3: PRECISE qu'en vertu de l'Article R153-22 du code de l'urbanisme, à compter du 1er janvier 2020, 

la présente délibération et les documents annexés feront l'objet d'une publication sur le portail national de 

l'urbanisme mentionné à l'article L. 133-1 selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de 

l'urbanisme. 

Article 4: INDIQUE que la délibération deviendra exécutoire à compter de sa réception en Préfecture et 

de l'accomplissement des mesures de publicité. 

Article 5 : La présente délibération peut faire l'objet, clans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au représentant de l'Etat clans le département, 

d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau (sur place ou par envoi postal à l'adresse 

suivante : Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey - 64000 Pau Cedex, ou par voie dématérialisée à l'adresse 

http://www.telerecours.fr/). 

Article final : Monsieur le Président et Madame la Trésorière Principale sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution de la présente délibération. 

DELIBERE EN SEANCE, 

Les jour, mois et an que dessus, 

Suivent les signatures, 

POUR COPIE CONFORME, 

DAX, le 14 avril 2021 

LE PRESIDENT, 

Julien DUBOIS. 

C 
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DEPARTEMENT DES LANDES 
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EXTRAIT DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE o'AGGLOMERATION

L'AN DEUX MIL QUINZE et le SEIZE du mois de DECEMBRE à 18h00, les membres du Conseil de la 

Communauté d'Agglomération du Grand Dax, convoqués le 10 décembre 2015, se sont réunis en séance 

ordinaire, au siège de la Communauté, 20 avenue de la Gare à Dax, sous la présidence de Mme Elisabeth 

BONJEAN. 

Ç.Q_(l_$ illers comm!!n Yl h:.e.u:i.résents: 

Mme AUDOUY Véronique - M. ABADIE Jean-Marie - Mme DUTOYA Guylaine - M. BELLOCQ Gabriel - Mme 

BONJEAN Elisabeth - M. MAUCLAIR Stéphane - Mme SERRE Anne - M, PEDARRIOSSE Francis - Mme 

HENRARD Marie··Josée - M. BALAO Serge - Mrne BASLY-LAPEGUE Christine - M. DROUIN André - Mme 

VERDIERE-BARGAOUI Axelle - Mme LOUME-SEIXO Viviane - M. LALANNE .Jean-Pierre - Mme DUDOUS 

Dominique - M. DUCHESNE Philippe - M. NOVO Vincent - M. DARRIERE Eric - Mme POUDENX France - 

Mme BERTHELON Marie--Constance - Mme DETOUILLON Anne-Marie -- M. CAGNIMEL Philippe - M. 

POMAREZ Serge - Mme NIGffA Lydia -- M. LE Gl.OAHEC Jean-Michel - M. LE BAIL Gérard -- Mme 

LASSOUQUE-SABOURAULT Bérangère - M. DAGUERRE Jean-Louis- Mme FRAYSSE Chantal - M. DARRIGADE 

Hervé - M. CARRERE Christian - Mme DELMON Catherine - M. DUVIGNAU André - Mme DI MAURO 

Catherine -· M. DUFAU Jean-Pierre -· Mme CANDAU Francette -- M. BERTHOUX Christian -- Mme GIRODET 

Christine - M. DUBROCA Bruno - Mme LE MEUR Marie-Christine - M. LACOUTURE Philippe - M. LAVIELLE 

Jean - Mme DAGUINOS Régine - M. BEDAT Henri - M. FORSANS Alain - Mme CAZAUNAU Anne-Marie - 

Mrne Marie--Claude BARADAT-RISTOR - M. LANGOUANERE Bernard - M. DUFORT Jean-Michel - M. 

BOURDILLAS Thierry. 

Conseillers comm!lOJurtaires ayant donné po_y_y:q_lr_;_ 

Monsieur Pascal DAGES 

Donne_pouvoir à 

Madame Marie-Constance BERTHELON 

Conseillers.communautaîres.absents et.excu.sés: 

M. DAGES Pascal·- M, DELMON Philippe - M. CHAHINE Hikmat

Secrétaire de séance : M. Henri BEDAT 

OBJET; AMENAGEMENT DE l'ESPACE - PLUI-H : PRESCRIPTION DE L'ELABORATION DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL DE l'HABITAT, DEFINITION DES OBJECTIFS 

POURSUIVIS ET ARRET DES MODALITES DE CONCERTATION 

Madame la vice-Présidente expose, 

Vu la loin" 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour !'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ; 
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Vu la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relativ Enàvolyaéseinmppréliffeicctaurteio, lne 1d8e/1l2a/2v0i1e5 d- e11s:4e8ntreprises et •' 

diverses dispositions de simplification et de clarificati Rneçdueesnpprroéfceéc tduurer,else 1a8d/ 1m2 / i2n0i1s5t r-a1t1iv:5e2s; j - 
"' 

Vu le code général des collectivités territoriales; 
* Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI) 

Vu les articles L 123-1 et suivants, L 300-2 et R. 130-20 du code de l'urbanisme; 

Vu les articles L 302-1 et L. 302..·2 code de la construction et de l'habitation; 

Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Dax en date du 22 juillet 2015 approuvant le transfert 

de la compétence« plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale» et le 

projet de modification de l'article 2--1 des statuts de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu l'arrêté préfectoral du 09 décembre 2015 conférant la compétence "plan local d'urbanisme, document 

d'urbanisme en tenant lieu et carte communale » à la Communauté d'Agglomération du Grand Dax et 

portant modification statutaire de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax; 

Vu la conférence intercommunale des maires réunie le 15 décembre 2015 pour débattre du projet de 

collaboration avec les communes membres pour l'élaboration du PLUi ; 

Considérant l'avis favorable du bureau communautaire du 1er décembre 2015 ; 

Considérant l'opportunité offerte par l'article 13 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la 

simplification de la vie des entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification des 

procédures administratives qui introduit un dispositif temporaire permettant de différer les échéances de 

mise en compatibilité des dowments d'urbanisme communaux et ainsi faciliter l'engagement d'une 

procédure de PLU intercommunal (PLUi). 

Considérant la nécessité pour la Communauté d'Aqglornération du Grand Dax, afin de reporter les 

obligations d'actualisation des documents communaux, que soient respectées les conditions suivantes: 

• prescrire l'élaboration du PLUi avant le 31 décembre 2015, ce qui implique que la Communauté

d'Agglornération se dote au préalable de la compétence « plan local d'urbanisme, document

d'urbanisme en tenant lieu et carte communale>>;

• organiser le débat sur le plan d'aménagement et de développement durables (PADD) au sein du

conseil communautaire avant le 27 mars 2017;

• approuver le PLUi avant le 31 décembre 2019.

Considérant que l'élaboration d'un PLUi permeltra de construire une politique d'aménagement du territoire 

à une échelle pertinente pour traiter de questions importantes comme la consommation foncière, les enjeux 

environnementaux, la mobilité, l'économie, l'habitat,... 

Considérant que la mise en œuvre de la politique de l'habitat étant étroitement lîée aux documents 

d'urbanisme, il apparaît opportun, comme le permet la loi, d'élaborer un PLUi tenant lieu de Programme 

Local de l'Habitat (PLH), appelé ci-après PLUi-H, dans la mesure où le calendrier d'approbation du PLLJi 

correspondra à la fin de validité du PLH actuellement en vigueur; ce qui donnera également au PLUi-H un 

rôle intégrateur qui simplifiera la lecture des enjeux communautaires. 

APRES AVOIR ENTENDU LE RAPPORTEUR, 

LE CONSEIL, A L'UNANIMITE, 

Article 1 : PRESCRIT l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal tenant lieu de Programme 

Local de l'Habitat et couvrant l'ensemble du territoire de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax, 

Article 2 : DEFINIT les objectifs poursuivis suivants : 

• Prendre en compte les évolutions règlementaires et les orientations des documents cadres afin

de garantir la compatibilité du document d'urbanisme,

• Assurer un développement cohérent et harmonieux entre les communes,
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• Mettre en œuvre la politique communautair  en matière d'équilibre social de l'habitat;

• Favoriser une mobilité durable en veillant à aîtriser le dévelo ement automobile au 

modes doux et des transports en commun, 

• Offrir un cadre de vie solidaire,

* Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI) 

• Proposer u11 développement urbain durable participant à l'adaptation au réchauffement

climatique, à la réduction des consommations énergétiques et à la préservation des ressources

naturelles,

• Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers en veillant à limiter la consommation

foncière,

Article 3: ARRETE les modalités de concertation suivantes: 

La Communauté d'Agglomération du Grand Dax s'engage à favoriser la participation des habitants et à 

recueillir tous les avis et observations susceptibles d'enrichir la réflexion sur le projet de PLUî--H, et ce,jusqu'à 

son arrêt, à travers les modalités de concertation suivantes : 

• la mise à disposition de l'ensemble des documents validés et des décisions relatives au PLUi-H,

au siège de la Communauté d'Agglornération du Grand Dax, dans les mairies de chaque

commune et sur le site internet de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax,

• la mise à disposition, au siège de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax et dans les

mairies de chaque commune, d'un registre permettant de consigner les observations écrites et

suggestions du public,

• l'organisation de plusieurs réunions publiques d'information sur les avélncées du PI.Ui-H sur le

territoire du Grand Dax, tout au long de l'élaboration du PLUi-H, dont les dates et lieux seront

communiqués par voie de presse,

• des informations par voie de presse ainsi que sur le site internet de la Communauté

d'Agglomération du Grand Dax,

• les observations, suggestions et remarques pourront également être formulées par courrier à

l'adresse suivante:

Communauté d'Agglomération du Grand Dax

PLUi-H

20 avenue de la gare

40100 Dax

ou par courriel à :

plu ih.concert t[Qn,@.grnnct:-_d_ XJ[

Le bilan de la concertation sera arrêté au moment de l'arrêt du projet du PLUi-H. Le bilan de la concertation 

sera joint au dossier de l'enquête publique portant sur le projet de PLUi-1--1. 

Article 4: AUTORISE la Présidente à associer les services de l'Etat à l'élaboration du PLUi--H, conformément à 

l'article L 123--7 du code de l'urbanisme et à mener l'ensemble des consultations, conformément aux articles 

L 123-8 et L 123-9 du code de l'urbanisme, 

Article 5 : AUTORISE la Présidente à solliciter l'Etat pour qu'une dotation soit allouée à la Communauté 

d'Agglomération pour les dépenses induites par l'élaboration du PLUi-H ainsi que toutes autres subventions 

qui pourraient être versées par tout autre organisme, 

Article 6 ; PRECISE que la présente délibération sera : 

notifiée: 

o au Préfet,

o au Président du Conseil Régional,

o au président du Conseil Départemental

o au Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie,

o au Président de la Chambre de Métiers,

o au Président de la Chambre d'Agriculture,

d'ac1.u"ru','.,... -- 

J 



adressée: 

o au Centre Régional de la propriété fo estière,

o aux établissements publics de coopé tion intercommunale et aux communes limitro

territoire de la communauté d'agglomération, * Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homologué `landespublic` (ALPI) 

affichée pendant un mois au siège de la Communauté d'Agglomération ainsi que dans les mairies 

des communes membres concernées, mention de cet affichage sera insérée en caractêres apparents dans le 

journal Sud-Ouest; 

publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R.5211-41 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

A compter de la publicité de la délibération prescrivant l'élaboration du PLUi-H, l'autorité compétente peut 

décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délais prévus à l'article l.111-8 du code de l'urbanisme, 

sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou opérations qui seraient de 

nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan. 

Conformément aux articles L 123-8, l 121-4, L 121- 5 et R 123-16 du code de l'urbanisme, seront consultés à 

leur demande au cours de l'élaboration du projet de plan local d1urbanisme: 

le Président du Conseil Régional 

le président du Conseil Départemental 

le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie, 

le Président de la Chambre de Métiers, 

le Président de la Chambre d'Agriculture, 

le Centre Régional de la propriété forestière, 

les présidents des établissements publics de coopération intercommunale et les communes 

limitrophes du ten-itoire de la communauté d'agglomération, 

les Maires des communes voisines, 

les Associations locales d'usagers agréées, 

les Associations agréées mentionnées à l'article L.141-1 du code de l'environnement 

le représentant de l'ensemble des organismes mentionnés à l'article L. 411-2 du code de la 

construction et de l'habitation propriétaires ou gestionnaires de logements situés sur ie territoire.  

Conformément à l'article L.123-8 du code de l'urbanisme, le Président ou son représentant pourra recueillir 

l'avis de tout organisme ou association compétent en matière d'aménagement du territoire, d'urbanisme, 

d'environnement, d'architecture, d'habitat et de déplacements. 

Article 7: Conformément aux artkles R 421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente 

délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article final ; La Présidente et le Directeur Général des Services seront chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution de la présente dédsion. 

DELIBERE EN SEANCE, 

Les jour, mois et an que dessus, 

Suivent les signatures, 

POUR COPIE CONFORME, 

DAX, le 16 DECEMBRE 2015 

LA PRESIDENTE, 

Elisabeth BONJEAN. 
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N°DEL200-2019 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

GRAND DAX 
AGGLOMÉRATION 

EXTRAIT DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

L'AN DEUX MIL DIX-NEUF et le DIX-HUIT du mois de DECEMBRE à 18h00, les membres du Conseil de la

Communauté d'Agglomération du Grand Dax, convoqués le DOUZE DECEMBRE 2019, se sont réunis en 

séance ordinaire, au siège de la Communauté, 20 avenue de la Gare à Dax, sous la présidence de Mme 

Elisabeth BONJEAN. 

Conseillers communautaires présents : 

Mme AUDOUY Véronique - M. ABADIE Jean-Marie - Mme DUTOYA Guylaine - Mme BONJEAN Elisabeth - 

Mme SERRE Anne - M. PEDARRIOSSE Francis - Mme HENRARD Marie-Josée - Mme BASLY-LAPEGUE 

Christine -  M. DROUIN André - Mme VERDIERE-BARGAOUI Axelle - Mme LOUME-SEIXO Viviane -  M. 

LALANNE Jean-Pierre - Mme DUDOUS Dominique - M. NOVO Vincent - M. JANOT Bruno - M. DARRIERE 

Eric - Mme DOURTHE Sarah - M. DAGES Pascal - Mme BERTHELON Marie-Constance - Mme DETOUILLON 

Anne-Marie - M. CAGNIMEL Philippe - M. POMAREZ Serge - M. LE GLOAHEC Jean-Michel - M. LE BAIL 

Gérard - Mme LASSOUQUE-SABOURAULT Bérangère - M. DAGUERRE Jean-Louis - Mme FRAYSSE Chantal - 

M. DARRIGADE Hervé - M. CARRERE Christian - Mme DELMON Catherine - M. DUVIGNAU André - Mme Dl

MAURO Catherine - M. DUFAU Jean-Pierre - Mme CANDAU Francette - M. BERTHOUX Christian - Mme LE

MEUR Marie-Christine - M. LACOUTURE Philippe - M. LAVIELLE Jean - M. DELMON Philippe - M.

LANGOUANERE Bernard - Mme SCARSI Geneviève - M. DUFORT Jean-Michel - M. BOURDILLAS Thierry

Conseillers communautaires ayant donné pouvoir : 

M. MAUCLAIR Stéphane

M. BALAO Serge

M. DUCHESNEPhilippe

Mme NIGITA Lydia 

Mme GIRODET Christine 

M. DUBROCA Bruno

M. BEDAT Henri

Mme CAZENAVE Sandrine 

M. FORSANS Alain

Donne pouvoir à : 

Mme BONJEAN Elisabeth 

M. NOVO Vincent

Mme HENRARD Marie-Josée 

M. LE GLOAHEC Jean-Michel

M. BERTHOUX Christian

Mme DELMON Catherine 

M. DROUIN André

M. CARRERE Christian

M. LE BAIL Gérard

Conseillers communautaires absents et excusés : 

M. MAUCLAIR Stéphane - M. BALAO Serge - M. DUCHESNE Philippe - Mme NIGITA Lydia - Mme GIRODET

Christine - M. DUBROCA Bruno - M. BEDAT Henri - Mme CAZENAVE Sandrine - M. FORSANS Alain - Mme

CAZAUNAU Anne-Marie - M. CHAHINE Hikmat

Secrétaire de séance : Mme DELMON Catherine 

COURRIER REÇU LE 

SOUS-PRÉFECTURE DE DAX 

2 0 DEC. 2019 



OBJET: AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - APPROBATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLUI-H). 

Madame la Vice-présidente expose, 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L151-1 et suivants, ainsi que les articles L153-21, L153- 

22 et R153-20 du code de l'urbanisme, 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Dax approuvé le 12 mars 2014, 

Vu le Plan de Déplacements Urbains (PDU) approuvé le 28 novembre 2013, 

Vu le Programme Local de l'Habitat (PLH) adopté le 19 décembre 2013, 

Vu la conférence intercommunale des maires réunie le 15 décembre 2015 pour débattre du projet de 

collaboration avec les communes membres pour l'élaboration du PLUi, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2015 arrêtant les modalités de 

collaboration avec les communes membres du Grand Dax pour l'élaboration du PLUi-H, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2015 prescrivant l'élaboration d'un 

Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme local de l'habitat (PLUi-H), définissant des objectifs 

et des modalités de concertation, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 29 mars 2017 actant de la tenue du débat sur les 

orientations générales du PADD du PLUi-H Plan Local d'Urbanisme intercommunal en séance, 

Vu la tenue du débat sur les orientations générales du projet de PADD du PLUi-H dans les 20 conseils 

municipaux des communes membres de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax, entre les mois de 

juillet et d'octobre 2018, 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 7 novembre 2018 actant de la tenue d'un second 

débat sur les orientations générales du projet de PADD du PLUi-H en séance, 

Vu la délibération du 7 mai 2019 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat, 

Vu les avis émis par les conseils municipaux sur le projet arrêté, 

Vu les avis émis par les personnes publiques associées et organismes consultés sur le projet arrêté, 

Vu l'avis de la Commission départementale de Préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF), 

Vu l'avis du Comité Régional de l'Habitat et de l'Hébergement (CRHH), 

Vu l'avis de la mission régionale d'autorité environnementale, 

Vu la désignation, par Le Tribunal administratif, d'une commission d'enquête par courrier du 3 juillet 2019, 

Vu l'arrêté de Madame la Présidente en date du 26 août 2019 prescrivant l'enquête publique pour 

l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant programme local de l'Habitat (PLUi-H), et du 

Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi), 

Vu le déroulement de l'enquête publique du 30 septembre au 31 octobre 2019, 



Vu le rapport et conclusions de l'enquête publique relative au projet de PLUi-H et de RLPi, 

Par délibération en date du 16 décembre 2015, le Conseil communautaire du Grand Dax a prescrit la 

procédure d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de 

l'Habitat (PLUi-H) et a fixé les objectifs poursuivis, ainsi que les modalités de concertation avec la population 

et de collaboration avec les communes membres. 

En prescrivant le PLUi-H, la Communauté d'Agglomération du Grand Dax a défini les objectifs poursuivis 

suivants : 

• Prendre en compte les évolutions réglementaires et les orientations des documents cadres afin de garantir

la compatibilité du document d'urbanisme,

• Assurer un développement cohérent et harmonieux entre les communes,

• Accompagner le développement démographique en garantissant les bonnes conditions d'accueil en

matière de services, de commerces et d'emploi,

• Mettre en œuvre la politique communautaire en matière d'équilibre social de l'habitat;

• Favoriser une mobilité durable en veillant à maîtriser le développement automobile au profit des modes

doux et des transports en commun,

• Offrir un cadre de vie solidaire,

• Proposer un développement urbain durable participant à l'adaptation au réchauffement climatique, à la

réduction des consommations énergétiques et à la préservation des ressources naturelles,

• Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers en veillant à limiter la consommation foncière.

Conformément à l'article L.153-12 du Code de l'urbanisme, le Projet d'Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) a été débattu en Conseil de la Communauté d'agglomération, en date du 29 mars 2017 et 

en date du 7 novembre 2018 ainsi que dans chaque conseil municipal des communes membres entre les 

mois de juillet et d'octobre 2018. 

Le PADD décline les trois orientations générales suivantes : 

Axe 1 : Vers un urbanisme durable, respectueux du cadre de vie 

Axe 2: Un territoire équilibre et solidaire 

Axe 3: Un bassin de vie affirmé, intégré dans les dynamiques régionales 

Le bilan de la concertation et l'arrêt du projet de PLUi-H ont été effectués lors du conseil communautaire du 

7 mai 2019. 

Le projet de PLUi-H a été ensuite soumis pour avis, avant l'enquête publique, et dans les conditions prévues 

à l'article L 153-16 et R 153-6 du code de l'urbanisme, aux communes membres du Grand Dax, aux 

personnes publiques associées à son élaboration, aux personnes devant être consultées ainsi qu'à celles qui 

en ont fait la demande. Il a également été soumis, pour avis, au Comité Régional de l'Habitat et de 

!'Hébergement (CRHH) et à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 

Les consultations ont donné lieu à des observations et aux avis ci-dessous synthétisés: 

CLE SAGE Adour Amont - Institution Adour: avis favorable 

SYDEC : sans avis formel exprimé 

Chambre d'agriculture des Landes: avis favorable 

Ministère de la transition écologique et solidaire - Direction générale de !'Aviation civile Service 

national d'ingénierie aéroportuaire : avis favorable 

Eaux du Marensin - Maremne - Adour (EMMA ex SIBVA): avis favorable 

Conseil Départemental - Commission permanente: avis favorable 

Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO) : avis favorable 

Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Adour Chalosse Tursan (PETR): avis favorable 

Etablissement du Service d'infrastructure de la Défense de Bordeaux (ESID): avis favorable 

Syndicat Mixte du Bas Adour (SMBA): avis favorable 

Syndicat du Moyen Adour Landais (SiMAL): sans avis formel exprimé 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer: sans avis formel exprimé 

Mairie de Mimbaste : avis favorable 

Mairie de Magescq: avis favorable 

Mairie de Cagnotte: avis favorable 

DREAL Nouvelle-Aquitaine au titre de l'autorité environnementale: sans avis formalisé. 

Synthèse des points principaux de l'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale: 

Le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de l'agglomération du Grand Dax, portant sur 20 

communes, prévoit l'accueil de 5 000 habitants d'ici 2030. Cet accueil et les besoins de la population 

existante impliquent la construction de 6 500 logements. 

Les choix d'urbanisation induisent une réduction sensible des surfaces ouvertes à l'urbanisation, pour 

l'habitat et pour les activités économiques, par rapport aux documents d'urbanisme existants. Toutefois, 

l'absence d'explications détaillées sur la construction du projet, notamment les besoins en logements et les 

surfaces associées, ne permet pas d'appréhender pleinement l'ambition du projet de territoire, notamment sa 

cohérence avec l'objectif national de réduction de la consommation d'espaces. 

L'évaluation des incidences environnementales s'avère insuffisante. L'absence de données issues de visites 

terrain pour certains sites, en particulier, pour deux zones entièrement incluses dans un site Natura 2000, ne 

permet pas d'évaluer convenablement les impacts potentiels du projet de PLUi. L'aménagement de certains 

secteurs ouverts à l'urbanisation présente de plus des incidences résiduelles fortes, sans explication claire sur 

les alternatives étudiées ni de proposition de mesures appropriées de réduction des incidences dans les 

orientations d'aménagement et de programmation. La démarche d'évaluation environnementale ne peut 

donc pas être jugée satisfaisante. 

La prise en compte du risque affaissement et éboulement est, par ailleurs, insuffisante. 

En l'état du dossier, dont l'architecture et la présentation peuvent être notablement améliorées, la MRAe 

considère que la prise en compte des enjeux environnementaux est insuffisante. 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF): 

Avis sur les STECALs encadrant des activités existantes. Les informations complémentaires ont permis de 

justifier les zones Nh au regard de leur faible potentiel de constructibilité. 

Avis favorable. Les dispositions relatives aux extensions et annexes sont en accord avec celles de la doctrine 

validée par la commission. 

Commission unique du Comité Régional de l'Habitat et de !'Hébergement (CRHH) de Nouvelle­ 

Aquitaine : avis favorable. 

Les membres de la commission ont relevé la qualité du diagnostic établi et des orientations qui en découlent, 

proposées dans le PLUi-H. Les actions envisagées sont ainsi cohérentes et la commission unique a émis un 

avis favorable sur le projet présenté avec trois recommandations suivantes: 

• atteindre 30 % de PLAI sur la production de logements locatifs sociaux familiaux et de privilégier les

logements PLS sur certaines communes, uniquement (au sein des quartiers en politique de la ville

notamment) et dans des proportions limitées,

• il convient de produire des logements sociaux en priorité sur les deux communes SRU, ou celles qui sont

susceptibles de le devenir, 

• des actions sur les copropriétés fragiles ou en difficulté ne sont pas particulièrement développées dans le

PLUi-H. 

Sur les 20 communes du Grand Dax, 20 ont émis par délibération un avis favorable au projet de 

PLUi-H. 

Une synthèse des observations reçues de la part des communes, justifiant des adaptations apportées au 

projet de PLUi-H, est annexée à la présente délibération. 

Les observations émises dans le cadre de la consultation sont reprises et synthétisées dans le document 

annexé à la présente délibération. Le document fait état de la prise en compte de la majorité des 

observations émises. 



L'enquête publique s'est déroulée du 30 septembre au 31 octobre 2019 inclus. 

Le rapport et les conclusions de l'enquête publique portant sur le PLUi-H ont été remis en date du 04 

décembre 2019. 

Ils sont mis à disposition du public pendant un an à compter de la fin de l'enquête, soit jusqu'au 31 octobre 

2020. 

Le Rapport et les conclusions de l'enquête publique ont relevé les points suivants : 

212 personnes se sont exprimées sur les registres mis à disposition, par courrier ou courriel. 

140 observations distinctes sont relevées. 

Un même sujet a fait l'objet de 72 observations : le devenir du bois de Seyresse au regard de l'activité de 

l'aérodrome. 

Les observations ont porté essentiellement sur la constructibilité du foncier et sur l'adaptation du projet de 

zonage du PLUi-H arrêté. 

La concertation publique pour l'information et la contribution de la population à l'élaboration du projet a été 

qualifiée d' "exemplaire». 

Le travail réalisé sur le volet patrimonial a été relevé comme" remarquable». 

La commission d'enquête a émis un avis favorable au PLUi-H, assorti de 5 réserves et de 4 

recommandations. 

Les 5 réserves portent sur les points suivants : 

1) Remettre à niveau l'ensemble du dossier de l'enquête publique aussi bien sur la forme que sur le fond.

Mettre à jour et améliorer les plans du règlement graphique;

2) Introduire un indicateur permettant de suivre régulièrement l'évolution démographique;

3) Préciser dans les documents les éléments permettant de démontrer que la démarche Éviter, Réduire,

Compenser a bien été prise en compte, plus particulièrement pour les OAP proches des zones sensibles.

4) Annexer au dossier du PLUi-H les zonages d'assainissement des vingt communes de l'agglomération et les

rapports des suivis effectués par les SPANC des différentes communes;

5) Préciser la source des données concernant les zones humides, trames vertes et bleues, sur le territoire.

Les 4 recommandations portent sur les points suivants : 

1) Réexaminer le classement des anciens quartiers Nh lors d'une éventuelle révision future du PLUi-H.

2) Accompagner les évolutions des centres bourgs des communes dans une réflexion urbanistique et

architecturale.

3) Dans la perspective du développement urbain, définir une politique d'assainissement avec objectifs et

calendrier

4) Accepter un nouvel examen pour les cas où l'avis des commissaires enquêteurs est imprimé en rouge ou

en vert dans le présent rapport d'enquête publique.

Les 5 réserves et les 4 recommandations ont pu être prises en compte dans le projet de PLUi-H annexé 

à la présente délibération. 

Les conditions de prise en compte sont précisées dans le document annexé à la présente délibération. 

Les avis des personnes publiques associées, de la CDPENAF, du CRHH, des communes, les observations du 

public et le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur ont été présentés à la Conférence 

intercommunale des Maires le 11 décembre 2019. 

Le projet de PLUi-H, annexé à la présente délibération, a été modifié pour tenir compte des avis émis dans le 

cadre de la consultation, des observations émises dans le cadre de !'Enquête publique et du Rapport et 

conclusions de la Commission d'enquête. Les modifications ne remettent pas en cause l'économie générale 

du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLUi-H. 



Une synthèse des différents observations reçues depuis l'arrêt du projet de PLUi-H, justifiant des adaptations 

apportées au projet de PLUi-H en conséquence, est annexée à la présente délibération. 

Le PLUi-H est prêt à être approuvé. 

Au final, le dossier du PLUi-H présenté pour approbation comprend les éléments suivants: 

• O. Procédure,

• 1. Rapport de présentation,

• 2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD),

• 3. Règlement : règlement écrit et graphique,

• 4. Annexes,

• S. Programme d'Orientations et d'Actions (POA),

• 6. Des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP),

Le dossier du PLUi-H a été transmis aux membres du conseil communautaire. 

A l'approbation du PLUi-H, le dossier sera disponible sous format papier au siège de l'Agglomération et sur 

le site internet du Grand Dax. 

APRES AVOIR ENTENDU LE RAPPORTEUR, 

LE CONSEIL, A L'UNANIMITE, 

Article 1 : APPROUVE le Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme local de l'habitat (PLUi­ 

H) tel qu'il est annexé à la présente délibération. 

Article 2: DECIDE D'ANNEXER le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) approuvé au cours du 

conseil communautaire du 18 décembre 2019. 

Article 3: PRECISE que la présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la Communauté 

d'Agglomération et dans les mairies du Grand Dax pendant un mois. Mention de cet affichage sera, en outre, 

inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. La délibération sera également 

publiée au Recueil des actes administratifs du Grand Dax. 

Article 4: PRECISE qu'en vertu de l'Article R153-22 du code de l'urbanisme, à compter du 1er janvier 2020, 

la présente délibération et les documents annexés feront l'objet d'une publication sur le portail national de 

l'urbanisme mentionné à l'article L. 133-1 selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de 

l'urbanisme. 

Article 5: INDIQUE que la délibération deviendra exécutoire à compter de sa réception en Préfecture et de 

l'accomplissement des mesures de publicité. 

Article 6: INDIQUE que le Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l'habitat 

(PLUi-H) sera exécutoire à l'issue d'un délai d'un mois à compter de sa transmission à l'autorité administrative 

compétente de l'Etat. 

Article 7: La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ainsi que le cas échéant de sa transmission au représentant de l'Etat dans le 

département, d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau (sur place ou par envoi postal 

à l'adresse suivante : Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey - 64000 Pau Cedex, ou par voie dématérialisée à 

l'adresse http:Uwww.telerecours.fr/). 

http://www.telerecours.fr/)


Article final: Madame la Présidente est chargée de l'exécution de la présente délibération. 

DELIBERE EN SEANCE, 

Les jour, mois et an que dessus, 

Suivent les signatures, 

POUR COPIE CONFORME, 

DAX, le 18 décembre 2019 

LA !DENTE, 

PUBLIÉ LE 

2 0 DEC. 2019 

COURRIER REÇU LE 

SOUS-PRÉFECTURE DE DAX 

2 0 DEC. 2019 



GRAND DAX 
AGGLOMÉRATION 

PRISE EN COMPTE DE L'AVIS DE LA COMMISSION D'ENQUETE, 

DES RESERVES ET DES RECOMMANDATIONS 

VOLET PLUi-H 

Le Rapport et les conclusions de l'enquête publique ont relevé les points suivants : 

212 personnes se sont exprimées. 

140 observations distinctes sont relevées. 

Un même sujet a fait l'objet de 72 observations : le devenir du bois de Seyresse au regard de l'activité 

de l'aérodrome. 

La concertation publique pour l'information et la contribution de la population à l'élaboration du projet 

a été qualifiée d'exemplaire". 

Le travail réalisé sur le volet patrimonial a été relevé comme « remarquable ». 

La commission d'enquête a émis un avis favorable au PLUi-H, assorti de 5 réserves et de 4 

recommandations. 

Les 5 réserves portent sur les points suivants : 

1) Remettre à niveau l'ensemble du dossier de l'enquête publique aussi bien sur la forme que sur le fond.

Mettre à jour et améliorer les plans du règlement graphique;

2) Introduire un indicateur permettant de suivre régulièrement l'évolution démographique;

3) Préciser, dans les documents, les éléments permettant de démontrer que la démarche Éviter, Réduire,

Compenser a bien été prise en compte, plus particulièrement pour les OAP proches des zones sensibles ;

4) Annexer au dossier du PLUi-H les zonages d'assainissement des vingt communes de l'agglomération

et les rapports des suivis effectués par les SPANC des différentes communes;

5) Préciser la source des données concernant les zones humides, trames vertes et bleues, sur le territoire.

Les 4 recommandations portent sur les points suivants : 

1) Réexaminer le classement des anciens quartiers Nh lors d'une éventuelle révision future du PLUi-H.

2) Accompagner les évolutions des centres bourgs des communes dans une réflexion urbanistique

et architecturale.

3) Dans la perspective du développement urbain, définir une politique d'assainissement avec

objectifs et calendrier.

4) Accepter un nouvel examen pour les cas où l'avis des commissaires enquêteurs est imprimé en

rouge ou en vert dans le présent Rapport d'enquête publique.

Prise en compte des réserves et recommandations: 

Les 5 réserves et les 4 recommandations ont pu être prises en compte dans le projet de PLUi-H 

annexé à la délibération d'approbation. 

COURRIER REÇU LE 

SOUS-PRÉFECTURE DE DAX 

2 0 DEC. 2019 



Les conditions de prise en compte sont précisées ci-dessous : 

Les 5 réserves portent sur les points suivants : 

1) Remettre à niveau l'ensemble du dossier de l'enquête publique aussi bien sur la forme

que sur le fond. Mettre à jour et améliorer les plans du règlement graphique;

L'ensemble du dossier d'approbation a été repris sur la forme et le fond comme détaillé dans les Annexes 

de la délibération d'approbation du PLUi-H. 

2) Introduire un indicateur permettant de suivre régulièrement l'évolution démographique;

Les indicateurs de suivi du PLUi-H sont intégrés dans le Rapport de présentation et participeront à 

l'évaluation obligatoire à 6 ans. Certains indicateurs seront suivis annuellement, voire de manière plus 

rapprochée, comme l'analyse de la consommation foncière ou l'évolution démographique. 

3) Préciser, dans les documents, les éléments permettant de démontrer que la démarche

Éviter, Réduire, Compenser a bien été prise en compte, plus particulièrement pour les OAP

proches des zones sensibles.

En complément du Rapport de présentation, les OAP sont renforcées et détaillées en faisant apparaître, 

dans les schémas d'aménagement, les enjeux paysagers, environnementaux (Natura 2000, TVB, L151-19 

du CU, EBC), risques et patrimoniaux (Périmètres Monuments Historiques, L151-19 du CU). Le volet écrit 

des OAP est complété d'un chapitre sur les enjeux environnementaux avec le rappel des principes 

Eviter/Réduire/Compenser et la nécessité de mener des études préalables environnementales quand les 

enjeux sont identifiés. Dans les zones de développement urbain, faisant l'objet d'une OAP, ont été 

exploités les inventaires terrains réalisés par les Cabinets EVEN conseil et Biotope qui ont permis de 

vérifier les sensibilités environnementales et d'identifier de nouveaux enjeux, tels que de nouvelles zones 

humides potentielles. 

4) Annexer au dossier du PLUi-H les zonages d'assainissement des vingt communes de

l'agglomération et les rapports des suivis effectués par les SPANC des différentes

communes.

Le transfert en cours à l'intercommunalité de la compétence eau potable-eau usée, au 1" janvier 2020, 

a compromis et reporté la révision des zonages par les communes. Celle-ci sera mise en œuvre dans un 

souci de mise en cohérence des documents de programmation. 

Certains documents de zonage sont obsolètes et d'autres en cours d'élaboration, comme à Dax et St­ 

Paul-lès-Dax. 

La Régie intercommunale a également engagé les études préalables pour le zonage pluvial. 

Les nouveaux zonages seront intégrés et pris en compte dans le PLUi-H au fur et à mesure de leurs 

approbations. 

Au moment de l'arrêt du document, nous n'avons pas disposé de l'ensemble des données portant sur 

les réseaux sollicités auprès des concessionnaires. Nous avons intégré, dans les Annexes du PLUi-H, les 

éléments collectés depuis. 

5) Préciser la source des données concernant les zones humides, trames vertes et bleues, sur

le territoire.

Le Rapport de présentation est complété pour préciser les sources des données environnementales qui 

ont permis de constituer les Trames vertes et bleues du document, ainsi que les Zones humides 

identifiées dans les OAP, notamment. 

Dans le respect des principes de compatibilité, le zonage reprend notamment les trames vertes et 

bleues, qui avaient été préalablement identifiées dans le SCoT du Grand Dax. 

Les trames vertes et bleues ont été mises à jour avec les données plus récentes. Elles ont également 

été adaptées au regard de l'évolution de la tâche urbaine. 



Ont été notamment exploitées, les données des SAGEs Adour Amont et Aval, les données Natura 2000, 

les données d'inventaires ZICO/ZNIEFF, la BD forêt, les données du CREN ... Ces données sont traduites 

dans le zonage pour constituer les Trames vertes et bleues. 

La trame verte et bleue a notamment été complétée d'une trame urbaine, au sein des espaces urbains 

de Dax et St-Paul-lès-Dax, qui a été constituée avec l'assemblage des espaces végétalisés destinés à 

être préservés dans les espaces privés et publics, participant à la préservation de la biodiversité et des 

continuités écologiques. 

En complément, dans les zones de développement urbain faisant l'objet d'une OAP, ont été exploités 

les inventaires terrains réalisés et exploités par les Cabinets EVEN conseil et Biotope, qui ont permis de 

vérifier les sensibilités environnementales et d'identifier des enjeux, tels que de nouvelles zones 

humides potentielles. Ces enjeux environnementaux et paysagers sont traduits et repris dans les OAP 

selon les principes Eviter/Réduire/Compenser, avec des prescriptions spécifiques et des études 

complémentaires exigées. 

Les 4 recommandations portent sur les points suivants : 

1) Réexaminer le classement des anciens quartiers Nh lors d'une éventuelle révision future

du PLUi-H.

Les STECAL, sous-secteurs et zones de quartier dans les zones N et A, ont été réduites dans le respect 

des attendus du code de l'urbanisme et des services de l'Etat, tel que rappelé dans leurs avis, dans le 

cadre de la consultation sur le projet arrêté. 

Suivant avis de la CDPENAF, dans le cadre de procédures d'adaptation du PLUi-H, des STECAL pourront 

naturellement être créées ou modifiées, et le classement des anciens quartiers NH réexaminé. 

2) Accompagner les évolutions des centres bourgs des communes dans une réflexion urbanistique

et architecturale.

La mise en oeuvre du PLUi-H passera par l'accompagnement des projets urbains. Des études urbaines

sont inscrites au budget pour réfléchir aux évolutions des centres bourgs des communes, notamment.

3) Dans la perspective du développement urbain, définir une politique d'assainissement avec

objectifs et calendrier.

Le transfert en cours à l'intercommunalité de la compétence eau potable-eau usée, au 1" janvier 2020,

a compromis et reporté la révision des zonages par les communes. Celle-ci sera mise en œuvre dans un

soucis de mise en cohérence des documents de programmation. Des études et procédures sont d'ores

et déjà engagées.

Les nouveaux zonages seront intégrés et pris en compte dans le PLUi-H au fur et à mesure de leurs

approbations.

4) Accepter un nouvel examen pour les cas où l'avis des commissaires enquêteurs est imprimé en

rouge ou en vert dans le présent rapport d'enquête publique.

Cette recommandation est détaillée dans le chapitre suivant.

Nouvel examen des cas où l'avis des commissaires enquêteurs diffère du premier avis du Grand 

Dax dans le Rapport d'enquête publique. volet PLUi-H : 

Pour le PLUi-H, « La commission d'enquête publique émet un avis favorable au projet de Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal, valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de la Communauté 

d'Agglomération du Grand Dax». 

Cet avis est assorti de cinq réserves et de quatre recommandations. 



Parmi les recommandations, il est demandé de : 

"4) Accepter un nouvel examen pour les cas où l'avis des commissaires enquêteurs est imprimé en rouge 

ou en vett dans le présent rapport d'enquête publique." 

En effet, dans le Rapport et les conclusions de l'enquête publique, la commission d'enquête (CE) a 

relevé des différences ou nuances entre leur position, par rapport aux observations déposées dans 

le cadre de l'enquête publique, et le projet de prise en compte par la Communauté 

d'Agglomération. Ont été relevées: 

• soit une convergence de vues---> couleur noire (pas de soucis)

• soit une divergence de vues-··> couleur rouge (à trancher)

• soit une couleur verte, en réponse à l'avis "Réservé" de la Communauté d'Agglomération (à

trancher).

En réponse à la recommandation (4) précitée, nous apportons les réponses suivantes aux avis imprimés 

en rouge ou vert dans le Rapport et les conclusions de l'enquête publique: 

Ang 1 : Dailhat 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique est favorable à cette demande, s'agissant d'un terrain entouré de 

constructions en zone UD, donnant sur fa voie publique et viabilisé. 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax maintient son avis défavorable en accord avec la commune. 

Bien qu'en limite Sud de l'urbanisation, la parcelle est située dans un secteur en assainissement 

autonome, dans un secteur peu dense, dont il convient de maîtriser le développement dans l'attente des 

réseaux. 

Dax 5 : indivision Marin : 

Avis de la CE : 

Cette demande doit être considérée comme une extension urbaine qui ne serait pas justifiée d'autant qu'elle 

se trouve à proximité de la zone Natura 2000. 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax suit l'avis de la CE. Pas de changement. 

Dax 8 : Lapeyre Vannick 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique a pu faire une erreur de zonage, tant le plan du règlement graphique 

peut prêter à confusion. li vaudrait mieux que ces parcelles, ne faisant pas partie de l'OAP, soient classées 

en NH comme leurs vis-à-vis d'Oeyreluy. 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax améliorera la lisibilité du zonage. 

Toutefois, afin de limiter les conflits d'usage dans les zones à vocation économique, ce secteur est 

maintenu en zone 1AUX. 

Gou 3 : M. Laussucq : 

Avis de la CE : 

Le demandeur souhaite uniquement réhabiliter une bergerie. La Communauté d'Agglomération dit que le 

règlement le permet, donc son avis défavorable n'est pas justifié. 

Avis du Grand Dax: information précisée 

Parcelles situées dans un secteur en assainissement autonome à vocation agricole, forestière ou 

naturelle. Ce type de zone de quartier ou d'habitat isolé, en discontinuité du bourg, n'a pas vocation à 
se développer loin des commerces et services. Le règlement permet néanmoins la réalisation, ou 

réhabilitation d'annexes, sur justification de leur réalité physique. 



Herm 4 : Odile Thomas Arnould-Latour: 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique considère que le classement de toute cette parcelle en UD constituerait 

une extension urbaine. 

NOTA BENE: Lo commission d'enquête publique maintient son avis défavorable compte tenu de la taille 

de la parcelle et de la qualité paysagère de la propriété. 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax suit l'avis de la Commission d'enquête publique. 

Herm 8 : Lamolie 

Avis de la CE : 

le classement de ces deux parcelles en zone constructible n'est pas envisageable, eu égard à leur situation 

géographique. 

NOTA BENE: La grange ne figure pas dans la liste des bâtiments aptes à faire l'objet d'un changement de 

destination, mais l'article 1-1-4 page 22 du règlement (changement de destination sous réserve) est am­ 

bigu et trompeur. Il serait souhaitable qu'il précise : "...identifié sur le plan de zonage par un numéro 

d'identification et répertorié dans la liste pages 11B et s. 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax donne un avis défavorable. 

Parcelle isolée en assainissement autonome dans un secteur à vocation agricole ou naturelle. 

En revanche, la remarque de la CE est prise en compte. Le Règlement écrit est complété à l'article 1-1-4 

(changement de destination): 

"··· identifié sur le plan de zonage par un numéro d'identification et répertorié dans la liste, pages 118 

et suivantes». 

Herm 9 : Laboirie-Billard : 

Avis de la CE : 

Compte tenu de la situation de ce terrain au centre du bourg, il incombe aux élus locaux de mener une 

réflexion sur son devenir en parfaite harmonie avec celui du village, comme les y invite la pétitionnaire. 

Avis du Grand Dax: information. 

Ces parcelles participent à des efforts de réduction de la consommation et les secteurs constructibles 

ont été suffisamment dimensionnés pour assurer le développement du territoire à horizon 2030. 

Toutefois, la remarque de la CE est prise en compte: le site concerné fera l'objet d'une réflexion à moyen 

terme, compte tenu de sa position en contact avec le centre bourg. 

Herm 14: SITCOM 

Avis de la CE : 

Ce type de projet ne peut se concevoir que dans le cadre d'une opération concertée entre le Syndicat et la 

Communauté d'Agglomération. Il nécessite une étude de faisabilité, suivie d'une étude environnementale 

et d'une procédure administrative, avec ou sans enquête publique, d'installation classée pour 

l'environnement (ICPE). 

Il semble donc tout à fait prématuré de vouloir classer ce terrain en zone NE, surtout au détour d'une 

demande du seul syndicat, au cours de l'enquête publique. 

Avis favorable confirmé par le Grand Dax: 

Ce projet d'intérêt général doit être pris en compte pour assurer la gestion des déchets en tenant compte 

de la proche saturation du site actuel. Les études préalables devront prendre en compte les enjeux et 

sensibilités environnementales du site, et notamment, la Zone humide identifiée sur sa partie Ouest, 

selon les principes Eviter/Réduire/Compenser. 



HEU 2 : Poloni 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique considère qu'il doit être simple de satisfaire cette demande de 

rattachement de parcelle à la zone N, d'autant que cette légère modification de zonage n'aura aucun effet 

sur le plan environnemental. 

Avis du Grand Dax: 

Tenant compte de la qualité du site et de l'observation favorable de la Commission d'enquête, la parcelle 

D833 est intégrée au secteur en N limitrophe. 

HEU 5: Lafaurie 

Avis de la CE : 

La demande présentée par Monsieur Lafaurie est l'occasion de souligner la totale incohérence du plan de 

zonage de la commune de Heugas. La suppression des zones Nh est nullement justifiée, la constellation 

des petites zones N dans les zones A et vice-versa, d'importantes concentrations de parcelles bâties ayant 

toutes les caractéristiques de STECALs laissées en zones agricoles ou naturelles, sans explication. Tout cela, 

dénoncé, par ailleurs, par la MRAe (pages 12/13 § 7 avis du 24 juillet 2019) donne un sentiment de grande 

confusion. fi en résulte des situations d'injustice, telles que celle de Monsieur Lafaurie, dont le nouveau 

PLUi-H vient ruiner le projet (préalablement réalisable conformément à son certificat d'urbanisme) et peut 

être plus ! 
La commission d'enquête publique souhaite que la Communauté d'Agglomération examine favorablement 

ce cas et ceux similaires. 

Avis du Grand Dax: défavorable: 

Le secteur isolé en assainissement autonome est à vocation naturelle ou agricole et n'est pas considéré 

comme une zone de quartier à préserver. 

Le secteur est conservé, en conséquence, inconstructible. 

HEU 8 : Mounier: projet de camping 

Avis de la CE : 

Le projet est encore trop imprécis pour que la commission d'enquête publique propose une modification 

du zonage de cette parcelle qui est apparemment boisée. 

Avis du Grand Dax: 

Au regard des éléments transmis par le porteur de projet, l'avis favorable est confirmé. 

Le projet de camping type aire naturelle est limité en capacité et a été étudié avec la commune. La 

création d'une aire naturelle de camping participe à l'enjeu de soutien au tourisme vert identifié, sans 

pour autant compromettre la vocation naturelle du secteur. 

MES 3 : Mauvoisin : 

Avis de la CE: 

Cette demande consiste à ajuster la trame bleue à la réalité du terrain. - 11 est noté que le conseil municipal 

a demandé la même correction dans sa délibération d'approbation du PLUi-H. 

N.B. : fi est nécessaire que la Communauté d'Agglomération réponde à la demande d'interprétation du 

règlement écrit page 21 §1.4. 

Avis du Grand Dax: 

Défavorable pour la trame bleue. La trame bleue souligne la présence potentielle d'une zone 

humide suivant inventaire réalisé sur le territoire. Tout projet devra prendre en compte cette 

information selon le principe "Eviter-réduire-compenser" visant à ce que les aménagements 

n'engendrent pas d'impact négatif sur leur environnement. 

Favorable, sous condition, pour la construction nécessaire à l'exploitation forestière. 

Tel que précisé dans le Code de l'urbanisme et tel que précisé dans le Règlement écrit du PLUi­ 

H, dans l'ensemble de la zone N sont autorisées: les constructions* et installations nécessaires 

à l'exploitation forestière et agricole, ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les 



coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées, au titre de l'article L.525-1 du Code rural 

et de la pêche maritime. 

Les constructions* nécessaires à l'exploitation forestière seront admises sous réserve d'être 

implantées à moins de 50 m du bâti existant. 

MES 7 : Mairie 

Avis de la CE : 

7) La trame verte est le signe de la présence d'une zone de biodiversité, le fait que le terrain ait été déboisé

ne justifie pas la suppression de cette trame.

Par ailleurs, si le hangar est nécessaire à l'exploitation agricole, il peut être construit en zone A contigüe.

2) Le classement de cette parcelle en zone UCenr est compatible avec le règlement du PLUi-H. Toutefois,

la commission d'enquête publique ne comprend pas pourquoi cette parcelle, qui constituait une OAP au

PLU, a été transformée en zone UCenr, sans le justifier, pas plus qu'elle ne comprend pourquoi la

municipalité souhaite revenir à l'OAP précédente, sans le justifier et sans l'avoir demandé dans sa

délibération d'approbation du PLUi-H le 9 juillet 2079.

Avis du Grand Dax:

1' Il s'agit d'une trame secondaire sans enjeu significatif et qui peut être réappréciée au regard des

limites urbaines.

2' L'OAP permet de spécifier les enjeux liés à sa dépollution, tout en conservant le classement Enr qui

autorise la revalorisation totale ou partielle par l'implantation de panneaux photovoltaïques au sol.

NAR 1 - NAR 1 et 2 : Belmonte Loustalot 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique considère qu'il n'est pas justifié que cette zone, presque entièrement 

construite et anciennement classée UMa, soit envisagée comme zone agricole. Elle propose un classement 

en zone UDa. 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax suit l'avis de la CE. Il est proposé de reclasser l'ancienne zone de quartier (Uma) de ce 

secteur en Uda, soit les parcelles bâties Al.22, AZ53, AZ62 à 85. 

NAR 4: M. Darrigade: 

Avis de la CE: 

Cette zone était classée UMi dans le PLU. Elle doit être considérée comme zone périphérique de la zone 

urbaine et inondable dans le PPRI. Son classement en zone N semble justifié. 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax suit l'avis de la CE et maintient en zone N le secteur concerné. 

OEY 1 : Cadaugade : 

Avis de la CE : 

Si des promesses ont été faites et si l'erreur matérielle est avérée, Lo commission d'enquête publique n'est 

pas opposée au rattachement de cette parcelle à fa zone NH. 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax suit l'avis de la CE et de la commune, et propose le reclassement de N à NH de la parcelle 

AA198 p en continuité de la zone NH existante. 

OEY 7 : M. Robert 

Avis de la CE : 

6) Les trames résultent du report des données du SAGE. L'enquête publique n'a pas pour objet de modifier

ces données.

Avis du Grand Dax:



Il s'agit d'une trame secondaire sans enjeu significatif et qui peut être réappréciée au regard des limites 

urbaines. 

OEY 9 : Tachoires : 

Avis de la CE : 

L'observation relève des relations contractuelles entre la SOBRIM et Monsieur Tachoires. Elle est hors sujet 

dans le cadre de l'enquête publique sur le PLUi-H. 

Avis du Grand Dax: 

Sans objet. 

Riv 1 : Bousquet: 

Avis de la CE : 

La vie de ce quartier est émaillée de difficultés et de différends, pour lesquels, la puissance publique n'a 

peut-être pas fait tout ce qu'elle pouvait pour atténuer les tensions. La proposition qui est faite est de 

nature élégante à régler les conflits actuels et à venir, sans aucun coût pour personne. 

La commission d'enquête publique recommande que la zone UDa soit étendue d'environ 15 ares sur la 

parcelle 8523. 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax suit l'avis de la CE pour accorder un terrain constructible de l'ordre de 1 500 m2 pour un 

lot constructible en continuité de la zone NH sur la parcelle 8523 

RIV 2 - 3 : Clavé - Damitio - Guignar • Vannetelle 

Avis de la CE: 

Cette situation est tout-à-fait déraisonnable. Il faut que la limite de zone entre Uc et A revienne à son tracé 

antérieur sans amputer le fond de jardin des propriétés contigües. 

Avis du Grand Dax: défavorable. 

Une partie du foncier constructible a été déclassé en vue de participer aux efforts de réduction de la 

consommation foncière. Afin d'éviter un enclavement de la parcelle F257, entre autres dans le cadre 

d'une ouverture à l'urbanisation à moyen terme, il a été jugé préférable de limiter l'urbanisation de ce 

secteur susceptible de constituer un des points d'accès. 

RIV 4: Damitio : 

Avis de la CE: 

Il a déjà été dit que la cohérence d'ensemble du PLUi-H à Rivière-Saas-et-Gourby n'a pas été démontrée. 

Il en résulte une situation sur laquelle il ne semble pas possible de revenir. La parcelle 289 devra rester 

classée en zone A. 

Néanmoins, il est indispensable de justifier précisément /'importance de ['emplacement réservé 06 pour 

l'extension du cimetière 

Avis du Grand Dax: favorable 

Le Grand Dax suit l'avis de la CE, suivant accord de la commune, qui confirme ne pas avoir besoin de ce 

foncier pour une extension de cimetière. 

RIV 5: Dufau 

Avis de la CE : 

Dans l'ensemble de ce secteur qui aurait pu être classé en zone UDa, les choses ne semblent pas avoir fait 

l'objet d'une réflexion suffisante. Il en résulte une situation difficilement rattrapable productrice de 

sentiment d'injustice. La demande de Mesdames Gui/hemjouan et Lataste ne peut être satisfaite. 

Avis du Grand Dax: défavorable 

Parcelles isolées en assainissement autonome dans un secteur à vocation agricole. Ce type de zone de 

quartier n'a pas vocation à se développer loin des commerces et services. Ces parcelles étaient déjà 

classées en zone A du PLU. 



A l'appui des orientations du code de l'urbanisme relayées par les services de l'Etat, le développement 

de ce type d'urbanisation a dû être maîtrisé. 

RIV 7 : Larrieu 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique ne comprend pas pourquoi la zone UDa ne reprend pas les contours de 

l'ancienne zone Uhn, réduite des parcelles non encore artificialisées. 

Avis du Grand Dax: défavorable 

Parcelles isolées en assainissement autonome dans un secteur à vocation agricole. Ce type de zone de 

quartier n'a pas vocation à se développer loin des commerces et services. Ces parcelles étaient déjà 

classées en zone A du PLU. 

A l'appui des orientations du code de l'urbanisme, relayées par les services de l'Etat, le développement 

de ce type d'urbanisation a dû être maîtrisé. 

RIV 8 : Darribet - Lapassouze : 

Avis de la CE : 

(...) /'observation relève des faiblesses majeures du document d'urbanisme à Rivière-Saas-et-Gourby, 

notamment le développement de l'urbanisation à /'extérieur du bourg. Comme elle l'a fait à propos d'autres 

observations, la commission d'enquête publique ne peut que se faire l'écho de ces critiques et en regretter 

les effets. 

Avis du Grand Dax: 

Les zones de développement, AU, se situent en continuité du bourg et de l'urbanisation et relèvent de 

choix partagés avec la commune. 

SAU 6 : Dariot : 

Avis de la CE : 

On peut s'étonner que la communauté de commune ait pu imaginer de programmer une OAP à cet endroit 

cantre l'avis des propriétaires. La commission d'enquête publique considère que cette question doit être 

reconsidérée. 

Avis du Grand Dax: défavorable : 

Dans le cadre des efforts de réduction de la consommation foncière, la commune de Saugnac-et­ 

Cambran a vu les espaces dédiés aux zones d'activités diminuer, et le pôle préexistant doit pouvoir 

disposer d'une capacité de développement complémentaire. 

SAU 9 : Baruteau : 

Avis de la CE : 

fi est avéré que la Communauté d'Agglomération s'est plus ou moins engagée à transférer cette parcelle 

de A en N (courriel du 23 septembre 2079). De plus, par ses écrits, la Communauté d'Agglomération laisse 

entendre que la demanderesse pourrait obtenir satisfaction. fi faudrait, pour cela, que" l'annexe" puisse 

être changée de destination. Dans ces conditions, la commission d'enquête publique se montre favorable 

à /'identification de l'annexe dans la liste du règlement écrit. 

Avis du Grand Dax: 

La demande initiale de reclassement de A à N pourra être prise en compte. 

En revanche, l'annexe ne relève pas des critères de qualité patrimonial justifiant d'un changement de 

destination. 

SEV 1 - SEV 5: 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique considère qu'il est prématuré de prendre une décision à ce sujet, sans 

avoir connaissance du contenu du PSA (Plan des servitudes aériennes), en cours d'élaboration. Ce projet 

de PSA fera l'objet, avant mise en application, d'une enquête publique sur les territoires concernés. Lorsque 



le PSA sera définitivement adopté, il conviendra d'en tirer les conséquences sur le pion du zonage et des 

règles d'urbanisme. 

Avis du Grand Dax: 

Maintien de l'avis favorable au classement en EBC du bois de Seyresse suivant demande de la commune 

de Seyresse et des 73 observations déposées lors de l'enquête publique. 

SEY 6 : du Cheyron d'Alzac (identification tardive) : 

Avis de la CE: 

Cette propriété, qui fait l'objet d'un recensement au titre des bâtiments d'intérêt patrimonial, est située en 

Zone A du PLUi-H. Elle est dotée sur sa plus grande partie, d'une trame verte de biodiversité et elle se situe 

en dehors des parties urbanisées de la commune. Il n'est donc pas envisageable d'en modifier le classement. 
Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax partage et suit l'avis de la commission d'enquête. 

TER 1 : Knoll : 

Avis de la CE: 

Sur ces parcelles, est édifié un hangar, ancien local professionnel. La commission d'enquête publique est 

favorable à ce que ce bâtiment soit identifié dans la liste des bâtiments aptes à faire /'objet d'un 

changement de destination, page 7 78 à 722 du règlement écrit. 

Avis du Grand Dax: défavorable : 

Le bâtiment concerné est un bâtiment professionnel moderne ne présentant pas de caractère 

patrimonial et le terrain est en assainissement autonome. 

Il ne peut pas relever des bâtiments aptes à faire l'objet d'un changement de destination. 

TER 3 : Bidau : 

Avis de la CE : 

Le raccordement physique de ces parcelles, qui se situent en plein centre bourg, à la zone A, n'est pas 

possible car la proposition du PLUi-H n'a pas été confrontée à la réalité du terrain. La commission 

d'enquête publique est favorable à leur réintégration en zone UC. 

Avis du Grand Dax: favorable: 

Le Grand Dax rejoint l'avis de la CE et est favorable au reclassement des parcelles AH 206, 208 et AH 9 

en UC. 

Les parcelles sont effectivement en centre bourg et déconnectées physiquement des parcelles agricoles 

situées au Nord. Le Grand Dax rejoint la position de la commission d'enquête publique favorable à leurs 

réintégrations en zone UC. 

VZO 2: Cabane 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête note cette contradiction page 30 du règlement écrit, parcelle A90 (au lieu de 

OA90) qui prévoit un programme de logements à vocation 700% sociale et /'OAP 20 7 secteur C, 5 

logements sociaux sur 25 à 30 logements. Mettre également en cohérence la page 70 du POA avec /'OAP 

207. 

Avis du Grand Dax: 

L'emplacement réservé, concernant le secteur C de l'OAP 20,1 fixe la réalisation d'une opération de 

mixité sociale sur la parcelle A 90. Le POA et l'OAP 20.1 sont ajustés en conséquence: 25 à 30 logements 

sociaux. 



DIVERGENCES ENTRE UN AVIS PPA ET LA REPONSE APPORTEE PAR LE GRAND DAX: 

MRAE-18 C. Projet intercommunal et prise en compte de l'environnement 

1. Projet démographique

Avis de la MRAE: page 120

(...) La /v/RAe considère donc qu'il est indispensable d'intégrer des explications détaillées permettant, d'une

part, de corréler les hypothèses démographiques aux besoins annuels en logements et, d'autre part, de

proposer une analyse cohérente de l'écart entre les deux projections démographiques dans le SCoT et le

PLUi.

Avis de la CE : 

La commission d'enquête note que la Communauté d'Agglomération, qui a élaboré le SCoT et le PLUi-H, 

est en possession de toutes les données nécessaires pour proposer une analyse cohérente entre les 

projections démographiques dans le SCoT et le PLUi-H. 

Avis du Grand Dax: 

Dans le Tome 1.1. Diagnostic territorial, le chapitre 4. L'habitat: un cadre de vie pour tous est complété 

comme ci-dessous afin d'expliciter l'écart entre les deux projections démographiques dans le SCoT/PLH 

et le PLUi-H : 

(...) Après une croissance démographique particulièrement importante entre 1999 et 2008 (1,5% par an 

en moyenne), la hausse de la population connaît un ralentissement marqué sur la dernière période de 

recensement, avec une évolution annuelle moyenne de 0,5% entre 2008 et 2016. En dépit de ce 

ralentissement, la croissance demeure plus dynamique qu'à l'échelle départementale et de la nouvelle 

Région. 

Malgré la hausse de population constatée, le rythme est inférieur aux projections fixées par le PLH. En 

effet, celui-ci visait 62 000 habitants à horizon 2018, avec une croissance annuelle moyenne de 1,8%, 

soit un rythme 3 fois plus important que le rythme actuel. 

Ce ralentissement de la croissance est à mettre en regard avec la nette chute de la construction de 

logements, depuis 2006, et le fort pic de production (plus de 1 200 logements commencés lors de cette 

année). Depuis 2009, on observe une forte baisse de la construction, comprise actuellement entre 300 

et 400 logements par an, notamment liée à la baisse de la production en collectif (boostés entre 2005 

et 2007 par les dispositifs de défiscalisation). Depuis, la production est essentiellement portée par 

l'individuel. 

Pour les années 2013 et 2014, 363 logements ont été commencés, soit 182 logements par an, 

correspondant à environ 25 % des objectifs de production de logements par an du PLH (716). Entre 2015 

et 2018, la production a repris un peu de dynamisme, avec 214 logements produits en moyenne par an. 

(...) 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique note que le complément de réponse ne correspond pas à la question 

donnée. Les chiffres de la population donnés ne correspondent pas au scénario contenu dans le SCoT, page 

34. De plus, aucune explication n'est fournie pour justifier le scénario de 550 logements par an.

Avis du Grand Dax: 

Pour rappel, les écarts entre la prospective SCOT et la prospective PLUiH : 

Scénario SCOT (18 ans) 

Atteindre 77 500 hts en 2030 

Soit environ + 1220 habitants par an 

+ 10 400 logements

Soit environ + 570 logements par an 

Scénario PLUiH (10 ans) 



Atteindre 62 500 hts en 2030 

Soit environ + 500 habitants par an 

+ 5500 logements sur 10 ans

Soit environ + 550 logements par an 

Le Tome 5 POA est complété dans la justification de l'Action 1. 

Le scénario de programmation résidentielle retenu, de l'ordre de 550 logements par an, s'inscrit dans la 

lignée des objectifs du SCOT (environ 570 logements par an). 

En revanche, les ambitions démographiques sont nettement différentes. 

Le scénario de programmation résidentielle retenu correspond à un développement intermédiaire entre 

celui observé au cours de la fin des années 2000 - au cours desquelles le développement résidentiel 

était particulièrement dynamique sur le secteur en lien avec les dispositifs de défiscalisation (plus de 900 

logements livrés par an entre 2006 et 201O) - et celui observé depuis. En effet, le Grand Dax a connu un 

fort ralentissement de sa dynamique de production depuis 2010, et la crise immobilière. Le rythme de 

production devient largement porté par la construction individuelle et la croissance démographique 

chute fortement. Cette production de 550 logements annuels devrait permettre de répondre aux besoins 

de sa population interne mais aussi d'assurer l'accueil du flux migratoire. Ainsi, tenant compte des 

hypothèses suivantes : 

ralentissement de la baisse de la taille moyenne des ménages : environ 1,83 personne par 

ménage à horizon 2030 

maintien des taux de vacance (environ 8%) et de résidences secondaires (environ 12%) 

renouvellement de l'offre de logements obsolètes sur un rythme légèrement supérieur à celui 

observé récemment - effet Cœur de Ville (30 logements par an) 

Le territoire s'inscrira dans une croissance démographique de l'ordre de 1% par an pour atteindre une 

population d'environ 62500 habitants à l'horizon 2030 (soit environ 500 habitants supplémentaires par 

an). 

Ces perspectives démographiques sont nettement inférieures à celles affichées au sein du SCOT car les 

hypothèses retenues dans le cadre de l'élaboration du scénario SCOT se basaient sur une période de 

très forte croissance démographique et d'attractivité résidentielle au cours de laquelle les besoins dits 

"internes» au territoire étaient beaucoup plus faibles (stabilité de la taille des ménages liée à l'arrivée 

de famille, vacance très contenue, etc.) ce qui s'est traduit dans le scénario par une absence de prise en 

compte du Point Mort de la construction. 

Le contexte ayant évolué, c'est environ 1 logement produit sur 2 (265 parmi les 550 logements par an) 

qui répondra aux besoins liés au maintien de la population, avec la répartition suivante: 

besoins liés au desserrement : 139 par an 

besoins liés au renouvellement du parc: 30 par an 

besoins liés au maintien de la vacance et des résidences secondaires: 96 par an 

Le scénario de programmation résidentielle retenu, de l'ordre de 550 logements par an, s'inscrit dans la 

lignée des objectifs du SCOT (environ 570 logements par an). 

Par contre les ambitions démographiques sont nettement différentes. Nous l'avons régulièrement 

abordé ensemble et, précédemment avec Bénédicte Camarero, et s'explique par des perspectives 

démographiques inscrites au SCOT qui sont irréalistes. 

En effet, selon le SCOT, tout logement créé permettrait l'accueil d'au moins 2 habitants supplémentaires 

(570 logements pour + 1220 hts par an). Ce scénario ne tient donc pas compte des besoins liés au Point 

Mort de la construction (baisse de la taille des ménages, évolution de la vacance et résidences 

secondaires, renouvellement du parc). 

Le scénario du PLUiH est cohérent avec le SCOT en termes de nombre de logements à produire, mais 

les perspectives démographiques intègrent les besoins suivants : 



- ralentissement de la baisse de la taille moyenne des ménages: environ 1,83 personne par ménage à

horizon 2030

- maintien des taux de vacance (environ 8%) et de résidences secondaires (environ 12%)

- renouvellement de l'offre de logements obsolètes sur un rythme légèrement supérieur à celui observé

récemment - effet Cœur de Ville (30 logements par an)

Dans ce scénario, près d'un logement sur 2 (265 logements) est dédié au maintien de la population, et 

l'autre moitié (285) permet l'accueil d'une population supplémentaire, à savoir environ 500 habitants 

supplémentaires par an. 

MRAE-19.2. Consommation d'espaces naturels et agricoles: 

Avis de la MRAE : pages 121-123 

Le rapport de présentation doit donc être complété par une restitution de la démarche d'estimation des 

besoins fonciers, en détail/ont les étapes et résultats intermédiaires issus de la méthode globale exposée 

dons le rapport. 

Avis de la CE : 

Lo commission d'enquête publique note que les explications données restent confuses. En retenant un 

rythme de 550 logements par on, on obtient une croissance annuelle de 1 006 habitants par on (avec 1,83 

personnes par ménage). 

Cela induit une population de 12 080 habitants supplémentaires d'ici 2030, soit une population totale de 

70 000 habitants. 

Avis du Grand Dax: 

Le chapitre ci-dessus vient compléter le Rapport de présentation : Tome 1.3 Justification des choix : 

« Justification des besoins fonciers au regard de la production de logements attendue" : 

Les besoins fonciers du territoire ont été estimés, déterminés et répartis de la manière suivante: 

- Le réajustement de la projection de croissance démographique:

Après une croissance démographique particulièrement importante entre 1999 et 2008 (1,5% par an en 

moyenne), la hausse de la population a connu un ralentissement marqué sur la dernière période de 

recensement, avec une évolution annuelle moyenne de 0,5% entre 2008 et 2016. En dépit de ce 

ralentissement, la croissance demeure plus dynamique qu'à l'échelle départementale et de la nouvelle 

Région. 

Malgré la hausse de population constatée, le rythme est inférieur aux projections fixées par le PLH. En 

effet, celui-ci visait 62 000 habitants à horizon 2018, avec une croissance annuelle moyenne de 1,8%, 

soit un rythme 3 fois plus important que le rythme actuel. 

Le rythme de développement envisagé dans le cadre du PLUi-H a ainsi été revu afin de tenir compte de 

l'évolution du contexte, moins favorable, ces dernières années (cf. justification du POA). 

Néanmoins, si le contexte des années 2008 à 2016 a été moins favorable au développement 

démographique et résidentiel, du fait de la crise économique notamment, ces deux dernières années les 

projets reprennent et de nouveaux ménages s'installent sur le territoire. La proximité du littoral et du 

Pays Basque, dynamiques et attractifs, auront des impacts sur la croissance de l'agglomération 

dacquoise dans son ensemble. Les prix du foncier et de l'immobilier y restent plus abordables que sur 

la côte et plus adaptés aux profils des ménages actifs à la recherche d'un logement en accession. 

Le scénario retenu, de l'ordre de 550 logements par an, s'inscrit dans la lignée des objectifs du SCOT (10 

421 logements en 18 ans, soit environ 570 logements par an). Il correspond à un développement 

intermédiaire entre celui observé au cours de la fin des années 2000 - au cours desquelles le 

développement résidentiel était particulièrement dynamique sur le secteur en lien avec les dispositifs de 

défiscalisation (plus de 900 logements livrés par an entre 2006 et 2010) - et celui observé depuis. 

En effet, le Grand Dax a connu un fort ralentissement de sa dynamique de production depuis 2010 avec 

la crise immobilière. Le rythme de production devient largement porté par la construction individuelle 

et la croissance démographique chute fortement. Cette production de 550 logements annuels devrait 



permettre de répondre aux besoins de sa population interne, mais aussi d'assurer l'accueil du flux 

migratoire. 

Ainsi, tenant compte des hypothèses suivantes: 

- diminution de la taille moyenne des ménages: environ 1,83 personne par ménage à horizon 2030,

- maintien des taux de vacance (environ 8%) et de résidences secondaires (environ 12%),

- renouvellement de l'offre de logements obsolètes sur un rythme légèrement supérieur à celui observé

récemment - effet« Cœur de Ville » (30 logements par an).

Le territoire s'inscrira dans une croissance démographique de l'ordre de 1% par an pour atteindre une

population d'environ 62 500 habitants à l'horizon 2030.

- la réduction de la consommation foncière, par rapport à la dernière décennie, dans le respect des

objectifs du 5CoT: 

Le projet de PLUi-H traduit ses efforts de réduction de la consommation foncière avec : 

- le dépassement des objectifs de réduction de la consommation foncière fixés par le 5CoT:

- 74% pour l'habitat (contre 50% fixé par le DOO), et -56% pour l'Economie et l'Equipement (contre -

30% fixé par le DOO). Le SCoT, approuvé le 29 mars 2014, a permis de fixer un cadre clair et partagé par 

les élus de la Communauté d'Agglomération et des communes. 

- la réduction, à hauteur de -36%, de la consommation foncière des espaces NAF par rapport à la

dernière décennie, et ce, malgré la faible dynamique de cette période de référence (moins 26% pour

l'Habitat et moins 52% pour l'Economie et l'Equipement).

Le volume foncier envisagé pour le développement de l'habitat pris sur les espaces Naturels, Agricoles

et Forestiers (NAF) est de 232 ha en ouverture directe pour la période 2019-2030, ainsi que 88.5ha de

zones 2AU.

- Le respect de l'armature territoriale envisagée dans le cadre du 5CoT en s'appuyant avant tout sur le

pôle urbain et sur les pôles secondaires. 

Le SCoT prévoit un développement hiérarchisé entre le Pôle urbain, les Pôles secondaires et les Pôles de 

proximité. 

L'essentiel du développement envisagé, que ce soit sur le volet logement ou sur le volet économique, 

est orienté sur les polarités structurantes, pôles urbains et secondaires. Sur les 232 ha envisagés en 

développement résidentiel sur les 12 prochaines années (consommation d'espaces Naturels 

Agricoles et Forestiers), 166 ha sont localisés sur les communes du pôle urbain et sur les pôles 

secondaires (soit, près de 72% du potentiel de développement résidentiel, dont 35% sur les communes 

du pôle urbain que sont Dax et Saint-Paul-lès Dax). De la même façon, on retrouve près de 93% du 

potentiel de développement en matière d'équipements et de développement économique sur ces 

polarités. 

- L'identification du potentiel de densification:

Dans le respect de l'article L151-4 du code de l'urbanisme, une analyse de la capacité de densification

et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales,

a été réalisée et a permis d'identifier un potentiel de 91 ha pour l'habitat qui peuvent être mobilisés au

sein d'espaces déjà artificialisés et non comptabilisés dans la consommation foncière d'espaces Naturels

Agricoles et Forestiers (NAF). Ce potentiel s'ajoute donc aux 232 ha pris sur les espaces NAF pour

l'habitat.

- La vérification et l'ajustement des projections, en termes de logements, dans les potentiels identifiés:

Dans les secteurs de développement (232 ha), le potentiel de logements est estimé à 3 673 logements. 

Dans les fonciers de densification, au sein des espaces bâtis (renouvellement urbain, dents creuses et 

divisions foncières), soit 91 ha, le potentiel de logements est estimé à 2 415 logements. 

Le potentiel foncier permet ainsi de respecter un rythme de 550 logements/an, environ sur 6 ans, soit 

un total de 3 300 logements, et au-delà afin de couvrir l'horizon 2030, soit 12 ans, selon les densités 

fixées dans les OAP et autorisées dans le Règlement écrit pour les secteurs urbains (U). 

Voir Tome 5. POA, Figure 2: Déclinaison de la programmation de logements à l'échelle du POA et du 

PLUi-H, page 12. 



Avis de la CE : 

Avis des commissaires enquêteurs La commission d'enquête publique note que les explications données 

restent confuses. En retenant un rythme de 550 logements par an, on obtient une croissance annuelle de 

7 006 habitants par an (avec 7,83 personnes par ménage). 

Cela induit une population de 72 080 habitants supplémentaires d'ici 2030, soit une population totale de 

70 000 habitants. 

Avis du Grand Dax: 

En multipliant le nombre de logements à construire par la taille des ménages, les besoins liés au point Mort ne sont 

pas pris en compte (cf. explications complémentaires apportées à l'observation MRAE-18 C. Projet intercommunal 

et prise en compte de l'environnement - 1. Projet démographique). 

Les perspectives démographiques sont 2 fois moins importantes, car environ 1 logement sur 2 est dédié au maintien 

de la population. 

Ainsi, les perspectives démographiques des 550 logements ne seront pas deux fois plus importantes (comme le 

laisse entendre la MRAE/CEE). Il faudrait produire environ 2 fois plus de logements si on voulait atteindre les ambi­ 

tions démographiques du SCoT. 

Avis MRAE 33.f. Dax/ Tauzia : 

La MRAe recommande donc d'intégrer une OAP et/ou des protections réglementaires pour ce secteur 

(préservation des haies permettant un écran avec la station d'épuration...), en justifiant par ailleurs le 

classement en zone UC de cette extension d'urbanisation. 

Avis de la CE : 

Au-delà des protections recommandées par la MRAe, la commission d'enquête publique suggère que ce 

secteur soit retiré de la zone UC: 

• Ce secteur est incontestablement une extension urbaine.

• Il est contigu à la zone Naturo 2000

• Il contribuerait faiblement à la satisfaction des besoins en logements à l'échelle de l'agglomération.

• Il est délimité au sud, par la route de Saubagnacq qui constitue une frontière naturelle

• Etc.

En ce qui concerne la zone 2AUg qui lui est adjacente, la commission d'enquête publique ne comprend pas

sa raison d'être puisqu'elle est indépendante de l'emprise du projet de golf, séparée de celle-ci par une zone

A et une zone N.

Avis du Grand Dax: 

Ce secteur bénéficie d'un projet urbain avancé et, compte tenu de sa faible dimension, les règles de la 

zone UC permettent d'encadrer son développement. 

Par ailleurs, un espace boisé classé de part et d'autre de la route de Saubagnacq, assure la préservation 

d'une continuité écologique. 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique maintient sa position consistant à demander le retrait de ce secteur 

de la zone UC. 

Avis du Grand Dax: 

Ce secteur participe à la confortation de l'urbanisation du quartier de Saubagnacq et de son équipement 

structurant, la plaine des Sports, qui se situe en articulation avec le projet de Golf. Le Grand Dax maintient 

cette zone urbaine et veillera à vérifier la prise en compte des enjeux écologiques et paysagers identifiés. 



Avis CLE 2: 

La CLE demande à la collectivité de compléter son inventaire des zones humides afin de couvrir l'ensemble 

des zones AU et adapter le projet au besoin (...). 

Avis du Grand Dax: 

Dans le cadre du PLUi-H, les données portant sur le recensement des zones humides sont exploitées et 

permettent d'éviter les secteurs concernés. Les zones humides inventoriées sont ainsi traduites sous 

forme de trames bleues. 

Des études environnementales de terrain ont été réalisées sur les secteurs de développement- zones de 

projet urbain (AU} avec des inventaires complémentaires de zones humides. 

Afin d'assurer leur prise en compte dans les OAP, destinés à éclairer les aménageurs et promoteurs sur 

les enjeux de chaque secteur, les schémas et le volet écrit sont précisés. Les OAP, version approbation, 

sont renforcées et détaillées en faisant apparaître, dans les schémas d'aménagement, les enjeux 

paysagers, environnementaux (Natura 2000, TVB, L151-19 du CU, EBC}, risques et patrimoniaux 

(Périmètres Monuments Historiques, L151-19 du CU}. 

Un chapitre, dans le volet écrit des OAP, vient également conforter !'enjeux de prise en compte des 

enjeux environnementaux (voir réponses apportées à la MRAE}. 

De nouveaux inventaires n'apparaissent pas nécessaires dans le cadre du PLUi-H qui demeure un 

document de planification ne permettant pas de fournir des informations exhaustives pré­ 

opérationnelles. Ces inventaires seront réalisés dans le cadre des opérations de construction et 

d'aménagement soumises à évaluation environnementale. 

Avis de la CE : 

La commission d'enquête publique demande que les références au SAGE et les études complémentaires, 

dont sont issues les données ayant permis la représentation des trames bleus, soient précisées. 

Avis du Grand Dax: 

Les sources des données d'inventaire des zones humides sont précisées dans le Rapport de présentation. 

Avis DDTM 40: 

Interprétation L 151 12 du CU: Zone A et N: l'extension des annexes est autorisée à concurrence de 40 m
2
, 

alors que la règlementation autorise uniquement l'extension du bâtiment d'habitation (art. L. 151 - 12 du 

Code de l'Urbanisme). 

Avis de la CE : 

Lo commission d'enquête publique invite donc à modifier le règlement pour ne plus autoriser à tort les 

"extensions d'annexes". 

Avis du Grand Dax: 

Le Grand Dax donne raison à la CE et reprend le Règlement écrit dans le respect de l'article L151-12 du 

CU pour ne plus autoriser les« extensions d'annexes». 



PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES 

Société/administration 

Observations document 
Commune concernée/ 

GD 
Proposition de prise en compte de l'observation par le Grand Dax 

CLE SAGE Adour Amont 

Institution Adour .tiaml.. 

LCompte tenu desenjeur.locaux et au regard œ rorientation du SAGErelatille à ramélioration œ la 

gestiondesinondations, la Q.E œmande que, surles secteurs d'OAPconcemés eu entourés par des :zones 

inondables, des mesures soient prévues pour limiter et prévenir du risque inondation : du risque 
dansrOAP, aménagemenls et réflexion pousséesur la gestiondeseaux pluviales. 

Cettedernière c1evrasuivre des principesœ gestioni : réduire1es ruissellements,les gérerà1a 

source, valoriser les espaces œ stocbge dansune approche multifonctionnefte{lolsque cela est possible).

Pour cefaire, la collectivité pourra notamment s'appuyer localementsur la connaissance des syndicats œ 
rivière du tenitoire. 

0/1' 

Prisen oompœ. LesOAPsemntenridlies meilleu!epriseen comptedu risque incndalion. 

GD Pourœ qui est dela gestiondes eauKpluwiales,les sontpréciséesclansle 3.2.2.2. 

EauxpbialesduRèglement éaitqulvaloàsela miseen oeuvre d'unegestionaltemative par 

r-lllfiltrationdes- d,, n ·sr lunent,lavalorisationdes surfaces pennéables... 

2. La CLEœmandeàla collectivitéœ compléterson inventaitt des zones humides afinœcouvrir 

rensemble des zones AUet adapterle projetau besoin. Cela permettra au PLU-1-H d' pleinement 

compatible avecles dispositions 18.l et 19.2du SAGE. La a.f insisted'autant plussurcetteœmande que la 

collectivité aé alertéesurles risquer œnoncompatibilité au SAGEengendrés par rabsence d"uwentaife

sur toutes les :zones AU et cedès les premphasesœ félaboration (cequiconscitue déjàuncompromis 

parrapport àla rédaction détailléedu SAGE), et par soucid'égalité vis-à-vis des cc&ctivitér voisines ayant 

eu le souci œ ruliserdes inllenlaires sur rensemble du territoireet souvent sur les critèresvégétation et 

pédologie. 

OAP 

RP 

Prisen compte partiellement.Dans le cadredu PLUi-H les donnéesportar,t surle recensement des 

Zoneshumides ont étéexploitéescequi a pennis d'éviterlessecteursconcernés. Les zones 

hamides imlenloriftssont ainsi tnàlitessousformeœ11ames bleues. Desétudes 

enm>nnementalesde11ePainont ététélliséessw les secteurr surIer zonesœ projetu,1)ain (AU) 

avecdes  compNmentairgœzoneshumides.Afin d'assurer leurpriseen compce, elles 
GD se,ont également valorisNsdanslesOAP.De nouveatlX inventain,s n'apparaissentpas nécessaires 

danslecadredu PI.Ui·Hqui clemewe un document de planification ne pennettant de fournirdes 

informations:exhaustives pré opéraliocllleles.Ces inllentaires - misésdansle cadredes 

opérations de conslruCtion et d'amér,agementsoumises à évaluation envilonnemenlal. Les 

sources desdonnées d'invenlaiP!des Zone humides sontprécisées dansle Rapport de 

pésa,tatiou. 

3. La CLE demande rajout d'une cfosposition spécifique dansroAP « Liberté-chemindu Golf • de Saint• 

Paul-lès-Dax pouralerterIer aménageurs sur la présenced'une zone humide et les étudesà prévoir en 

conséquence, afin de répondre pleinement àla cfasporition 19.2du SAGE. 

En effet,au regard de la taille de la zone humide et étant donnée laconfiguration du projet 

d'aménagement, cettezone humide ne peut êtreévitée. Néanmoi11$.la destruction de cettezone, dont la 

superfoœest supérieure à 1 ha (seuil au-delà duquel la destruction d'unezone humide est soumiseà 

autorisation), ne peuts'opérer sans êln!accompagnée de mesures compensatoires adéquates et anticipées. 

OAP 

Prisen:CO,,,pte.Les OAPsontenrichies4fune,ep,ésent:ationdeset;eux enviftlnnementa 

GD ldenliliés cequi pennettrad'«taliertesprojetsmais égalementd'alertersurla nécessité 

d'évaluadonerMIOl-itaie'ÂSllltàfriclserler inlormations et ei;euxo..secteurconcemé. 

4. La CLE demande à la communautê d'agglomération du Grand Dax, en tant que structure porteuse du 

PLUi, de lui transmettre ses données de prospection terrain sur les zones humides au format cartographique 

à la CLE afin d'affiner la base de données zones humides du bassin de l'Adour, en lienavec la disposition 

18.2 du SAGE. 

- .......... ,
a) La CLE recommande IIÏllement que rabsence d'mentaire sur critère pédologique clans 

révaluation entale) soitégalement préciséeclansles OAPafin de permettre une meilleure 

lisibilité pourles futurs aménageurs et de répondre pleinement auxdispositions18.1 et 19.2du SAGE Adour! 

amont et ce d'autant plusque leCode de renviromement a modifié récemment et que les:zones 

humidessont désormaisà considérer sur la basede critères altematifs (néarvnoins peu de zones AU sont 

concernées par unevégétation actuelle non spontanée). 

RP 

0/1' 

GD Pris en compte. les données seront transmises à la CLE. 

GD 
Prisen compce. Afin d'assurer leurpriseen ccmpte,Ier données relativesaux zones humidessont 

valorisées danslesON>.L'absenced"IIW'elllaiœ ...... critère pédologiquey est également précisée. 

COURR1$R REÇU LE 

2 0 DEC. 2019 

SOUS-PRÉFECTURE DE DAX 



PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES 

Société/administration 

Observations document 
Commune concernée/ 

GD 
Proposition de prise en compte de l'obseNation par le Grand Dax 

CLE SAGE Adour Amont 

Institution Adour c)LaCLE irwitela communauté d'agglomérationdu Grand Dax à apporter plusd'mformations sur la

desserte des secteurs de projet.à sawirquelssecteurs sen>ntdesservis parrassainissementcoUectif, et le 

caséchéant si leséquipements sontsuffosants. Surles secteurs fonctionnant en assainissement autonome,

la CLE irwitela communauté d'agglomérationà p<écisers'il existedéjà des pmblématiques auxalentours et 

leurnatureafin de garantir un assainissementautonome performant. 

OAJ> GD 

Prisen compte. D-ans la limitedeséléments de connaissance recueilliesaupm des 

concessionnairenousreporterons...-ledocument des OAP les infonnations relatiwsà la 

dessertedessecteurs de projet. 

d) La CLE proposed'élargir rapplication de la règled1nconstn.1Ctibilitéde 10 mètres par rapport à la bergeà 

tous lescoursd'eau du territoire.et non uniquement à ceux inscrits danslatrameverteet bleue_ Cela

permettra d'assurer la préselvation des berges naturelles, notamment les boisements rivulaires, de limiter 

l'exposition aux risquesdes personnes et desbiens. 

RG GD 

Déjà prisen comptedansle Chapitres2.Ll.2 Parrapport auxvoieset emprises publiques (page 

40) et 2.5.Traitement environnernentaetpaysagerdes espaces non bâtiset aboldsdes 

constructions (page80). 

e) La CLE alerte la communauté d'agglomérationdu Grand Daxsur les incohérences enft lescontraintes 

d'enfttien de la diguede la barlhe Boulogne-Saubagnacet le classement en EBC des boisementssur

remprise de la digue. Pour faciliter rentretien de la digueen cohé,-ence avecle PI.Ui, remprise de rc,wiage 

pounaitêtre retireedu secteuren EBC. 

z Dax 
Prisen compte.L'E8Cest retiréde ladigueœla barlhe Boulogne-Saubagnac peu faciliter son

entretien. 

f) La CLE du bassin Adouramont précise queson avis sur la compatibilité du PI.Ui-H anêté au SAGEexclut 

l'OAP du golf sur laquelle la a.E nesaurait se prononcer sur roAP du golf en l'absence d'infonnationsplus 

détaiHées. En effet,en fabsence de précisions sur les impacts résiduels du projet et au regatd du manque de 

précision de roAP, la CLE n'est pas en mesure d'estimer si le projet répond aux principes de c:onciliation des 

usages et des enjeux eau carsi des mesures d'évitement. de réduction ou de compensation peuvent être 

préwes dans le elles ne sont pasclairement inscritesdansroAPet ne permettent pasd'estimerles 

impactsrésiduels de œ projetqui impaœ potentiellementla tramellffle,la qualitédes eaux. la quantité,

leszones humides, etc. 

Toutefois, la CLE irwite la communauté d'agglomération du Grand Dax à associerla œluled'animation du 

SAGE à l'élaboration du projetdegolf avant sondépôt offociel pour insbuction au titre de la Loisur l'oau 

afin de faciliterson adaptation, au besoin.et sa compatibilité au SAGE. 

 
 
 

RP 

OAJ> 

Dax 

Oeyreluy 

T-(Goll) 

Prisen compte. LeRappolt de plésentationet rOAPdu Golfsont p,écisées pourjustifier de la 

priseen comptadesenjeux environnementau 

SYDEC 

Les zonages d'assainissement ayant plusde dixans.de nombreuses zonesà urbaniser ne sont pas 

comprises dansla zoneassainissementcollectif (MEES, OEYRB.UY, STVINCENTDE PAUL. VZOSSE) 
z GD 

Prisen compte. Pour precision.honnis pourle projet du golf, qui a w ses limites modifiées par 

rapport auxdocumefi.< d'urbanisme en vigueur, les zonesconstrucliblesdu PI.Ui-H anèté

correspondent à des secteurs déjàinsaits<lOIDllleconstructiblesdanslesdocuments en vigueur. 

700ha de zones constructiblesont mfmeélén!tirées du bilandu zonage au profitde zones Net 

A.Lescontrain""5ont ainsiétépréidenlilWes danslecadrede télaboration des documents 

d'urbanisme précédents. Par aileur5.-,s n"awons pasdisposéde tensemble desdonnéesportant

surles réseaux sollicitéesaupnlsdesconœssionnairesNousintégmons et prendronsen compte 

lesélémenls adressés avantfapprobaliondudocument.Noussollciterons le SVDEC afin d'obtenir 

lesdomées nécessaires. 

Concernant lesOAP retenues,vous tiouverez en attache deœ counierun tableau reprenant le diagnostic 

des réseaux existants (eau potable, collectif) au droit des projets et les éventuels travaux à rea1iserpour 
_,,,,,.leurs  raccordements 

 
OAP GD Pris en compte. 
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SYDEC 

D'autn, part,les pan:elles sur lesquelles sont implantées lesstationsd'épuration descommunesde 

HEUGAS, SAUGNAC et CAMBRANet TERCIS LES BAINS doivent àminima êtreclassées en ZOMNstepafin 

de pennettre d'éventuelstravaux futurs. 

z 

Prisencompte. 

SPLD: pllœles Af.fJfiZl.AEœ39,Al:0629,AEOOS2 reclasséesen Nstep 

Rivière-Saas-et : F0311redassée enNstep 

T :pan:,eleAXDIOZlredasséeenNstep 

SVP: AB0899 redasséeenNstep 

Enfm,nousattirons votreattention pour que le règlement prélioit explicitement la possibilité d'implanter en 

zone A et N lesconstructions d'installationstechniques nécessaires aux services publics ou d'intérêtcollectif 

(station d'épuration. surpresseurs d'eau potable. réserwirs...) 

 
RG Déjà prisen comp1edanslesrèglemen1s A et N. 

Chambre d'Agriculture 

des Landes En conclusion, ces éléments étant exposés, et dansla mesure de leur prise en compte, la Chambre 

d'Agriculture émet un avis favorable sur le projet de PLUi que vous nous avez transmis, sous réserve que: 

• Latotalité des2AUne soientouvertes qu'aplèsmodification du PLUiet consultation des personnes

publiques associées commementionné parrartide L 153-40 du codederUlbanisme 
R GD 

Prisen comple. l."-cles:ax>nes2AUest subordonnée à 

unerévisiondu PI.Ui-H.la mention de a "Dêclaralion de projet"est retiréeduRèglement éait 

page18. 

Avis de la commission 

unique du comité 

régional de l'habitat et de 

l'hébergement (CRHH) de 

Nouvelle-Aquitaine 

 

les membres de la commission ont relevé la qualité du diagnostic établi et des orientations qui en 

découlent proposées dans le PLUIH. Les actions envisagêes sont ainsi cohérentes et la commission unique a 

émis un avis favorable sur le projet présenté avec trois recommandationssuivantes: 

POA 

. atteindre 30 % de Pl.Alsurla production de logements locatifs sociaux familiaux et de privilégier les 

logements PlS surcertaines communes uniquement (auseindes quartiers en politique de la ville 

notamment) et dansdes p,oportions limitées, 

POA GD 

Prisencompte.Lacolectivitésuirœtœiecanmanclalionawclespn,:saiptionsduPOAquilbœun 

seuilde 30,r.de Pl.Alà pioduftdansli, pôleurbain.De plus.pourlesp;lessecondaires li, 

règlement d'inteM!ntiondes aidesenfawurde Mlabitat précisera unel/0lonté de programmation 

de 30,r. de Pl.Alpourobtenirun appuifinancier. 

Ence quiconcernela programmation dePIS horspôle urbainlesobjectifs étaient tlèsfaibles;9 

sw 6 anset ilsnesontpas•neourag& par li, Grand Dax.LesPIS.si ilssont p,oposés parles 

bailleurssociau,c, ou lesporteursdepn,jetr,-orientés uniquementdansle pôlelllbainet en 

particulierdanslesquartiets poliliqœde......Ani_ la recommandaliondu CRHHest respectée. 

. il convient de p,oduire des logements sociaux en prioritésur les deux communes SRUou celles qui sont 

susceptibles de le devenir, 
POA GO 

Prisencompce.La colec:tMcé respee1eœtte,œcommandation carli, POAnetamment dansrac1ion 

n•4 "poursuivrele ayt-d.JlellÏIIOft"eq,osedairementsa volonléde favoriserla 

produc:lion de logements locatifs sociaux StR"les communessoumises à rartide 55de 1a loi SRV 

ainsique SIR"lescommunes susceplibles-d'-..dreleseuilde 3 500 habitantsà savoir NarTosse et 

SaintVincent de Paul 
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Avis de la commission 

unique du comité 

POA GD 

Prisen com  . Cette n,commandalionestégalement suivieparla ccleclivité. Eneffet.lavilede 

Dax faitpartie du programme "ac:lion cœurde vile", ele a récemment signéunavenant à ce 

programme devenantainsi"opérationderevitalisationdutenitoire". Dansce cadre, et enespé,ant 

mobiliser lesmoyens liéesà cetteopération d'erwe,gure nalionale uneréflexion et des actions 

seront engagées enfaveurdes copropriétés dégradées. 

régional de l'habitat et de  • desactions surles copropriétésfragiles ou en difficulté ne sont pas particuliè,ementdéveloppées dans 

l'hébergement (CRHH) de 

Nouvelle.Aquitaine 

le PLUIH. 

MINISTÈRE DE LA 

TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE ET 

SOUDAIRE 

Direction générale de 

I'Aviation civile 
Service national 

,.  .. 

MToutes les informations sur les servitudes concernëes â prendre en compte pour l'élaboration de ce 

document vous ont été communiquées par courrier en date du D novembre 2018 et elles ont bien été 

reponées sur les différents documents du PLUi - HM 

GD / 

"dans la listedes servitudes, lecentre hospitaliern"est pas gété parle Mmistère de la Défense.· Annexes GD Prisen compte: cettell!IIUllque pounaétJe prise en compte. 

EMMA (SIBVA) 
Jemepermets néanmoins de vous fan part de quelquesobseNations que nousavons pu noter 

Quelques parcelles présentes dans des zones UOne sont pas et ne seront pas desse<vies dansun futur 

proche par notre réseau de collecte deseaux usées.Dserait doncsouhaitable de modifierces zones et de 

créer des zones Uda pourcesparcelles.Ds'agit des parcellessuivantes: 

GD 

Surlacommune ANGOUME: 

0  (au norddelazone UO) : B 683 

0  (au sudde la zone UO) : BB 346,B347, B621pet B42 (si nécessaire). 

0  (à l"ouest de la zone uo et à rouest de la route de Rillière-lmpassede Cazaous): B S95, S94, S59, 560, 

S63, 564, 32, 31,30, 301, 300, S93, S92. 601,600, S90, 305, 219, 302.21.602.604, 691, 690, 685,6tf1et 2S. 

z Angoumé Prisen compte.Lesecteur est reclassé en Uda. 

z Angoumé Prisen complle. Lesecteurestreclassé en Uda. 

z Angoumé Prisen compte. Lesecteurest reclassé en Uda. 

Unéquipement public de notresyndicat n'est pas répertoriésurles cartes de zonages et pourrait être 

rajouté.D s'agit de la station d"épuration de RIVIERE-SAAS-ET-GOURBYquisetrouve surla parcelle F311. 
z Rivière Prisen compte. Lesecteur est reclassé en Uda. 

Mission régionale 

d'autorité 

environnementale de la 

région Nouvelle- 

Aquitaine (MRAE) - 

DREALNouvelle-Aquitaine 

A. Remarques générales 

(._) La MRAerecommande de revoirla présentation des diffétentstomes du Rapport de présentation afm 

de les harmoniser et de rendle leurarchitectlft plusfacilementcompréhensible(sommaire détaillé, 

pagination). 

RP GD Prisencompte 

La MRAe recommande de veillerà uneécfotion com,cte pourles exemplaires papier misà dispcsition du 

public1orsde renquëte publique. 
RP GD Prisen compte 

La MRAe recommande de rectifierle sommaire du tome Ll, dont les références de pagination sont parfois 

aberrantes. 
RP GD Prisencom 
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Société/administration 

Observations document 
Commune concernée/ 

GD 
Proposition de prise en compte de l'obseNation par le Grand Dax 

Mission régionale 

d'autorité 

environnementale de la 

région Nouvêlle- 

Aquitaine (MRAE) - 

DREAL Nouvelle-Aquitaine 

1.aMRAe recommanœ doncœrep,enctre la miseen tonMdes0/JPafinœfaciliter rutilisalion œ ce 

document(sommain! délaillé, cartesœ localisation parcommune et pagination). 
OAP GO ·Prisen compte 

La MRAe recommande de dissocier lesfid>es patrimoniales dansundocument annexedisjoint des règles 

principales du Règlement écritafinde faciliter réditionet la manipulation desdocumen1s. 
RP GO Prisen compte 

La MRAe recommandeœ rectifier les tableauxdessynthèses partielles des diffên!nts chapitres 

thématiques derétat initialœrenwonnement et du diagnostic (Rapportœ présentation, tomeLI. pages 

40etl27) 

RP GO Prisen compte 

La MRAerecommande d'intégm"unesynthèse desenjeux.comprenant notamment une 

cartographiedes principaux enjeux. en complément dessynthèses partiellesdesdifférenlschapitres 

thématiques œrétat initial œ tenvironnementet du a,agnostic. 

RP GO Prisen compte 

Le résuménon technique devrait êtMamélioré pourn,ncirele dossier 

accessible au p u b l i c (lent eoc h n i q une  est limitéà un résuméde rétatinitialœ renwonnement et 

des incidences potentiellesdu plan.Les principaux éléments du cfoagnostic sociC>-économiqueet œ 
te,cplication deschoix releftJs nesont ainsi pas repris). 

npoum,il êtM utilement placéau début du rapportœprésentation. 

RP GO 
Prisen compte.Un résuménon lildrique a écié ir1Sé,é au dossierd'enquête publique et 

llientremplaœrlewkt_œaœmépourl'app,obalionduPI.Ui-H. 

La MRAe recommanœ de compléter lesincficatews relalifsà renvironnement(Rapport de présentation,

tome1.4, pages224et suivantes) pardes indicaleuls adaptés(nombre d'habilams, nombrede logements 

construits.surfaces consommées, densités, etc.) en veillant à pré,,oirune déclinaison parcommune afinde 

pouvoir analyser d'éwntuellesdisparités lfflitoriales.LaMRAerecommande également de pré,,oirune 

actualisation annuelle de ces indicaleuls. 

RP GO 

Prisen compte.Leslndicab!ulsde:SUMcbl'Wi-Hsont intégrés dansle Rappoct de pmerdation et 

parlicipe,ontde1'Mhmonobligalloireà 6 ans. Certains 

indicaœurs serontSllÏVisannuelementvoirede manière plus rapp,ochée commetanalyse dela 

consommationfoncièrequi a été téaliséeparles servicescommunautaireset qui serasuivieœ 
manièn,continue. 

B. Diagnostic socio-économique et analyse de l'état initial de l'environnement GD 

La MRAe recommande d'lfllégrerlesaMeXes du tomeLl, inliluléc Diagnostic territorial • dans lecorpsdu 

documentafinœfaciliter raccèsà ces données.C.elles-ci conliennent desinformations impo<lanles,

notamment sur tassainissement et rhabilat. 

RP GO Prisencompœ_ t.esanne,res.du•-1,l sontinlégReS danslecorpsdu document. 

La MRAe recommanœ doncde modifierle titredu pa,agn,pt,e 5.67c Réseau cyclable el palesgénérateurs 

de déplacements• en conséquence et de compléter les élémentsrelatifs au réseau cydable. Lecontenude 

cechapilfeest majoritairement dédiéaux équipementsSlnJdUranlS et aux débits numériques, el ne fait 

aucune mention du cyclable. 

RP GO Prisen compte 
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Société/administration 

Observations document 
Commune concernée/ 

GD 
Proposition de prise en compte de l'observation par le Grand Dax 

Mission régionale 

d'autorité Prisencompte. LeTome U est complété d'unchapme introduclif présentant globalement le 

environnementale de la temtoire du Pli.li.à la foisdans le tome L1et dansle résumé non technique tel quedemandé. 

région Nouvelle- 

Aquitaine (MRAE) - 

OREAL Nouvelle-Aquitaine 

La MRAe recommande cfintégm- un court chapit,e introductif présentant globalement le territoire du PI.U 

à la foisdans le tome1.1et dans le résumé non technique. 
RP GO 

• Letemtoireen quelques mots: 

Situé au SUd du Département des Landes,à unetrentaine de lcilomètres du littoral, tagglomération 

du Grand Dax est composff de 20communes. Letemtoin!est slnlcMé autourdupôle urbain 

(Dax et Saint Paul les Dax), de pôles relaiset decommunes rurales. (-.) • 

La MRAe recommande d'intégrer des donnéeschiffrées détaillées en matière d'habitat, à téchelle de 

l'inteftOfflmunalitéet des commooes. Ele recommande également de déplacer des Annexes au Rapport de 

presentation la description de tévolution du de logements dans la période récente.

RP GO Prisen compte. Lesanne,œsdu tomeU sontintégrées dansle corpsdu document. 

Prisen compte. Dansle Tome L1. Diagnoslic: temtorial, le chapme 4. L'habitat: uncaddevie 

pour tous est détailésur le thème de la vacance: avecdes textescomplémentaires, un tableau 

détailant lavacance par commune et la calteest reprise enconséquence pourêtrecohérente avec 

les constalS : 

L43.lc. Un phénomènede vacanceen netteaoissanœ, et qui concerne largement laviRedeDax 

(-) Dansla CA du Grand Da>r,la partdes logements vacants est relalillement élevff (9,3% en 

Le dossier doitétremodifié pour p,oposer des données cohérentes sur le pan:de logements vacants. RP GO 2016) et est en nettehausse depuis 2008.La vacance est particulièrementélevff ausein du pôle 

urbain (11,2%à oa..et 10 % à Saint-PauHès-Dax)qui se caractérise par la présenced'un plus 

ancien necorrespondant pastoujoursauxattentesactuelles des ménages. <--> 
Selon l1NSëE.le temtoin!compte.en 2016,2 778 logementsvacants,soit 8,3%du de 

logements. 

Le nombre de logements a augmentéde 3.2%paran sur ladernière période censitaire. soit une 

hausse de 400logements- 2010et 2016,accompagnée d'unehausse dutauxde vacance.(...) 

La MRAe recommande de modifier (légende, échelle utiflSée) les cartesdétaillées du potentiel foncier et des 

espaces consommés enR 2006 et 2019 pourfaciliter leurelteurcompréhension (Rapport de RP GO Prisencompte 

presentatioo. tome 13, page17) 

L'analysede l"état initial de tenvironnement doitdonc êR complétée par desexplications et cartographies 

livesausite des zones humidesde tanière-dune deMarensin (FR7200717, Directive habitats). 
RP GO Prisen compte 

La MRAerecommande d'intégrer, dans le système d'indicateurs (Rapport de présentation. tome L4, page 

228), un indicateur spécifique relatif à la qualitéde teau. 
RP GD Prisencompte 

La MRAe recommande decompléterle dossieren précisant les volumes d'eau prélevés et les réfétences 

réglementaires(Volumes autorisés) afin de conforter tassertion d'absence d'enjeux sur teau potable. 
RP GO Pris en cx,mpeedansla IIIOSIR desdonnées disponiblesrecueillies. 

La MRAe recommande donc de compléter le dossier avecles données des services publicsd'assainissement 

noncoDectif(SPANC): nombre d'installationsautonomes existantes (et leur répartition spatiale), taux de RP GO Prisen compte dansla .desdonnées cf,sponibles recueillies. 

conformité... 
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Société/administration 

Observations document 
Commune concernée/ 

GD 
Proposition de prise en compte de l'observation par le Grand Dax 

Mission régionale 

d'autorité 

environnementale de la 

La MRAe recommande d'améliorer lacarte relative au risque minier et d'y intégrer les deux autres carrièfes 

citéesdansle textead'Jaœn!(Rapport de présenlatior\ tonM!LI. page155). 
RP GO Prisena,mpte. 

région Nouvelle- 

Aquitaine (MRAE) • 

DREAL Nouvelle-Aquitaine 

La MRAe qu'd est indispensable d'llltég,er des explications détailéespennetlant d'une partde 

conéler les hypothèsesdémographiques(Rapport de présenlatior\ tome13, page 67) aux besoinsannuels 

en logements et d'aulle partde proposeruneanalysecohérente de récart - lesdeux projections 

démographiquesdans le SCoT et le PLUi. 

RP GO 
Prisen a,mpte.LeTomel.l. D/agno&tictmilJorial,le chapitre4.L'habitat:un codtedevil!,pour 

tous estcomplété pourpéciserles projections démographiques. 

Le rapport de présentation doitêtrecomplété parune n!Slitution de la démarche d'estimation des besoins 

fonciers. en détailant lesétapeset résultats intennédiaires issusde la mé!hocle globaleexposée dansle 

rapport (Rapport de présentation. tome1.4, page11). 

RP GD 

Prisen a,mpte. A rappuiduTomeS.POA,Figure 2 : Déclinaison de la programmation de 

logementsà réchelledu POA et du Pl.ti-H,le Rapport de présentation Tome13 Justification des 

choixest complété parun paragcapbe de.Juslificationdes besoinsfoncieis au regard de la 

piomlClionde logements attendue. 

LaMRAe recommande de compléterle rapport de présentation avec des explications claires relatives à la 

mobifosation dufoncierdisponible auseindeszones urbaines.(Rapport de présentatiof1,tonM!13, page23, 

24) 

RP GD 

Prisen compte. Uneanuslonest faite parlaMRAE entre 

- les 9LS hade potentielC1011S11uc1ib1epourfllabilatau seinde renveloppe bitie,au titredu USl- 

4 du codede ruibarisme.et qui ne sontpas comptabiliséscommeconsommation foncière 

d'espacesNalUlels Agria,les et Forestiels (NAf),et 

- les IJ.6hade poteiûlconstructible au seindeszones Uqui sont.eux.complabilisés comme 

C0IISOIIB8tiond'espaœsNAF. 

Le rapportdevrait expliqueren quoileszones 2AU participent à rattemtedes objectifsdu PADDet restent 

cohérentes avecune volontéde diminution dela consommation d'espaces naturelset agricoles. Àdéfaut,la 

MRAe recommande de retirerces zones ou de conditionnerleurouverture àrurbanisation à une réllision 

générale du PI.Ui. 

RP GO 

Prisen compte.Comme indiqué page31duTome13 Justification des choix"Leszones 2AU 

envisagfts dansle cadredup,ojetdePWi-Hsontdeszones en réserw,d'urbanisationqui visent 

surtoutà pn:,grammerledéveloppement surle moyenet long tenne.Ce clas5ement permet 

notamment aux calectMœs d'userdu dloitdepréemption urbainpour p,éparerraménagement à 

plus1ong-.Elesne-sontpas CXlll1)Q:I:•  ! esœnsles5Ulfaces mobilsablesà "'°"20112030 

dansla mesureoù eles·sont-.mis&àflMSiondu documentd'urbanisme pourle..-ouvertureà 

l'urbanisatlan.Lesouhaitde1aC011ec:tiui1Hst<l'engagerà termeune·slrarégle fonciètelisible 

enweislespropiiétaiig foncierset lesconœssionnairesLeclassement en zone2AUpermet de 

maitriser les valeursfoncièn,s.lfipbasageetlaquatidesopéoations d' Ce qui 

jastiliet.-llOlumellessecteurs p,oposésen2AU." 

L'Aggloàlérallon a faitmieffoftconséqaentà-.Slaréduction de 36"-de la consommation 

foncièreet led6classl!nientde 700llado;Zllne$-.ctiblesenzonesN ou A.Pourrépondre 

tou11!fois,aux-.lduslePI.Ui-Ha>adilÎolllierrouverturedeszones2AUà._ révisiondu 

document d'urbanisme en la menlionde Oklaratioride p,ojet indiquée dansleRèglement 

éaitOlllpinl.l.2.2.Zone2AU page18. 
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Société/administration 

Observations document 
Commune concernée/ 

GD 
Proposition de prise en compte de l'observation par le Grand Dax 

Mission régionale 

d'autorité 

environnementale de la 

région Nouvelle• 

Aquitaine (MRAE) - 

OREAL Nouvelle-Aquitaine 

La MRAe recommande œ compléter le rapport en présentant de manière pluscornleprcjetdegolf et 

son état d'avancement. Ele recommande par ailleuts d'intégrer une restitution globale des enjeux 

environnementaux. afin notamment de faciliter la compréhension de l'OAP proposée. 

RP 

Golf 

Dax 

0eyleluy 

Tercis 

L"étuded"impact du projet initialquiapennisdeSINCIUrerles dossielsde Révisions simp&liées 

des PLU de Oa>c.0eyleluy et Tercis approuvéesen 2016 n·est plusd'actualitéen raison œ 
révolution du projetqui a prisen comp11o de l'IOUllelles étudesenwonnementalesarthéologiques 

et topographiques.Ces élémenlsontétélransmis tanfivement et n·ont pas étépleinement 

valoriséesdansle PI.Ui-H. 

Unchapitre dédiéau projetde golfestconfoné en conséquence dansle Rapport de présentation. 

àfappui desétudes pculables adUalisées, notammentenvironnemental remises parla t 

d'études IDE EnviroMement. L'OAPest égalementcomplétée de la justification desenjeux traduits 

dansle schm>a d"aménagement. 

Lacom duprojetjustifierassoc:iationdes servicescompitenlsde fEtat et des partenaires 

tellesCl""laa.E (demande du SAGEMcAJI Aval) aux prochaines étapesde miseen œlM1!du 

projetafind"éclairerle partid'aménagement et lescompensations misesen OOIM1!.

La MRAe recommande de rep,endre la carte relative auxsensibilités environnementalesdessecteurs de 

projet pour facifrterson utilisation et de la compléter"""" un tableau répertoriant. parcommune, les 

secteurs de projet et leur niveau de sensibifité environnementale,tel qu'éwlué au cours desétudes menées 

(Rapport de présentation. tome L4, page 16). 

RP GD Prisen compte. 

La MRAe recommande d'adopter une présentation parsecteur. (et non par thématique) lM!C unesynlhèse 

globale parthématique. 
RP GD 

Prisen compte partiellement.Unesynlhèse globale par thématiquepourraêtreréalisé mais la 

reprise de rensemble de la présentation -pMieurscentaines de page demande unlraYail 

impo,tant qui sembleexœssif aureganJœ sa plus value. La synlhèsefournira néanmoins une 

présentation thématique comme demandé. 

Plusglobalement, le contenu et la présentation de cette partiedu tome L4devraient êtreharmonisés: 

ajout systématique du nom dessecteurs, en cohérence wecle nom utilisédans lesorientations 

d'aménagement et de programmation (OAP), ajoutdessurfaces des secteurs,sommaidétaillé généralou 

a minima par thématique, etc. 

RP GD Prisencompte. 

La MRAe recommande desupprimer les premières fiches• exemple • relatives auxsecteurs (Saint-Paul-les- 

Dax/ Tallebay, Benesse-lès-Dax/ centre-bourg_) pour éviterlesincohérences entreles tomes(Rapport de 

présentation. tome L4. page 21.142, 23 et 134). 

RP GD Prisen compte. 

Le dossier doit êtrecomplété afin d'appréhender les inciclences potentiellesdu projet sur les sitesNatura 

2000(Rapport de présentation, tome L4, pages193 et suivantes). 
RP GD 

Prisen compte.Encomplément du Rapportde présentation. lesOAP sontrenforcéeset détailées 

en faisant appaialbedanslesschémasd'aménagemerllles enjeux paysagers. environnementau 

(Natwa 2000, lVB, l.lSl-19du CU, EBQ.risques et patrimoniaux{PérimèttM Monuments 

Historiques, l.lSl-19 du CU). Levoletécritdes OAPest complété d'unchapitresur lesenjeux 

environnementaux""""le rappel des principesEviter/Réduire/Compenser et la nécessité de mener 

des étudeslft"lables envirol■anentales quand les enjeux sontidentifiés. 

Le dossierdoit êtrecomplété afin de prendre en compte les enjeux environnementauxforts pour 
RP 

OAP 
GD Prisen compte. 
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Société/administration 

Observations document 
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GD 
Proposition de prise en compte de l'observation par le Grand Dax 

Mission régionale 

d'autorité 

environnementale de la 

région Nouvelle- 

Aquitaine (MRAE) - 

DREAL Nouvelle-Aquitaine 

a.le secteur Saint-Paul-lès-Dax/Céroset desmésanges: l'évaluation environnementaleet révaluation 
des incidences Natura2000sont notoirement insuffosantes pources deuxsecteurs. 

RP 

OAP 
St-Paul-les-Dax Prisen compte. 

b. le secteur Dax/ Routede Saubagnacq (2): retjeu zone humideest 

insuffisamment prisen compte. 

l'analyse incfoque la pmenœ d'unezone2AU accolêe à ce secteur,quisembleavoirétésupprimée dansle 

règlement graphique. le rapport de présentation doitdonc ëtn,actualisé. 

RP 

OAP 
Dax Prlse.n,c.a,q,,z19n.&Mmali'es........
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c. le secteurSaint-Paul-lès-Dax/ la Pigneraie: LaMRAe recommande d'envisagerle remitde cettezone 

ou.à dé! de démontrerla recherche d'évitementde lazone humide«en voiede régéné,alion » et 

d1ntégm-des mesures de réductiondes incidences dansle partid'aménager (OAP et règlement graphique). 

RP 

OAP 
SI-Paul-les-Dax Prisen compte.LazonertestpasNlliœê-mail - d'tntég,wleser;eu,cenvironnementau 

dans'fOAP'aln leurpriseencomple. 

d.Mées/ Clédon: le dossier doitëtn,misen cohérence, en la p,éservation de lazone humide 

et du ruisseau viala miseen œwredes protectionsadéquates. 

RP 

OAP 
Mées Prisen compte. 

e. Siest/Vilage : 

La MRAe ttCOmmande de compléter le diagnos!ic:avant r- à rurbanisation de ce secteur,qui 
contribue par aileurs faiblement à la satisfaction des besoins en lcgemenls à récheledu territoin,(10à 12 

--,. 

RP 

OAP 
Siest 

.. 

'f'lisencompte. 

f. Dax/Tauzia: 

LaMRAe ttCOmrnande doncd'mtégrer une OAPet/ depsrotections réglementairespource secteur 

(pése,vation des haiespennettant un écran avec laslation d'épuration...).en justifiant paraileursle 

classement en zone UCde cetteextension d'urbanisation. 

RP Dax 

PrisenC10111p1e.C.es«11eurpadicipeœlaainfmnlationdel'Ulbanisationdu quartierde 

Saubagnacqet deson 4qulpements1n1c:11nnt.la plaine des Spo,ts,qui se sllueenMliculalion 

aveclepoojetdeGolf..t.eGrr1Dlèldenr'œk:zcneUCet'W!illeta àvérilierla priseen comptedes 

ajeuxécaologiquesetpaysage,sidentifiés. 

La MRAe recommande de compléter le dossier par une analyseglobaledes incidences de rartificialisati 
de ces sedl!UrSsur les zonesd'expansion des crues. 

RP GO Pris·en compte. 

LaMRAe recommande de compléter le dossier parune analyse plus finedu risQu@ inondation sur le secteur 

Saint-Paul-lès-Dax/Paustagnacclassé en zone urbaine touristique Ulh,situéen zoned'aléa fartau seindu 

tenitaireà risque inondation (ml), afindedémanber la banne priseen compte decet etjeu. 

 
RP SI-Paul-les-Dax 

Après wrificatiorlle-.n'est_pauaunlis_aurisqu@inandatian,  niparlePPRIniparlefaléafalt 

-.- <hTri. 

La MRAe considère qœle risQu@ affaissement et éboulement n'est pas suffisamment pris en compte.Elle 

recommande de compléter le règlement et les OAP pardes dispositionsadéquates et le rapport de 

p,ésentatian,dansla partiemotive aux incidences envin>nnementaf par uneanalysedcee

risque. 

RP 

RGok 

OAP 

GO 

. - - 
Prisena,mpte.Le-  _estlClansi'!Aàgl-nt:éaitpagesll-U.O,apift3.Dlspasitiar,s 

relativesuc risques  .euechilClfaglcp!s.«-est r.,jauté danslesOAPc-,,ées:"Pourles 

C0IIS1nlcllans:danslessecteals--.ld ciffénnliel,unel1tldedesalquicarnporteles 

tèglesdec«IStluClibili' énier110at<Mscnlre encasdetassementdilféoentiel doit 

accom IOU!e demanded'aménagement au d'accupation dusot· 
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région Nouvelle- 

 
la MRAe recommande de reconsidérer le dassement des petiteszones naturelles N enlièlement bâtiesqui 

constituent un pastillage de la zone agrkole, àHeugas principalement.et qui nuit à lacompréhension du 

Règlement graphique. 

z GD 

Plisen compte. 

Supprimer lesmiaozones du Zorage en menant lavocation dominante delazone: Heugas 

notamment. 

Aquitaine (MRAE) - 

DREAL Nouvelle-Aquitaine 

la  MRAe recommande de compléter ledossier pourappréhender les impacts potentielsdes emplacements 

réservés considéréscommeétant liésà des•  aménagements impactants •·{Rapportde présentation. tome 

L4, pages 48 et suivantes - Parexemple créationd'une airededépôt debois àGourbeta, extension de la 

RP GD 
Cettenoliond'cRliésà des aménagementsimpactants est non fondée. Eleest retiréedu projet 

wrsionappn,ul,'ff. 

station d'épuration à Dax. réalisation d'unp,ogramme delogements sociaux à Yzosse•.). 

la MRAerecommande d'intégrer dans lerapportune présentation des secteuTS dédiésauxénergies 

PrisenC0ll1)18. Les précislons..- sentapportées da'ISle Rapportde présenlation : 
Sec:teursidenllfiéscomme ousceplil)lesd'acaieillirdes panneauxphollMlltalquesausol : 

CeRa1ns lemlinS, de par.,.qua1111ca11on de friches renc1œs i"""""9Sà re,cploilatlonagricole 
oufafestiêre, sontrepérés Sl.l' leplmdezonage parla msition de UC, N ou NE suhliede c enr 
». C- mention « enr» idenlillewi potantiel et uie aul0l'ISallon audévllloppe,11811tde panneaux 

au sol et non u,e obligationà le<I'réalisation. 

Le -n'élantpas8ld'lauslll', d'aulresfonciers po,nont---des panneaux 
phol0\IOllarqueau sol, sous réseMIde lelrqualiftcalion defricha(àjuslifiel). Le zonage 
ldenti1leprécls6nallles sedlaUISaul0dsalle,cœptiolo,ellen1811tl'ln.,ianlallonde parcs 

pll0IOIICllakplanraisondes C0llll'limsde valorisation du site(frtc:hes. sitepolué, ancienœS 

d6c:hargesou c:arléras•••) suivanlB UCenr:zonadefric:he lndus1rteae-■i&ffi81•occupée 
parla SOFOCO etseull'nndesolSpoluésetdebêllmlnlsAICOUVel1s d'lffllWeS. 

UXenr : zonad'ecllvlté6ccnarnquede T qui saulrred'Wldéfaut de conwnaràalisalion 

deplaSsonaméuaga111e11tvoilà pude10a,s.Depùs.la zonea élé vandllllsàe. Laskualion 
etdefllcheanèrNlleGnlndDaxà--  decetespace 

811111cia11séenaJtaislrin,,.a11a11on de par.-..cph0t0v0ltalquesau sel 

Nenrà Dax:zonanallnlleatlliciallséepard'an:lenSdépotsineltes.Aftn de pennellntla 
revalorisationde ce sil8consld6récommelidle.rli,ijAailalk>i, de.,.,._.x yest 

8Ul0rlsée. 
Nenrà  =zonanallnleatltlclaliséepard'anciensdépOlsinertas. Afin de 

perme11re la revalorisationde œ sllaconsld6ré commefriche. rimplnallonde 
pliOIINcAlaiqwyestad0riséa. 

Nenrà les Dax:zonenallnlear1lllclalisàeparledépM dedéchets de la amèrede 

gypsede Poullon.Càa zona.C0R9ld6réecommefriche, estfllV8lorlsée dslSle cacnd'Wl

projetdeferma phOICMlllaJque(projet ancoin.Permis Bal accordé)
Nenrà St-Pandelon: 2zonesagrieolea1111clalisl es pardesdépots inertas.Aftn de permellre la 

revalorisaliondecesileccnsldétéCOll■ll9friche, de  yest 
8Ul0rlsée. 

n!n0Ullelableset de leurétatactuel RP GD 

De plus, la MRAe recommande dejustifierle choix de troiszonages difféfents pourunemêmedestination. 



PRISE EN COMPTE DESOBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES 

Société/administration 

Observations document 
Commune concernée/ 

GO 
Proposition de prise en compte de l'observation par le Grand Dax 

Mission régionale 
Synthèse des points principaux de ravisde la Mission Régionaled•Aulorité environnemental: 

Lepn,jet deplan locald"urbanisme intercommunal (PWderagglomérationdu Grand Dax. po11antsur 20 

communes. prévoit racxueilde s 000 habitants d'ici 2030. Cd ac.cueilet les besoinsde la population 

existante impliquent laconstruction de 6 500 logemenls. 

Les choix d"urbanisationinduisent une réduction sensible des surtaœs ouvertes à rutbanisation.pour 

l'habitat et pour les activités économiques. par rapport auxdocumentsd·urbanisme existants. Toutefois, 

rabsenœ d'explicationsdélailléessur la construction du projet.notamment les besoinsen logements et les 

surfaœs associées. ne permet pasd'appréhender pleinement rambition du projetde territoin,. notamment 

sa cohérence avec robjectif national de recltction de la consommation d'espaces. 

L'évaluation des incidencesenvironnementaless·lllère insuffisante. 1."absenœ de domées issuesde visites 

terrain pourcertains sites,en palliculierpourdeux zonesentièrement inclusesdans un siteNarura 2000, ne 

permet pasd'évaluer convenablementles impaclS potentielsdu pn,jet dePLUi. L'aménagement de certains 

secteurs ouverts à turbanisation présentede plus des incidences résiduellesfortes,sansexplication cfain, 

sur les alternatives étudiées nide propositionde mesun,s appropriéesde n!duction des incidences dans les 

orientationsd•aménagement et de p,ogrammation.La démarche d'évaluation envi10101ementalene peut 

donc pasëtn,jugéesatisfaisante. 

La priseen comptedu risqff affaissement et éboulement est par ailleurs insuffisante. 

En l'état du dossier, dont tarchitecture•t la présentation peuvent ê(n,notablement améliorées, la MRAe 

considère que la priseen compte des enj4'ux environnementauxest insuffisant"- 

d'autorité 

environnementalede la 

région Nouvelle- 

Aquitaine (MRAE) - 

DREAL Nouvelle- 

Aquitaine 

 

RP 

OAP GO 
Prisen compte.DesJ)RCÎ5ÎOnS sont apporlêes afinde répondre aux at1l!nduset afind'assurerla 

priseen comp11edeser;eux envùonnementaux

Pôle d'équilibre territorial 

et rural Adour Chalosse 

Tursan (PETR) 

 

Pas d'obseNations GD \ 

Etablissement du Service 

d1nfrastructurede la 

Défense de Bordeaux 

(ESID) 

 
Lesseniitudes d'utilité publiqu4!sont correctemmt rép4!l1oriées sur la listeet leplande serviludes, 

c"Peftdant. rad......, de consullation n·est pasconecte (wir• extrait listeSUPmodifiée Armées»joint•à œ 

mail). 

Merci de bien vouloir pn,ndn,ffl compte cetteinfonnationet modifiercetteadress4!. 

L'ESIDde Bordeaux n'émet aucune autreobs4!rvation porticulière concemant rélabonstion de œ PLU et 

souhaite y "'5ter associé. 

Priuncompte. 

Syndicat Mixtedu Bas 

Adour (SMBA) Après analyse détaillée du dossier que vous nous avez transmis, le Syndicat Mixte du Bas Adour tient à 

émettre une remarque : 

Surla Barthe de Boulogne-Saubagnacà Dax. un EBC "'"Piète sur r.mprise de lacligu4! de protection contn, 

lesinondations. Or, la végétation arborée est fortement déconseillée sur ce type d'owrag4!, pourles 

contraintes qu•.ae apport•à lagestion du risqu4!(limitation de la surYeillanc• visu4!114!, érosion intemeviale 

rés4!au racinain,. risqff de dégradation de rouvrage en cas de chute d"un arbre, etc.). Par ail4'ulS, ij est 

préw rabattag4!d"arbn!s dansœ secteur, dans i. cadll!de la sécurisation du systèm•d'end',guement préw 

par le PAPI de ragglomérationdacquoise. Lectass.ment en EBC de œ sitene permet pasde chang«le 

1a mlec:tlvlté c1e-r_.1a1a1•e-CMMage • protect1on-tes1nonc11111ons Ccrite. 
typed'occupation du sol et contraindrait cene mesun,. Le Mixtedu Bas Adourpropose donc i 

1allaatplad. digue) duzanage. 

Pris en compte.Encohén,nœavecle PAPI.le classement en EBCest incompati:114!aveclavocation 

de cetouvraged4!protection contn,lesinondations est retiré. LUC est supprimé. 
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Société/administration 

Observations document 
Commune concernée/ 

GD 
Proposition de prise en compte de l'observation par le Grand Dax 

Syndicat du Moyen Adour 

Landais (SiMAL) 
Règlement écrit • observations sur le contenu R 

2,5 - Traitement environnement et paysager des espaces bâtiset abordsdes constructions - 25.1. Aspects 

qualitatif 

• la protection des coursd'eau ou fosséset de leursabords.des plansd'eau, des zones humides. des 

plantations et des arbresà haute tige existants est exigée, sauf si leurdestJUctions est strictement rendue.. • 

: la mention "sauf' peut être une poneowerteauxabus.nn'y a pasde critères pennettant d'apprécierla 

nécessité de ladestNction. 

(p.83) ·i.e dé'Veloppement de nouvelles zones bâties ou la densification de celes existantes est interdit 

lorsque cela tend àintenornpre les corridors écologiques. Desespaces naturelssuffisants pour le 

déplacement des espècesdoM!nt être maintenus. Descompensations peuvent êtreexigées siles 

constructions.installations et aménagements sont de nature àperturber le principede continuité 

écologique" 

Comment des compensations peuvent-oies êtreexigées si le développement de nouvelles zonesou la 

densification deszones existantes est interdit s'ils viennent à intenompre les comdors écologiques? 

R GO 

Le paragraphe est modifiéde lasorte:• La protection des cou,sd'eau ou fosséset de leurs 

abords, des plansd'eau.deszones humides,des plantations et des artJn!s majeurs à hawle ge  

existantsest exigéeselon les principes Eviter/Mduire/COmpenser.. sallf si le1:1r deS-WEâeM 151' 

slRcterRent: N!Rdlle..·.: 

R GO 

Prisen compte.Le paragraphe comprend effecliwment une contradiction.la suivante est 

supprimée: Descompensations pewentêtreexigées siles construclions",installations et 

aménagements sontdenature àperturber le principede continuité écologique 

Rènlement écrit • Listes des essences locales 

Plusieur, espèces component "de Chine", • du Japon", du Mexique". D peut être opportun de vérifier le 

caractère localet surtout non invasif de ces espèces auprès du Conservatoire Botanique Nationaldu Sud 

Atlantique. 

Neserait-il pascohérent. d'ajouter une liste d'espècesà proscrire? Données cf,sponibles auprèsdu CBN Sud 

Aquitaine 

R/AN GO 

Prisen compte. Chapitre 25 -Traitement environnement et paysager des espaces bâtis et abords 

des constructions - 25.L Aspectsqualitatif Page80 "Les plantationsdevrontêtre composées 

d'essences locales.De façon générale, toutes les espèces invasives sont interditessur rensemble 

du territoire (ll0irsileofsa.fr)."La listedesespèces àproscrire pouna êtreajoutée pour plusde 

darté. 

Rèalement écrit • Inventaire duoatrimoine bâti 

L'école élémentaire publique"Les Pins" n'a-t-elle pas changé récemment de dénomination pour s'appeler 
école Robert Badinter? R Pris en compte.CetteCOITOCtion de dénominalion est apportée 

OAP Thématiau• 

Le Sentier der Adour n'apparait pasdans lescartes.Dest demandé de le rajouter.D s'agit d'un itinéraire 

dédié aux piétons et aux VTT partantdepuis le lac de restey quipermet cl'alerjusqu'à Mugron. n est 

inscrit au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée. CoucheSIG du sentier 

auprèsde la personne en charge du projet. 

OAP GO Prisen compte. CelraCéest ajoutéà rOAP thématique 

Direction Départementale 

desTerritoires et de la 

Mer 

 

Remarques sur le fond dudossier relevant de la légalité sur la modération de la consommation d 

espaces 

Ll la prise en compte des zones 2AU : d est diffocile de mobiliser la procédure de déclaration de projt,t 

associé au règlement de rowerture à rurbanisation des zones 2AU. Ele n'est pas prévue dans les 

dispositions de rarticle R.151-20 du Code de rurbanisme qui évoque exclusivement.dans ce cas les 

procédures de révision ou de modification. d est demandé que: 

- rouverture à urbanisation des zones 2AU soit uniquement concfrtioMée à lan!vision généraledu PI.Ui 

- lessurfaces de ces zones soient modérées raisonnables à l'échelle du PLU!: les zones 2AU doivent être 

comptabiliséesdans le calcul de la consommation 

- Le règlement devra indiquerqueces zones ne seront ouvertes à rurbanisation uniquement après 

urbanisation detoutes leszones AU inscrites dans ce PI.Ui. 

ZRRP GO 

Pris en compte.Lerèglement est modifié.toutcommele rapport de présentation. Les zones 2AU 

ne pounontêtre OINIOffeS à rurbanisalion quelorsd'une n!vision du Pl.Ili. La mention de la 

"Oéclaration de plojet" sera Cettellft)Céduredevrapoir.rles ouvertures envisagées. au 

regard du rythmede dé,,eloppementdescommunes (&en aw,c le PADD et le SCol)pourrespecter 

leséquilibres. Leszones nepown,nt êlleOIM!ftesà l'wbanisation que lonque ces principes seront 

respectés, ousurune p,ogrammation différenle (fenneture de certaines zones pourcompenser les 

ouvertures envisagées).Lerapportde présentation dansleTome L3 Justificationsdeschoix 

comptabilise clairement: leszones lAU et 2AU danslaconsommation foncière. 
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Direction Départementale 

des Territoires et de la 

Mer 

Lamaîtrise de l'étalement urbain et la dispersion du développement aurait dû entraîner la réduction voire la 

suppression de zones AU apparaissant importantes soit en superficie, soit en nombre, comme: 
z 

le casde Bénesse lesDax (ZoneslAU et 2AU) 

le casde Heugas(Zone 2AU auchemindu hautde Poey) 

' 
z 

 
Prisen <Xllllplle. Ertacmd Jl8!QlleA275p,en2.01Nt 2AU, a étéiedasséeen A 

(l.SbalenA pourpànicipê,-àralllgement:desvolumedseszones 2AU atterd,.La A275p, 

daaeen"'estiedasséeen A(partieSud). 

z Heugas 

Prisencanpr.e.Enaa:on:l..alllOc• C14S(2 280 m").051à054(5475m") 

&t F2l9p(4000im2 -soit1,2haeswin>n;sont reclassées de 2AIJ en Apourpamàpet-à 

r  c1esdimesdeszones2AIJ a11enc1u. 

o·autres zones AU qui impactent des zones humides ou qui jouxtent des zones inondables devraient être 

réduites. C'est le cas de: z 

lazones lAUx deMées z Mées 

.. 

Prisen<œipte..le dossi«d'anic:-péenlait.œe:incoh&ec,œ le zonage &t lesO//l> 5'rcetœ 

2.01Nt. ta 20œ'humide-doiten  ,encompte, roAPat lerèglementsontrepris pour 

écalterla2.01Ntlunide"('<:d i.eal:dll\lt.Gobal-lesOAPsontn,prisesamde-fai.e 

appaAitle-les envilonne.nenta 

la pointede la zone1AU (OAP93)de Nanosse z Namme 

--
Prisen anplie. t.apetilleJ)lltie i110., :e u de la 2.01Nt1AU et del'OAP93 (0,1haenviron) 

13. Habitat diffuset zonesde quartiers: de nombreuseszones Aindicées ou Nindicées apparaissentsurle 

document graphiquesansaucunejustification dansle.apportdep;ésentation,,qui donneun minimum 

d"infonnationssur c:eszones(à sr,oirsilesacliviœsexistent ouellesont à aéer, lasuperfiàe,la naturede

ces activités,lesdispositions réglementaires) ou sur la maniènt dontelles sont comptabiliséesclansle calcul 

delac:onsommation desespaœs. 

Cest notammentfréquentquelesSTECALen zoneNh à WC d'habitat: au regan:I du potentielconslluctible 

surtensemble du terrilklin,,c:es zones nesontglobalement et juridiquement pasjusliliées. pkls 

= 

lesSTECAL de Mées (linéai.e) 

ZRP 

..
Pristessm:AL"'5enl:àdeamsénagementset a,,ISlnlt1ions,defaible 

ampleur.ne canndisanl:past -de<Olifoltationdesœntraltés,5'r des- non 
diiectenientassoœ,,aarboulgs,suppoilsdedweloppenlentu.bainat nondesselllis parles 

.--.  L'cqectÎféstdepem,eu.elecomblementdedentsaeusesou 

des-dWoppen,,e,dmtisquloné"pascfes.eljeuxagricoles.'-5iiets.ou l'llltlnk.

I.eltappÔrtde  ............... àt&'.dèsllnallor,etle pollelllielidèllliliédanslesS1ECAL

c:omaoe01fa>a.p,._  poanontlnievusWftsupprimés 

-. ............. 1.' &t lescrifèlesspécilWs. 

ZRP Mées Prisencompte:La zoneNH est .edassée en N. 

De fortes réserves sont aussi émises sur d'autres zones non justifiées et qui sont susceptibles de 

consommer des espaces naturels agricoles ou forestiers. C'est le cas de: 
ZRP 

Les zones de loisirs veillent à permettre des aménagements légers pour la découverte des milieux 

ou l'aménagement d'espaces récréatifs. Ces secteurs, s'ils peuvent paraitre étendus, neseront 

artificialisés que sur de très petites proportions. lis ne peuvent être considérés comme une 

"consommation d'espaces agricoles et forestiers" puisqu'ils pourront aisément, après exploitation, 

retrouver leur usage premier. La destination de ces sous secteurs est précisée dans le Rapport de 

présentation. Comme précisé lors de la présentation en CDPENAF, leur vocation dominante 

agricole ou naturelle est préservée. la plupart de ces sous secteurs prennent en compte des 

occupations pré existantes sans artificialisation supplémentaire 
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Lalutte contre l'étalement urbain induit également de timiterstrictement le développement des zones de 

quartiefs uc et Uda.SOUs réserve que le bàliest bienàjoursur le plan de zonage, le détouragede ces 

z ne doitpasconduire à une extension de l'enveloppe urbaine. 

z GO 
Prisen compte.Lezonageest rew surla baseducaclastre actualisé pours'anêter aux dernières 

constructions LesdéYeloppementspotentiels sonttrèslimités. 

Remarques sur le fond du dossier retwant de la légalité sur la prise en compte de l'environnement 

2.1 Zones NJtura 2000: l'ensemble du zonage Natura 2000 est en zonage N ou A, sauf deux zones où des 

constructions peuvent avoir une incidence sur le site; 

une partiê"de la zone UE à Dax(parceDes AR239- 240 - 243 • 249...) 

une partiede la zone Uda à Yzosse (parcelles A434,A529, A435.-l 
D est demandé que cesdeuxsecteurssoient évalués. 

z Dax 

Prisen comple. Un complément estapporté dansle cadreclerévaluation enwonnementale z Yzosse 
z

Rédaction du rapport envimnnemental: (à partirde la page 60) : rédaction qui pmeàconfusion carles 

OAPde Candresse, Saint-Paul-lès-Dax sont mentionnées commefaisant partiedu périmètre Natu1a 2000 

alorsquece n'est pas le cas clansle zonage final de rOAP. 

RP 
Candresse/Saint-Paul- 

Dax 

eesélo!mentssontajustés.des c:onc:tionsintet--.esjuste-« rankont intJoduit des 

confusions. 

Denombreuses OAP restent maintenues alols que clefortsenjeux de zoneshumides en bon élat s'y 

trouvent: 

lacommune de Siest

OAP 

Ces secteurs présentent clesenjeux cle urbain.CesZ011es sont bien 

situées, auxabordscleséquipemenls« les OAPont tem compœ.clansla localisalion desespaces 

wrts,cleces enjeux.Descompensalions saontpeut-êttt lois cle la phase 

0pédlion,ielle.LesOAPsont rewesafincletalleapparaitre,cle manièrelisible les enjeux 
environnemenlauet les Drincirles sont raDDelés. 

OAP Siest PascleZonehumideidenlifiêesur la :zcne 'JMJfOAP aprèsvérification. 

2.2Trame verteet bleue : certainesdispositions semblent difficilement applicables, comme le casde ·au 

seindes espaces naturels ditsréservoirs clebiodiwrsité secondaires" identifiés surlacarte"Trame verteet 

bleuedu PI.Ui-H" : les constructions et installations diversessonttolétéesà condition qu'elless'insèrent en 

continuité du tissu bàti existant,sansgénérer de mitage desespaces naturelset agricoles.Le choixdu site 

d'implantationdoittenircompteclelaqualité des milieux naturels présents. de la biodiversité qu'ds t, 

etcleleuréventuellefonction clecorridor écologique". 

 

R GO 

Prisen compte. Les1éseNoi1scle biodM!rsiréseo:>ndairessont héritéssur SCoT et visentà 

préseMrle massif foreslierdanssa L'ensemble cle cettetrame neprésente pas d'enjeu 

environnementalmajeuret ses llmites.«franges pewentêtreimpactéesà la ma,ge par des 

""""""' urbains.Cetll!r,œsibilité est ptéciséedanslechaDitre. 

2.3 Evaluation environnementale : les STECAL, emplacements réser.rés vis-â-vis des trames de continuité 

écologique et des zones humides du SAGE sont analysés sans expliquer pourquoi il n'est pas possible 

d'éviter ces zones humides ou ces trames. Une reconnaissance de terrain a été menée sur les ouvertures 

d'urbanisation sauf pour les zones humides en terrain de culture. 

2/RP GD 

Les Zones humides identifiées peuvent être avérées ou potentielles. Elles nécessiteront une étude 

préopérationnelle dans la démarche Eviter/Réduire/Compenser. JI n·a pas été possible d'analyser 

les zones humides sur les terrains en culture du fait de la période du passage sursite par les 

naturalistes. L'analyse a par contre été réalisée sur tous les autres sites {très largement majoritaires) 

sur Saint-Pandelon: unezone Ux non bàtiea été délimitée alors qu·un corridor écologique a été identifié.D 

conviendra de démontrer lacompatibilité decescieux prescriptions. A défaut.le zonage Uxdevra être n,w. 
z Saint-Pandelon 

Prisen compte.Le corridorécologique établià réchelle du Grand Dax est préservé mais modifié en 

conséquence. 
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24 Forêt : uneanalyseexhaumledes parœlles!Claus ayantfait robjetde subven!icns n'a pas pu ëtre 

n!alistt. MaisBapparaitqu'environ 41hasontclassés en u, AUcu A Celahgilseleprojer.a,  les 

parcelles forestières pourront seIIOir refuser le défrichement Tableau cl"exemples de parcelesconcernées 

ayant bénéficié craide chablisjoint aucourrier

z GD 

Prisen compte.A!riswrific:aliondes.parcelesmentionnéesdans ravis,aucunescrenœ eles n'est 

fflZl)fteOOASbuclible.Elessont10utesenm,,eN CUA 

Tenant néanmoins defanalyseœlaconllainleChablis, les parceles suivantes wienlleur 

zonageadapté: 

-pa,œlleAA38pàs.y,ese:UEft!ClasséenN 

- parceles Bl.45,.47;48,àSC-Paul-les-Oax:suppression de l'E8C 

- pa,œlleAS635p:ZOM2AUreclassée en N. 
- pa,œlle AL4p:ZOMUX reclasséeen N. 

2.SLa prisem a,mpt,,dela po6tiqued' : L'annexe pNSente dans le PI.Uidu Gland Daxest 

trèsincomplèteet  deYra êtreamendéeenconséquenœ. 8 importeégalement quele PI.Ui (annoes 

sanitaires et rapportde pmeniation) p,écise clairement raptitudedes solsdeszones qui ne sont pas 

desservies par le réseau cl"assainissement collectif et lacapadléd'accueil de ces zones.Deséléments de 

cadtageontété rappelés dans le courrier. 

Ali GD 

Prisen ciacnpœ. Poca.pécisioü, honnis_pourfepqetdugolf,quia wsesImites modifiées par 

rapporta,x envigueur.lezsonesconstluc:liblesduPI.UMf 

conespondent à dessedeulsdéjl,insaiisanmec:onslrut1iblesdans les doaimenls en vigueur. 

700ha de ZIOlleS<CIIISltNClibleont m&ie.étéfttftes.du bilandu :zonageau profitde zonesN et 

A Lesccnslnlinlesont ainsiéllépiidealilWesdansle cadn,de félaboraliandesdoc:umenls 

cl"Ulbanisme pécédenls.Par -,s.n'MXISpasdispcséde fensembledes donnéespol1ant 

surlesféseamcsollcitéesaupcàsdes<OnœSllionnaileNousinlég,eronset encomJR 

1esélénl.uachssés-rapp. ball.., c1udocument.Noussollici!en,ns les conœssionnaires 

alincl"oblieniliesdonnéesnéc:emns. 

Traduction règlement: Les pttSCriptions liéesa,x réseauxd'assainissementcollectif et non colloctifs(ANC) 

doivent étre bien distinctes danslezonage dUPI.Ui. Pour biendéfinirles zones en ANC, ilest nécessaire de 

mettreun incfoœ -a• 518'les zonesconcernées et SIR'le œt1'Îl!:)ft deGourbera qui nedispose pas 

d'assainissementcolleclif. 
- 

z GD 

Prisencompte. Lessdlémas cràssainisseineàdéfinircettedispositiocl, il B'estpas utile 

de le spécif"ieru-lesplansœ:zianage-(œlane faitpas partiedes atten1es e,cprimées par 1e 

légi,lalecrdnteCodedel'Urbanisme) 

Certameszcnes sont enUd!L-enfonctiondes inlomlations -isesparles 

conœssiomaiœs:Allgou,M, Hem\_

Le développement et la pérennisation des zonesde quartier diffus (Al. Nl Nt, Nh...)doiventêtre 

conditionnées par la mise en placede fassainissementcoleclif ouêtrelimitéà rexistant.De plus.lanature 

des pl0jelsest à p,éciserdans le ,apport dep,ésentalion. 

z GD 

- -·- 

PrisetM:Omp!e.LesSŒCAL desaménagemenls et construc1ions,de faible 

ampleur, n., wulieclsaitfl8Srd!iecdfdead01tali011descenlialités, 518'dessecteurs non 

directementassoœsam: suppo,is.dedlwloppe,nent urbainet non desservispar1es 

œseaixcrassainissementwlleclif.l'ot;i,dlf-estde pennettRle wmblelnent de denlscreusesou 

desdéwloppementlimltésquine pasdes«JeUX agriwles,foreslielsou nattn$. 

LeRapport.cl& plésenlaliondélaille la deslination«le polenlielidentifié danslesSTECAI. comme 

cela a puêtredéwlappéenCDPENAF:tespmnèln,s sont rewsIIOàe supprimés (Mées) par 

reclassemfflt en A.r N selonlesattèlesspécifiés.

Remarques territoriales spécifiques 

Commune de Saugnac•et·Cambran: communes dotées d'une station d'épuration saturée. 

PLUi qui doit donc prévoir des travaux d'extension de cet ouvrage avant d'envisager un développement 

urbanisti ue. Le oroiet d'une nouvelle station serait à oriori orévu oour 2020. 

z Saugnac et Cambran 
le PLUi pointe bien le problème en effet, ycompris dans les OAP. Le renforcement des capacités 

est en cours d'étude. 

Commune de Seyresse:own,geobsolèteet nonconforme depuis2016.Le déwloppement urbanislique 

de cettecommune seraconditionnéauxrésultats de f étudesuruneréfteoôori engagéeswle de,,enirde son 

ouwage. Dans ratt-  de œ résultat, leszones AUne pounont pas êtreouvertesà rurbanisalion qu'une

foisla miseen placede la nowelestation d'épuration.LePI.Uidewa traduttcette condition (OAP, AU 

indicée). 

RGOAP s.y,ese -l'risen -êst le,èglementetdanslesOAP

Herm,Heugas et Mées : troiscommunes qui doivent entrep,enclre des IJavaux sur le réseau de 
pour pouvoiraccueillir de nowelles chatges hydrauliques ou de pollutionsans risquede 

:tt ...._, ..,._.,....,..,....._ 
Ol>n Herm/ Heugas et Mées Prisen compte.Laconditionest préciséedans le,èglement et dans lesOAP 
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Herm : la station est-z  faible: en cas de p,ojet de développement importan la questionde rextension 

de cet owrage ... posera. 
OAFZ. Henn Pris enC0lllple. La condition est pœcisée dans  règlement et dans les OAP 

Angoumé disposed'une station d'épuration de trèsfaible capacité résiduelle (30 EH disponible) ce qui ne 
permet pas d'envisager un développement de cettecommune sans prévoir une extension de cette station. 

IJn ft_,_,,._ ........ , ,_.,,_.,..;, r""u1.o 
z Angoumé Pris en compte. Laccncrllion est péciséedans règlement et dansles OAP 

Remaraues sur le fond du dossier relevant de la légalité sur la orise en comote drs risaues 

le risque inondation et  risquede rupturede d'igues ne sont pasabordésdans  RP. RP GD Prisen compte.Ces pointssontbientraitésdans RP. le PPRi a bien été prisen compte. 

le risque transports de matières dangereuses (!MD) parcanalisations de gaz ne fait pasréférence à la 

commune d'Henn alorsqu'elleest concernée parce risque. 
RP Henn Prisen compte. 

le RP ne présente pasde diagnostic de la défense incendie et ne justifie pas les dispositions réglementaires 

au regard des risques. 
RPZ GD 

Prisen compte.Le règlement a prisen compte raléafeu de tomet les reculs imposés par rapport 

aux boisemen1s conformément à 1aOiarte Départementale.l'aléa feude tomest repriset 
--'---·-"---' 

3.2Risque inondation : le règdez o nse s  U concernées parPPRi ne renvoie pasde manière 
explicite au règlement PPRi. 

R GD 
Déjàprisen compte. Le PPRI est reprisc1ans·1esdispositions générales et les annexes intègre 

rensemblede 1a servitude. 

n n'y a pas de zonesà urbaniseren zone inondable à fexception de 3 parcelles sur Yzosse où une 2AU et 

deux !AU ont une partie minoritaire de r superficie en zone rougedu PPRI.Indispensable que les zones 

AU ne soient pasen zone rouge du PPRi. 

OAPZ Yzosse 

Prisen compte. La zone2AU est lécluitltdessecteUIS en zone rougedu PPRI.L'OAP intègrelaprise 

en compte du risqœinondllionsansmodi6cation du périmètre.au regard desfaiblessurfaces 

ccnœmées. 

3.3 Risque$ feux de foré!: le reglement du PLUi impose une zone périphérique pourlacirculation des 

pompiers autour des•unités foncières• (p.43) Habituellement c'estterme•d'opérations d'aménagement' 
qui est utmsé. le terme 'd'unitéfoncière. peutêtre maintenu à condition qu'il garantissela présenced'une 

, ,._,_.,._,,,._ 
R GO Prisencompte. 

page 45 : des régies altematiws permettent de déroger aux régiesgénérales. pour les constnldions et 

installations nécessaires aux ser,ices publics ou d'intém collectif lesabris de jardins inf. à 15 m2
, les balcons 

: il est nécessaire de préciser que la régie génésulrestimitesséparatives doitêtrerespectée dans les 

zonesde contact avec raléa fort incendie de tom. 

R GD Prisen compte.Ajout de la mention c en dehorsde celesimposées au 4 Aléa feuxde forêts • 

Remaraues sur le fond du dossier relevant de la lbJalité sur la olan d'evnnsition au bruit 

le règlement du PLUi devra renvoyerexplicitement au règlement du PEB lorsqu'il existequi peut limiter 
R GD Prisencompte. Page 15 du règlement 

voire interdire les constructions.

Remaraues transversales et observations de forme 

Rapport de présentation RP 

le sommaire du diagnostic du RP est à rewir : deserreurs dansles numéros de page reprisdans le 
RP GO Prisen compte. 

sommaire. 

Des erreurs de - ont été relevées : RP GD 

""""17:  diaanostic anricole .......... ,enannexe Sdu PLUi est absent RP GD Prisencom-. 

............   40:-.....-crim RP GD Prisencom-. 

...,...SS: elle-ft--. RP GD Prisen com-. 

Fascicule 1.1 : - 70: -r la n,se,w naturelle réaionade Tercis-les-Bains RP GO Prisen--. 

l"l3lJe 78etsuivantes: leszonesa sont différentesde celles ind.,,....,dans PAC 
,,_ 81et83:références à des cartesabsentesdu dossier 

RP 

RP 

GD 

GD 

Prisen-. 
Prisencom-. 

supprimerl'alinea"depuisla loiSRu._·et le remplacer par:depuis la loi relativea la uoerœ de la création, a 

rarchitecture et au patrimoinedu 7 juilet 2016, un périmètredes abordsest institué pour régliseSaintPaul 
à Saint Paul lés Dax,le domaine 

..._:_. ,.. .J_,  ---• 
Saint 

, ....à 
.. 

et le débord du château de 
du SarTatà Dax, réglise Pierre Oeyreluy 

RP GD Prisen compte. 
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Important de préciserclairement que la révision du SitePatrimoniale Remarquable est en COUJS d'étude. RP GO Prisen ccmpte. 

P.98 Leschiffres de la population datent du recensement 2013et devrontêtreactualisés. RP 
Prisen compte.Uœ miseàjcurestîarégrée.,_ pcm,ièiemiseàjcuravaitété intégrée sur le 

W>let habitat

P. 159: Donnéessur les émissions de GESet C0flSOénergétiques du tenitoire. 

Les donnée .s_.p. n
,

,
_
ve
.
n
.
a
_
nt
.
d
.
e
.
r
.
O
.,

R
_

E
.
CCdAatant  de 2012.p_r0.l.lienn,enntud'unobsefvatoire qui n'existe plussuiteà 

  d ...... ,.,.._ 
RP 

Prisen ccmpte.Lesdonnées indiquésdans.le RI' sontcorrigés au regard desdonnéesaffichées 

dansleFCAET 

Même si les tendances n'ont pas changé, ilsemi.pluspertinent d'utiliser des données fiabilisées et 
actualisées du PCAET. RP Prisen ccmpte. Conigéseloct lesdonnéesaffichées dans le PCAET 

P.164 Le RPevoqueles orienlatJons du territoire en matière d'energi,,etconln! 1a """'degaz a effet de 

serre. Or le projet du PCAETne prend paslesmêmes orientationsc,oncemant lagéolhennieen prévcyant

comme actionuneétude-d ' -op-po-r t -un-iié
_

pour connaitre le gisement engéolhennie. Dimpocte queles deux 
 ,  .. 

RP Prisen compteenfonctiandesorienlationsidentifiées dans le PCAET. 

Fascicule1.3 Justi{icationsdes choât RP 

Page8 surla partie tJansition énergétique, lesjustificationsdu PADD ne a,nespondent pas auxorientations 
;...c-.,_ dansle PADO RP Prisenccmpte. 

Fasc:iculeL4 : ft- 32 la<arteest à revoir. RP Prisf!l'I COfflN'A. 

Rèalement 

2.2 Destinations et sous-destinalions : 1""""'1:lictiode rartïsanat.du comrneiœ de délailet dela 

restauration danslazone USPRest peu compréhensible. le tableau (P24) est à modifierpourintroduire ces 

possibilités du changement de destination 

RG Prisen compte. 

2.4.l.2 Eléments Ol'dliœctunnDt bdtis : le (p.77)est assez réducteur en termes de caractéristiq<, 

architecturalesdu bâtiet des matériaux.Dfaut les prescriptions du règlement (p.61• article 2-2- 
l' 

RG Prisen.oon,pee.Renwoi.. chapitre 2.2.U 

Zone A et N: rextension des annexes est autorisée à concum,ncede 40 nr'.a1o1s que la réglementation 

autoriseuniquement rextension du bitimentd'habitation (art. USl-12 du Codede l'Urbanisme)
RG GO 

Prisen coa,pte.LeGrand Dax.acfafâle Règlement écrit,dans le respectde rartide USl-12duOJ, 

pourne plusaùlarisertesc ectensions d'anneoces •· 

Sitesclassés et/OAJ inscrits: lesrèglements graphiques reprennent bien les périmètres des sites protégés, 

maisla rep,ésenlationnepennet pasde lesidentifier correctement. Cestnotamment le cas pour la 

communede Saint-Voncentde Paul qui comprend 2 sites classés quisont quasiment impossibles à identifier 

surieplan. 

z Saint-Vincent-de-Paul Prisenccmpte. 

Quelques intenogations sur le documentgraphiquesubsistent : 

- ilconviendra des·-.-qucehaque aplat/trame disposebiend'une légende 

sur le territoired'Oeyreluy, la zoneau-dessus de la zone NHne bénéficie pasde zonage. 

z GO - ena,mpte.

z Oeyreluy Plisencompte. 

OAP 

Deux OAP setrouvent enabo<d de monument historique(N"l71 & 122). Dest donc nécessairede proposer 

des aménagements plusqualitatifset des OAP plus précises en termesde matériaux dewirieet 
• •"•••• ...-.·•-•---'-- MM•'-h'- 

OAP GD Prisen compte. LespérimèogMarunentshistoriques sont intéglés dans lesschémas. 

Annexes 

4.1 Fiches Patrimoine 

Un index de fiches o.v commune sen, la biemlenu An GD Pris en comnte 
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Dest nécessairede supprimer des photosqui sont en contradiction1Nec le message à diffuser: p.132 

(photo du bas), p.1332 e  photo. SUrces illustrations,renduit a été piqué alorsqueles moelons n'étaient 

pasdestinésà _,.  apparents. 

RG GO Prisen compte.Les photossont supprimées et remplacées. 

4.2 Amendement Dupont 

Méeset la RD824: afindedéroger aux règlesde recul.une étudeest proposée en annexe du PLUi Cette 

annexe - quia été réalisée du tempsdu POS - doitêtn,actualisée afin d"mtégrer des enjeux 

environnementauxet paysagers. 

An Mées 
Pris en compte. La partie SUd a rol:!jet de permis accordés. La partie Nord est en phase pré 

opétatiomelle et a menédes études préalables pennettantde préciserlesenjeux. 

4.4 Tableau listant les servitudes AC2 devra être rectîfié comme suit: 

Henn : site inscrit des ....._ landais sud - arrêté ministériel du 18/09/1969 z Henn Prisen comme. 

Rivière-Saas-et-Gourby: Chapelle Sainte-Blaise de Gourby : siteinscrit para1Têté ministériel du 18 mai1984 z Rivièn,-Saas-et-<;ourby Prisen compte. 

S"oest Sitedu château • Ancienne caverie de la Salle: siteinscrit oararméministériel du 24 mars1925 z Siest Prisen compte. 

St-Vincent-de-Paul: Chêne deSaint-Vincent-de-Paul: MH Siteclassé paranêté ministériel du 24 mars1925 z Saint•Vinœnt-de-Paul Prisen compte. 

Partie du canton de Danteset Junes de la f<rit communale : MH Siteclassé paranêté ministérieldu 31 z Saint-Vmcent-de-Paul Prisencompte. 
'·-

0-1941 

Point de viaitance et remarques de procédurr 

Contenu du PLUi arrêté 

Les services de tEtat ont reçu un document sousfonnat papier et ont eu de grandesdifflCUl!és pour lelire. Prisen compte. Ledossier anêtéa bieneœtransmis danssa completU(le. L"importance des 

documenlS(plusieurs miliersde pages) a comple,cifié la présentation en Tomes La présentation et 

miseen tonnea éœ dossierd' 
En effet. ce dernier était incomplet: soit les pièces étaient manquantes (OAP, POA, notamment) soitseules 

les - de _...,_ étaient - ---- ............. ,_,.-- étaientmal reliés. 
GO 

Prisen compte. Ledossierétaitunecopie, les pagesde gardeétaient les pagesdu dossier

Certaines piècesn'étaient passignées par1a présidente de rEPO 
initialement soumisà ranët.Ledossier transm...i.s..e.s.t..bienle dossieranêté1ransmis aucontr6le de 

Ces pointsserontabsolument à résoudre avant tapprobation du PLUi afin de rendreun document utilisable 
et co_m _.. ,ble. GO Prisencompte. 

Transmission des données 

Confonnément à rart L411·1A du codede renvironnement.le maitre d'œuvredoitcontribuerà l'inventaire 

du patrimoine naturelparle -..ersement des daméesb!Utesde biocfrvefSité avant renquête pub&quesur le GO Prisen compte.Ces données- llansmises 

site"depot-legal-biodiversite.naturefnlnceJr 

Commission 

Prisen compte.LesS1ECAL visentà permettre des aménagements et constructions,de faible 

ampleur, ne C0lllledisantpasrobjectif"deC0llfortationdes centrall!és. sur des sectews non 

<hctloment associésaux bourgssuppoitsde développement IA'bainet nondesseMs parles

n!seauxd'assainissementcollectif.L'oqeclifest de pennetlrele comblementde dentsaell5eSou 

des développementlimités qui ne pasdes erijeuxagricoles.fcnsliersou naturels. 

I.e Rapport ck ()lése111ationdécaihalodestinationet le potentiel identifié dans lesSTECAL

comme cela a pu êtledMloppé lorsdu passageen CDPENAF. Les périmètres pourront êtle revus 

110ft suppriméspa, redasselneilt en Aet N selon lesailètts 

Départementale de la 

Préservation des Espaces 

Naturels Agricoles et 

forestiers (CDPENAF) 
Le bitan de la consommation foncière 2006/2018 a été régulièfement réalisé,et lacapacité d'accueil du PLUi 

H présentée en détail Cependant, le document manque généralement de justification en ce qui conceme 

certains choix de zonageet notamment celui des STKALs. 

Dans son ensemble, le document appelle les remarques suivantes ; 
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l 

1 

la collectivité a fa le choix de presenter lesobjectifs d'affectation du foncier avec et sansprise en compte 

du golf. Les équipemenls golfiques constituant de tartificiaf1Sation, ils sont de fait à intégrer dansla 

consommation. 

AI.Jx 350 ha envisagés pour tutbanisation directes'ajoutent unecentaine d'hectares enouvenu,edifférée 

(2AU)qui ne sont pascomprisdans lesobjectifs de consommation. D'une part ce volume représente, pour 

le volet habitat.environ 28 ,r.du total urbanisable, loinde la proportion raisonnable pour permettre 

témergenœ de projetssur lelong terme. D'autre part.rouvenure de ces zones pardéclaration de projet 

(outrel'illégalité de la procédure) les rend immédiatement utilisables et.à ce titre,à prend,e encompte 

dans le bilandu foncier àconsommer. Dansce cas, tobjectif de modénttion de laconsommation d'espaces 

NAFdeviendrait nul 

Ph$ ih tbmpttt Cbiiilié lhdkjUcdifBM idftic13 JUSUIUlkJh de$ OIObt, i& piQ)Et de Gbii 

constitueun projethaisnormequi ,rientdéformeren termede consommation foncière la 

comparaison avec la périodepasséedes dix demières annéesde e  surlaquelle s'appuient 

lesobjectifsde réduC1ion de famficiali<allicParsoucisde lisibiltl!lestésultals ont éœ présentés 

de détaillée,avecet sansGolf.Voit page 31 du Tome L3 : degolfest un projet 

complexeet {,ugil,e. dontw pha,age"'5teincertain et quine peutpleinement"" 

substituer auxbesoinset souhaitsde légitimes des œatmlitiés des œmmunes 
conœmées.Sadimmsionetses ffljeux pourwœmtoire ridenti(ient commeunprojetàœractère

oœpôonnel qui nepeutétre intég,i sonsœnsidérations partit:u6èn,s comme uneconsommarion 

for,àère• au filde l'eau».ninduit une acœlérotiDn de la consommation fonciite. 

Eneffet. œ/ui-d 79.7hade -••IO!ionà cou,tterme(37.4ha en :JAJJg, l.!J8enlAIJ,c

et 40.32haenNLg)et 19 ha en sansles 79.7hade110Wrnes conwuctib/esduprojet de 
golf,qui comtitwntà ecDlseuls23% œla  ,,,_;,,,,gJcbaledesespoœs NAFdu de 

PI.Ui-H (349.4 ha),lamodkariondelacar-•••-nion fondèrepar rapport à ladécennie passée

:reraitde: 

• Moinspour l'habitat

• Moins53'G pourw w,letéconomie/équipements 

Soituneréduction globalede- - sansle projetde golf." as,w; (M!CleGolf) 

Plisencompte. 

Voirjustificationsapportées dansle TomeL3 Justificationsdeschoix. pages 30-31notamment

"Leszones 2AU envisagées dans1ecadRw projet de PUJi-H sontdeszonesen réseM! 

cfwbanisation qui visentsurtout à prograni,ie,1edéveloppement surle ma,enet long terme. Ce 

classement penne!notamment- colec!ivités d'userQI droit de préempCion Ult>ainpour 

préparer raménagement à pluslongterme.Elesnesontpascomptabiliséesdansles surlaœs 

mobilsables à l'horizon2030danslamesureoùelessont soumisesà révision QI document 

d'llrbanismepo,rJeurouvemm,àrurbanisation. 
Le souhaitde la co1ectivitéest cfengagerà terlM uneSllatégiefoncière lisibleenversles 

pn,p,foncielset les(!(NICeSSionnans.ledas:sement en zone2AU pennetde maitriserles 

valeursfonciè,es, le pbasageet laqualitédesopérations cfaménagement Ce quile-.olume 

desseclealspcoposésen2>JJ." 

Néanmoins, le documentest modifiéet fouvertun,des zones 2AUest subordonnée à une révision 

QI PU1t-H. La mentiondela "Oéclalallon deprojet"est retirft du Règlement écritpage18. 

Lacollectivité a faitpaM!nÙ'en DDTM un bilandes STECALs avecdes justifications sur leurdestination. 

Joint auxconnaissances de terrain, ce bilan permet une meilleure compréhension deschoix des éluset 

méritera de figurer au rapport de présentation. 

1 Pnsen compte.LêRippâiidëp.i,e1i.îiiûï.déiâ&iâdëstinâiîôn et leï,ôtën6ëiidënïiiiêëlânsles 
STECALcomme celaa puêtre bsdu passage enCDPENAF. Les périmèllespourront 

êtrerwus wiresupprimés pareAenNsetlon lescritèn!s spécifiés (ZoneNHde 
MHl< MIM 
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PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Pièce 

. concernée Commune Prise en compte 

Nom de la commune Observations concernée/ GD Modifications apportées 

AN) 
SAINT-PANDELON 

espaœréwlléV1àa,ppitmer:œlui-cln'aplusd'ullllè Z SI _ _ -- eâ 

espace résené V2: moc111erl'objat"Bagi-,a•;:::-Elalirnaltpcmk"pa. "P.J 1  !lllcit<fmécppemant z Sl,Pandelon _ -. · - · •  -,, Ïljlla 

06nomlnations è mocltier: - 

• ftdlan"6--"Ptscaln"nor_. RP St-Pa-. PrlseA 

•Salnl-Pa--.tlchen"9-- "Brlchal"-"Hacllac" RP St-Pa-. 'Pds<111 ..- 

•Sainl-Paxlalon11c11e n"16-- ---• RPSt-Pa-. 
OEYRELUY Pasd'observalions 0eylaluy - 

SIEST DEDEIIANDERla prisaen00lll)ledesac1apta11onssimnes: .  - 

Réclulrelalnlm& les_A320etA322...  un  .,_811fficia11sé_ Z Siest Prlsien, ................... ,ldllcialsé. 

TERCIS-LES-BAINS 

Créer un d&_autorisé.,.,...la-àcaractèle--B72et73 Z Siest Prls'. .... ,_cdans18 

Créer unchangenat dedestination autcris6po,.rla g.a,geà anc:tà'epalrlmarUI pmcella B 216 R Siest Plisencca.,i8 page."111du Réglemantéalt

Créer un de dednallcn81110ris6po,.rlag.a,gaàanc:lérepalrtmcnalpaœlle  B216 Z Siest PIisencc.,ipl&daslezonage_ 

.....,encc.q:116. par œ 

.,.. :mit  CIJll&légèle.-lSlan(64001112)del& 
lapa-œleAH11(6400m")d&AàUCqiaaratrot,jetd'unapn,céœnplclalreavecuna-aux ZIXIBCOlllllnldti9.allÎléeai.caiu:-._..bouig.po,.rprancnen una 
enchères ayantlar6llsaliond'unprojet urbain. La pa-œleest_,..entous r6s&alxet seSilueen Z Ten:is 1i111111llorrperlcul8•d& jld!III: .ya,tpénalls6aluberHlllllondeceta 

contirul6 dubê-ll lebourg.Elleest enzoneC0IISlruclllle(UA.1AU)- le PLUen vigueur. Pllœk !:& _________________ denalCléla maintien en Z0ll8 

cc. ClllaJlllœle:. DiD:éestengagèparéaltàCICAllgercetle 

TERCIS-LES-BAINS Reclasser da Nà Nt.lespercales cottespOlidatàlar6seNenallnledascaniènl&da Ten:ispo,.rldentillerla Prisen !Ill Réllerll& ,dll_d&la:zrna 

f0ncllonsp6dfiquedeœ-.-:M9. 135.134.106,1p:44,8ha. Z Ten:is    110,œ  orr.ha::,·c1upullllc«àyperma11191a 

OAP181:  Ù'MIIN'-le-.-Aet Ble.--à&de1ralcl,-11110ris6asdenslechapilre2« Modall6 0AP .  ·Plls·• l d'Une-mlli6rlelle.
d'-11nà ». .. . .. ,... . 

OAf'182: po,.rlespec:ler la ràgledes20% des =œn ' e s t p l u s8  logerranmals41ogenaàâ 0AP l'lluoconipl&.1 S'agltde.laéonadlond'Une-malértlllle.

SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

1 + + 1 
Pds.enconljll&.  1  $'agltdli1oai.;•œ1as.t_d6ufacesCOllllrucllllle 

-,putedeBBsta· AKOQ6 AK243 AK33f · demandeda radem 1a1tdeeth en« UC" (lasufaces Sainl•Vir-W.-1  lfflil6es.;l.es1UfaoeRor_,..,enclavéesdans.-zoneubalna, 
conc:emées ont faitfobjetde dhlblonsenwe d'unec:anslruCllon IIOIMlleet sont enlimlleda zoneconslructlllle Z • Paul ontfaltfdJjàtcleclvlslons«n11&cl'uiië.èài1111uc1101ulOIMllet sonten lld&deZ0ll8 

ucdaislacJ,elleelleSsont aujourd'hui. c:lassenB'il enC N "c:onsfflue una-matéllelle), Elàs.sont 1.arc:lassemant 91'1ZIXIB 

- . quisecaconigée. 

-mutede/a HqundpuBam · AKfil· demandede redassanallda «N,.en«uc»(laparcallec:onc:eméeest Saint-lllncent.<fe  Prlsen·COllipl&: ufaces œmpNmaillallaalrêslimllées. Lapaiœle 

déjèb6II&et sesitueen Imitede zonec:ons1ruc:tible) Z Paul conoem6eestd'làbllle«sesilu&-eolnillede:zcnec:oràlldlble(UC).le  c:lassemant 
• _enZ0118Ncorlslllu&,-  qul seracc.rig6&. 

- ·_.,. 

·- -.-duladcelaGlacléle: demandede _,., decN"encNt.»lesperœllesCOffliiUiiiiles Prtsen :-  c - .kJlslràceracMnullllnl:reprisedes 

adllellement classées« NG,.: ensemllle nalunlldestin6àaccuaarc1es ani111ag•1-delolslrs(prendre en z Paul .  devalorlwl.lHilllt-.tp-+ --------------------------------------------------- ï 

COllipl& crunespaœde lo i s i rws   reprisedescon10tnda lazone«NG,.duPLUen .- - adD:1811 .s,1pl611allalla. COURRIER REÇU LE 
- demande desupp,ipwle§"""""""''lkllYN gu1neSQO( m ul(m· abandon dun"2 (an.nagernent Saint-Vincent-de ..  _ 1 1 

espace équipemant l)<mllc:), v, (61argissemantdu donnant :u  1aruedes écoles)et V3(réamé11ag11,a11 Z Paul c:oq,16. 2 O Q EC 2019 
du  c:arrefou' de Basla,)-  les1, V2etV4. . • - 

SOUS-PRÉFECTURE DE DAX 

al  ......................................... ::::- contkutédubêlldenslebourg.Eleesontenzoneconslnlclbl&(UA)denslePLUenvlgueur. 

Reclasser les perœllesAH 161 et 164de Nà UCafin de .,...-111-léaislllllond'unproJetde léhablilallo.\de PlisgA!9'1  !!d9!.  m•llonfOIICiére1ncUleparœ 

fandenétablssemantthermal(projetdeplscln&).LesparœlesSOl'tdesseMesenr6s&alxetS&siluenlen z T«cls r  Ir  1 ..,,,_. - ·•••. il  jlepmJetder•q11111k:lllllonœceta 

1 
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PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUl•H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Nom de la commune Observations 

Pièce 

concernée 

(RP, PADD, 

OAP, R,Z, 

AN) 

Commune 

concernée / GD 

Prise en compte 

Modifications apportées 

SAINT-VINCENT-DE-PAUL •• cheminde Broustous : AL226: demande de reclassement de « N » en« NHgdv » (parcelle dutemlinlamlial

déjà bêtie)," z 
Sain&,'  

Paul 

Prisen Ds'agitcl'ISI& enauraaédele. Lepérimèlre estdéjàoccupé entant 
que_,famllal. la péllmêlr&nlel-â>lamllnfamilialest adapCéen lrlégnlntla 

parcellelJ..226enNhgdv. 

• mute du8e1œau: demande de red-! 118111 de« UO»en«UC»pourpermetlnl une plusfcl1e densificalicn 

de ce secteur proched'équipement (parcellesdéjà bAtieset zonagelJhçPLUen coursavecun CESde 0.5conlre
0.4enUD), 

z 
Saint· 

.

Paul 

Prisen 00111)1a. Le-..conc:em6est6quip6etproc:hedeséquipemenls. Le 
classemenl:adualenzcnel.llcbénMCiecl'WICESde0,5 conlle0,4 en UO. Le 

csa-nententJCpaallansiplusappn,plé. 

• demanded'!ltJMW!rlleO(CMdmeQt qatrlmonla( oY IQIIWIQ9en 1rèsma.vais étalet nonréhabilltable,Rl8du 

Pouy). 

ZPATRI 

OAP 

Salnl-'lllncent-de 

Paul 

Prisen<:Oqlle.ta9W1119 est1nlpcl6glad6el)OlrjuslilierS011classemanl en L151-19 
cuQ1 

•  QAPn•t41 deBuglose • demandede UllilationanR+1la haul8lrdes bêllni8là aulOlis6s. OAP 
Sainl-Vlncent-de 

Paul 

Prisen cx,,q,18. llalgrélaconlnlinlle poséeparn,ppcxtauxobjecllfs de densitéet 

cl'6conomledu foncier, laCCllllU18 soublile -h&nl.l"-- 
rensentiedesonllnllolr8.yC01'11)dsan zoneAU. 

CANDRESSE 

Créerun nouvel  .18111réservé(ER)pourélargissement dell0ilie: Routedu Sarrail (du rondpoint de la 
RO32 vwsla routedu Samil!U la partie gauchedepUIS le rond peint)p..sRom de l'Oréedu bois(partiedroite 

depuiSle rondpoint) jusqu'à finlarsedlOn de la - de St-Vfnceril,,cla,,c .........incluse). 

z Candresse Prlsen 

OfientaliOn d'aménagement etde p,ogia1111111io(On AP)31 Sedelr A: prévoirune bandade 5 m pour 
r"--ssemant de

-
1
-
a I
l
I O
e
i e .  

s,
OAP Candresse Pris..-. 

_.,.""'' V1. V2. V3: nécessaires. 

EmplacemenlS réservés (ER)V2 / V3 : les objetsdesER ccnceméssontlrwer.sés: enaur à coniger. 

z 

z 

Candresse 

Qnlresse Plis 

CANDRESSE 

Reclasser la parcelle B 1358deA à uoa(enaur matérielle).Celle parcelle est enclavéeCBISune zoneUDa.Ele 
se si1uaiten zonecansUuCtible CBISle pl0jelptésenlé en Ré<non publiquedu 06112118.Ele est en zone 

consll\Jdible dansle PLUen.,;gueo.r. L'e,cplcilant agricale est à la r8llllilecequi faitpenlrela vocalionagricale 
du-.rccncemé. 

z Candresse 

Prisen coqJl&.Le_,,.apecdila'IIOCallon-agricaleetselnXMtensftualionde 
dentaause dansm-=teirbM.posnœscanll'ainles pourson malnlien en zoneA. 
ElleestenzoneeciàuellllledanslePUJ;.ta parcelle 81358(ex281) estl8dassée en 

zxx,eUda. 

OAf> 31 Secteur A: Poursuivre la IIOie a, NardOuest du -.r Aparune IIOiemoded0uX de relierla 
1/0iesllu6e ai Narddu .a OAP Candresse l'ltnll-- 

Supp,imer rEspace BoiséClassé (EBC) sfluéà rUllêmeEst de la ccmnu,een zoneA.parcelle8495: 1a 

parcelle est occupéepar une llégélation récentede typeroncier sans Intérêt partk:Uier. 
z Candresse • Prtsen.ècn1)1e. 

MEES 

1- Règlement écrit-Coeflleientd'Eff1)risea, Sol (CES): page48les sous-Ndolv9llêlff,régje.1181.tées 

afindepréci.-et mallris«lesdensilés, enzoneNH.NX... 
R GD 

Prisen c:oq,18. ŒS de 20%·ast,ai,pllquê en zoneNainsiqu'en210118A pour 

ptclawles  dansceszcnes. 

-. 

2- Règlement écrit·Vclumétrie et lff1)lanlalions : page36, l'9YOirrundesschémasqui al111)01184 

cons1rudlons et,_ 3, ce qui ..   permet pas les 
R GD 

PIISen• .malêrielle seraCOnigée. Plis-- 
4....- ....... ,_,,écrit.ttauleUIS: Unil8i'la hauleUl'en zoneNX.112ml à 9 m. R GO 

5- Zonage: Reclass«de N à UC ou UDla parcelle/>é177 qui est hors du PPRIet silUée en zone 

résidentielle. Ds'agitcl'ISl9enaur malérialle à reclltler. 
z Mées 

Prisen<:Oqlle.C-paœlebllie.eaconlllUlé1MClazoneUibalne, peutêlre 

intégréedansla210118tJC mil0yeMe. 
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PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Nom de la commune Observations 

Pièce 

concernée 

(RP, PADD, 
CAP, R,Z, 

AN) 

Commune 

concernée / GO 

Prise en compte 

Modifications apportées 

MEES 
6- Espa»R6lenlé1 : supprimerl'ER1 dontle foncier a déjàélè acquispar la comnu,e z Mées 

7- Trame-:rouledi1Tuc81ax:atoe-,suppr1mar1a1rane--at- dmsœ-.r 
enUOadéjà atilk:ialisé ainsiqueles parœllesvolslnesbêllesen Nballes11r les pan:,llllesn"AO81-414-119-1«1- 

1<16-147-112-111-110-109-10&-78-216-21 5et 39  AN13>136-137-138-104 
ZTVB Mées 

- . 
--.. 

-: 
8- Trame-:i.._e1es81uy«aa.Nedes-.atrou1eoe-,a,pp1mer1a1rane-     

secondaire at - dms œ _, en UOadéjà811111da11demalstgalementen N pourles parœ11es VOlsines 
bOlles: 

Rue des ramiers at rouleCie Brwl8 :Al132-133-131-146-147-148-149-96-150-115-124 

lff1)8SS8 des Bruyére. Al138-139-140-141-142-143-144 

9- Tramevarte: RcxàClelaGaanne ti. ............. ,_latnwne--c1msœ-.-enUC 

ZTVB Mées - 

'. .- :-l'ds 
. . ' . -- . 

ZTVB 

z 
Mées 

Mées 

.. -.. 

- Plls:-_éàmi,la.

ZTVB ll6es eD.cx,mple. 

10- L151-19du Codeda rurbenisme: Supprimerles dMnaàpaysage(S superposés avacles1nlmes-ou

bleues. 
z M6es Prlsencoq,111.C. ipiuœ --------------- Sedela--et blauaast 

11- Trame vene: A-daroc:éan at cherrind'lscas,supprimerlatrama-sec:ondairaetbleu&dalsca 

secteuren  UDadéjàstiftc:lalisé:N:>142-143-263AC2-43-44-41 ZTVB Mées -- 

12- EBC: Trouerreec _. da l'Océen pour maléllalser1echerrinptéelcisla1t1nM1ra1t respaca boisé 
classé(accèsàla maisOn} 

z Mées 
-- 

PdS<llocon.,ie_ 

13- Tramewwte-Alrlal1AUx: rédlirela tnne--qul impaclela partle dalazone

1AUx: laisserune - a,SudariapartieAIIIIMI àla nageda NaLLe-..concam6nepnlsenlepas
d'cqeu><enviroMel-.x.L"OAP lnlègra néanmoinsune-peysagarjou,nler(lled'espace - 

la zone an6nagée at la zonenallnle. 

ZTVB M6es 

- . 

IP!isen Lezanagan,prao,:Ste. .&IIS..,ortésdalSl'OAP. Lb:ahêlaica_, 

1eZIOIIIIQ9ett'OAPdOiltlleœc116earœ-.r Alrlal 1AUX. 

14- Règlement éattzone AL: dafflerlapossibllilédaconstrucllcndalogemenls. Page19, lastpréc:lséquele 
-.restsans hébergenaltlllndlsquepage201esconslrudlons.ins&allallonllou    detoulenalureen 

len avecdesIIClhltlés aAnlles... sont allOllsêessousC0ilclltlons. 
R 

Mées 
GD 

- 
.,,_en -Larilgleest et18p1811ClœlledelazoneA. 

1est,:,,qJOllécleomcidlllercNa-faço·a·■àl!-le chapilntpage20: "Somde plus 

aaloliséseinei:leàr  pà.C01,.,...-raclivil(o.,vlccleoula 

-t.-
.
aw.ali

-
.
.
.
-
..

.
..,_

: 
.
·
•
. \ 

r  r  
_: i,i,!,· :...: 

nan. 
- 

rhébelgena 
mJOD.--.c101,a uraque 

oi.ti.:logamanl;-entr.n:-.:êlai-iic:IMliacdllnlles. et dalalsks: 

- lei 1cicaixd'llabllallciidècpai11Q11Rë5.dalltla JriwlO,.pana••  estn6casaaire
pour .......... lebonbidlui1a,a,t,i,16 1t•IJ6i1alls.àC0i1dlllonqu'ilsnedépassent 

. m"de-■fllca deplancl.-. 

16-Trame vene: zaneAL"El campo", suppdma'la tnne.-te  quiastsusœpllt,lede 00111)r011Nlllnl

la réallsallonduprojatllluilsllql,earcesl18. Le-.rnepésenlepasd'-.uerwli01■-1a11111ou paysager 
majeur. 

z Mées .. 
- 

-"-Hi - 
C  - ·-:-----..

11- e BoisClassés eec: rec1a1ser reecc1esdaJICsqias""81U EmieOespax:et Rllllllde Palasse.. 
L151-19du CodedelUblname. daislamesureoù œs 9q1&S«intamênag6spourdesusages réaélllll's. 

z M6ell 
- ,_- 

-:c  '!'t:Oi_• 

1s- OAP 81  : Reprencn1abesade rasquisseda PranlarPlandu sactar quip1911den co,q,1eles 
81W1r0ri--.xdu-... unezonehlmdan'est paspréH,weœisl'OAP. OAP Mées 

Prlsen - IIÛ-. ...... sentieallnd'lnl6_gra'laprlse.. 
·d_  lHl .elWliailamelàux. . 

·- - 

19- OAP81 : Limierà R+1 les -■1n1 clabêllmenls dalSle schéma at dms les régies OAP M6es . 411!coqn. 
- . 

20- OAP82: Pralcnenco,q,leleParmisd'aménager"Lesgenets", lesOP179,18, 23et24. ainsique
rEq,lacement réservépourla du cimetière. Repencnla voirie -.sucti8liantl'OAPà 1apartieSud. 
Prévoir une réseMI da la WltleOuest-Est, afin da wi débouchécotéEst. l'réllolrdesliaisonsdouces OAP Mées 

- 
- .. -·.. - 

- - 
- 

cOl6Nord pouracc6der• respac-a .. Nord 

21- OAP82 : Supprinwles 5 logenalls da nildté llOdala. Unaccard de principea 616n6goci6 en amontpour
cession de terrain à la COfflllUl8.

0/IIP Mées 
Priaen Lefeacier••  parlatéallsallcn d'unéqulpernattpublie 

(dmella).I.Smldlè.aodaleestnllée  ..zlas-.opénlllons. 

22- R•_w  • OAP Mées 
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PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUi-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Nom de la commune 

MEES 

Observations 

Pièce 

concemée 
(RP, PADD, 

OAP, R,Z, 

AN) 

Commune 

concernée1GD 

Prise en compte 
Modifications apportées 

• -l.ln1il« ,:r4U'l'o le <,;t::,pourHirilar onaes SOIS aansœs secte.:n ........................ ,_.., 
paysagère 

- Interdire les coomen:es et fartisanal.lesquels sontdestinésà êlr&ac:cueilllS dansla zoneUX proche du t,owg. 

N'autoriser~-les sarviœs. .,,...,..mer le---.l9latifauxlimitationsen 

Plisatccmplla. 

Plis 

23- OAP 83 (ou OAP 81X): Un pennsd'aménager étantaccordé str œ Sile,l'OAPn'estpluSnécessaire. 
OAP 

z Mées Prlsencon,,18.Enccns6quenœ,   lesecflu'estredaSSéenUX.L'OAPest 

25L- azone NH routedu Bosquet est onqum1ier résidentiel Qlà souhaile - son calmeet son cadrede 
Ille. 

z 

ZPATRI 

Mées 

GO 

Mées 

Prisen Fœclaue::adenN 

Plis . 26- Règlement écrit - FichePabim0ine n• 6: Mentionne,.r.quer- bl.naudesPTTestaujawlfhul récolede 

.. r--se1on1e,._,..,..,. 
21- 7--FIChePatrimainen•1oduR..,..  ,,écrit 

28-Zonage - Secteur du Tuc blanc: -le planCieC0l11)0Sltion du lclissemenl du Tuc BIIWIC selonle Pernis 
d'•-A..- 

ZPATRI 

z 
Mées 

Mées 

Prlsen- 

Prisen ccmplla.IIIISeàjourdufondcadaslral 

29-OA8P4MéesAirial: -le pélimélre en corl0miléavec lezonage. lnlégrerles menllons-aux 

sensibilités envtronnernentadu site et leséléments d'étudevalOriSantla  priseen compledes er1eUX 
emrir0nnemenlaU 

Lepérimèlra du projetccrraspond à celuirapportédansle zonage. 
Le pénmèlre et ses environs cxin,,ortedes er1eUXenvi10111e1111111tauxqià doivent êlr& pr1Sen comptedansle 

OAP Mées Prisenccmplla.

Plllatccmplla. 

. ...... ,.rzonehumide 

30- ZonageAirial 1AUx: réduire la trame wrteseconclair8Qlà ..,,actela partieSud ouest.Lesecle\rccncem6

neprésente pas d' environnemenlaua est possiblede lasserone - au Sud ...-lapartie relativeà la 
margede recul,181quedansle projet d'OAP84 de la zone. 

ZTVB 

OAP 
Mées 

Prisenccmplla.Le- neptsene?19d'er1eUXenvlRlnnel-.x. 
L'OAPprésenlelan6anmolnsonebn»1)8YSllgllr9jounle""9d'espace 

-la zoneanénag6eetla zonenallnlle. 

31- RèglemenlTrane-RéservoirdeblodlversitéCllapitl'a2.5.1.1: 

Lesrésenloirsde bioawJISilé principaux doivantêlr& préservés.Tou181'ois, l'"mlarddlon de consbUdion ou 

d'aménagementdoitpc)IM)lr êlr&appnldée selon leprindped'évllament, de niductlonet de n 

convient ainside pernatte, ...... justification.leuratifiàallsation 

Il est proposé de mcxifier dela sortele Règlement écrit page82 : 

: cLréseNolresde blo d lv e rss i té p r indpau xd611 n isdans l e PLUHi sontinc0nslNclibles 

Toubllolspeuvemêtreaul0IDés: 

- certains aménagements à -.ocaliOrl de seM0BSpidcsoud"mlélêt colectit, sousoondtionde ne pas porter 

- auxéqulibres écologiqueset paysagers 

- lesowrages hydraulquesetp<m&cs typesc:analisallons, -d'éplnlion, chei11"111111111à 
piélons, 

- les Installations légèrespourla valorisallondes éléments naturels, c:helrins p1é1onn1ers et olJjetSmobllel$
destinés à raccue11ou rlnformallondu pullllc, 

- tesaméi,agan1111U16gers n6cessaires à re>adœdes aclivilés agr1ca1ese1-.es, 

- tout au1re projetde conslNCtion °"d'a1'6c18g81'1181i pocteurd'"mtérêtg6nétal, lonqu'll est lff1)0SSibled'éviter
toutiff1)aCt,SOUSràseNed'oblenlion des autorisations envir0oinen1111ilales. 

Dans le respect des principesd'6"ilemenl. Rédudion,Cornpe.,salion, le pocteur du projetchelàlera.t réduireces 

Impacts a onniwaulemoins pénallsant possible pourla fOl.:lloiw...  <lefécosyslérne. D   ,,.,_.pourcela 
toutesles solutions (d'hlijAalilllion, de ptOCIISS -) envtsageal)les. 

LessufaCesdélrulles concem6es deVrOnl êtreC011"811Sàes. » 

à supprlmffc Les mlieuxturidas dolventélra préserl,és. ls  sontlnconstnlc:llbl» 

R GO 

PIIHn-comple. 

. 
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PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Pléce 

concernée 
Commune Prise en compte 

Nom de la commune Observations (RP, PADD, 

OAP, R,Z, 

AN) 

DAX 

concernée I GD Modifications apportées 

- 
.- ...,._..,. - 

·,
C 

Pdsen:c:mpll:te' ---- 
- ··-.  .. Clll■f-lÎ ·· _··=al_1ill_.lllft: 

Protec:tion du 11néaint canrnercial : ecn-.,œtenu desévalullcns.. surie-vile.enIJSp'. suriesruas •NSarulfmcoennoalsln,l,s_;:a,llkelN.u,---_.,.._ aturlZ-d&dulussie 

au plan.1COl'Nienld'aulOriserle changem11 de desllnaliorlde CX11111111œ versseNice.Malnlenir R [)a,c obJet•imtllsdon--iiusag,r,,,,,.,,_,  
rinleRldlon dechangemonl versrtl8l:lilaldesROCconmardaux. Tomlllbfs,cesdamiefs  a.fiiia.,...,i!s<ltparfiellemHt •ta 

crûtlloo.tl'uttacc.m,c--.la.Olliltion-lanlStiruliond'an accés 

 /adl,J.a.,_..... lSNBrocœs#ondetra,mx,-ra,,tsar 
. . Je,ar..-1 .  Ee  - 

Celle-aelaplallontle_mcaq,leœladMnllédessaw:esquip,wticipentdela 
clynaldqu&posi1Ne6:onomqu&.œ_.d&...  ScdsleslogelraDconsliluanl 

. .............. . -rapu,adals1acànaÂl#técanomlque-.c1enslasruas 

conceméesiim'•tlnêallaetdaMat lnlenlils-en 

P1A1p â l l r  au tablaaue1es nsq..sna11n1se1œcmclogiquM:---aullnitdaslnnpods 
R GO

P12  et 13 neetdélallé surcea2 pageslas<lffélallsrteq,MSnallnlsettechlOlogiqlMs, ajowar: las, 

. . 

·• 

. , .....- _, . '- .._ 
' 

--..slsmqœs. 1/0iefanée••• 
R GO 

·- .• _ .•  _<. -  • 

. 

P36/43/47/48/50/SS/58/65/70/104: Indiquer si les règles alternatives s'appliquent à l'ensemble des zones R GD Non pris en compte. Oui, les régies altematives sont applicables à toutes les zones. 

P18135/41 : Ajculer la:zone2AI.Jgard\qui c:om,spcnd à des terrainsdufUlurgolf de 

Satiai,lacq(dvolrplan de:zmige) R GD 
.. 

. -- 
- .• - . =- :..!- - - 

P52Lesdispositions applicables auxconslructionssontellee pour-les- saufle -.-SPRestous - . . • • C -: --. 

-palrirnanlal Indexé C p »? l'a.a!.5·-2.   .-:0lpo.l,t6..,·.-_• - !1-!c'1sllleauepc1lNlsllnedlc6s°p"Âjl)lllldlas. 

P115:  c 30.surface1axable»,œpmagraphene1rallepasdu  thème lnilalement1101111'16.. R GD Pns.-· -..-·.-.,Lesœ.  .m.. cdé.l.l.n.l.l.a..n.s..,.sar1a,aarfaœc11tp11n:t.-etlasurfaœ 

Les COINUIS utilsées Clansle catouchedes légendassont<IIMrwtlias de cellesutllséessurieplan. z GO Prlsencomple.t.es_16p:6sa•at1c1•·--dslléasetconllasl6espourunemeileul8 

les  écldesCleshachnsdeslégendesne CC11911p011de11tpasèœllesnipréWllées suriepis,(légende Plls1111CC111p1a.Lanip16allill:alloi   s.Wcalléeaet-pouruneA1811eura 
assainlssemll1I 1'611erws...l 

Légende duc -.-haisPPRIsous lacOle 9.90NGF»ne c:om,spcnd pas à celle repr--.i6esurieplan z GO 
Prls-  

.  . . on ....... ,..-6: espourunemelllln 

La légende« trama-»mm,quade.tslbllité.a y-uneconfusiondes C01NU1S..-1n1m&- z GD PrtHllcomple.U&.npl llll,lc)l• etconllasl6espeuunemeillln 
principale etsecondail8. 

Légende   Assalnlsaemenl«-.-llllerdlcllondeconslNl9»rapréaelttéepardashllclu98810r$queœsont 

. . .' . : JlilliWlé... 

desclraits» z GO Pris -Les ---•-pour-unemeileln 

surieplan de zonage.COI.fardas..- 
··,·' .·.•-·:.- - 

. . n ya une eneur matérielleinleM!nue tu c Miot bllll,. co,qir1s..-1esruasdesPins, de la Pinèdeet du 
.
 

booJevard du Sarrat (sections AX 30, 31. 33, 34. 35. 36. 178.11!0).Latrama W1111edoitse-..-ledomaine ZTVB Dax Prtuo.COD"'8 

publicet 1afaçadeprtndpalede chaquebêllmar« et ne corœme pas renserm1e des parcelles. 

cWdflli 
::  : . U:ZcalrREFOM:DD IM:UE 

..., ........ ,,_,1 

_, L etc 



PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Nom de la commune Observations 

Pièce 

concernée 

(RP, PADD, 

OAP, R,Z, 
AN) 

Commune 

concernée / GD 

Prlse en compte 

Modifications apportées 

DAX 

n y a une emu matérielle-_,.,,,Francis PlanléSii'cl'1lotblli,.secticnsAX 37, 40,42,130.

182,181, 185, 186, 187. La1nlme-doitsesi1uarentrele domainepublicetlar..-principaledechaqUe 

bàllment Se<.dela parœleAX129 doit res11ar cancemée enlièl'emant par la 1nlme-.Toutl'1lotest c:onœm6 
-.ellemenl. 

ZTVB Dax - corr.,ie 

aconvient de supprimer remp1acemen1réseN6\105glraloil9Routede Terashuade (nelaisserque 

Cet emplacemenl 
f é l a r g l s s e m e n t d e

_
l arueà1m è l2r a s ) .  

lors 5èmea été modi116 lorsdela 2émernoclftcation approuvée le 2!W9/2011 et dela 
rnoclftcation approuvéele 2510912013.... 

z Dax 

- 
A1Hn.campte. 

a convientde suppnmerremp1acemen1-ER04(rue.œ._.osel gemma)prévupourun bassinde rélentiondes z Dax Prlsén:carq,te. 

Hconvient de supprimer l0IICIpointER V16à fanglede la roulede Monllortet de la IOUied'Ol1haz (modftélors 
de la 6èmernoclftcation + l0IICI ....... ,.lmodftélorsde la ,4èmernoclftcation z Dax ·Prtr,en-corr.,ie.

a convient de réduirel'EBCsur une partiedes parœles CH 146.147, 149 el 22800flœffl8lllle pédmêlnt œ.o 
projetœ.,Golf. 

z Dax 
Prtsencorr.,ie.EBCsrpmœllesŒ.1.4.6-.1.47.•149>:228et 148 (nonmentionnée) 

T_, Figure 1 : supprimerla C0lonneArchéclogie ON' GO Prisencorr.,ie. 

Rajouterle nomœ.oquartiersur chaqUe ON'+ desrepènlll (nomsdes ruesadjacentes. -) 

ON' n•44: supprimer les 3 - ...-1apartie Nordcar ils sontlfl1)lanlés...-une:zm111tuncleboisée 

ON' GO 
Plisen CCll"'9- Uodllerlepélllllêlle,dei'OAPIMICd6ducliande la partieEst 

.c:onc,mée-une TVBat-• est reclasséeen N. 

z GO ·Prlsen--. a--• &tcanceméeparuneTVB 

ON' Dax Pœ,n 

SAINT-PAUL-LES-DAX 

les adaplalions sur les emprisesdesré9aNéS affectésa, tnlllement des EaJX \JSéeSel Pluviales 

feront robjet d'obseMltions  ,11111a1res cppn1c:1ser0n11apr1se en corr.,ie des déllnltlfSœ.o 
schéma directeu"assainissementactuellementen co,ndetlnalisalion. CasObSeMlliOl1S co111pléc1111illlllesseront 

trans1Tises avw,tle 31décentJre2019, 

z St-Paf.las.Dax PIisen 

,_!'ER n'2 ....,.,,.la. ....... ,_.,delastation d',  ,_ Iddocument en référenee) z St-Pu-les-Dax l'ds«t- 

agrandirrER n"4pourlncknunebandede la parcelleBH 382 cl,,félalllsse111111lPeintP ( ...-Sm). (ddoCUnent 
en n!Mrance) 

z St-Pul•Dax -Plb'eft
.. 

IER a pour un - EU (e>isa11) proche - -(cet BCJ8J111'1itd'une- 
tanhe, en avril2019. z St-Pall-las-Oax 

Ne faut ilpas me11n11es ER ,.. pro11tde rorg1111sme gas11onnan œ.oSIWllice assainissemenldansla 16gende? 

ÀconllnnerCAGO, ou Conrrule 
z St-Paul-le&,Dax - Plis.--.-.

ER V03 suppression de "GlllertLallllade• dans f"IIIIIUéœ.,tablear del6gende. z St-Pall-las-Oax  

ER  \105et V06 suppression.œs élaientnéœssalRISpourdesseNirla:zm1112AU cpaél6 

,aquallll6een :zm111N. Les eor'!llac:81111I1ls sontà supprimer. 
z St-Paul-le&,Dax .Plis 

ER vœpourla rue de Pcuillan n'estplusn6cessainl. (l"acquislticnest ell'ective Ace jal.w)à supprimer z St-PaiMes-Oax 
- 

AisenGllnpc.. 

ER V12. indiquerla largeirde 3m dansle tablearde l6gende z , 

EVR17 (8f f l ) lacement r6seNé pourla nlallsaliond'une1/0irie), """'8œ!IIBl ensuperposition d'unetnlme-. 

(réserwir principal). suppression de la 1r.lm-e c:onœm6e 
ZTVB St-Paul-les-Dax Plls--.,te. 



PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Nom de la commune Observations 

Pièce 

concernée 
(RP, PADD, 

OAP, R,Z, 

AN) 

Commune 

concernée/ GD 

Prise en compte 

Modifications apportées 

SAINT-PAUL-LES-DAX 

Ccrr,plémelllsdemollftcallol•: préc:ielonsapportéesdanslecamedusch6mad' ,_ 
z 
R SI-Pau-lee-DIDc 

_,.- 

---- -t. . : : .--,;1 - 
fiche n"17-"malscnbcugeclse": 

-fmusurlatéférenœcadaslrale;le  numérodeparœleestBP0155e!IICXIAK4 
- Emu  Sl.l'leplande zonage. runllrolallon16 au leu de 17 

ZPATRI St-Paul-les.[)e 

. - 

.:/_; 

fiche n•21 -"86nérucq • : 
-erreirSl.l'leplande zonage. la nlf6rencen"estpas001111c1ema1tpositlonn6e,tdéplacer(Cf documenten 

réMrence\ 
z 

)-:.·.]· ---C"'  .-:·.- - 
...:., ...... ,. -': "-.:_·)_ 

1lchen"22-vlla'\aBrelonliin": 
- Emu surlanlf6rencecadaslrale;le numérodeparœleestAX0369et11CX1 AA2lt/ ZPATRI : i 7!- 

fiche n•25"\llla": 

-Emsuulranlf6rence cadaslrale ; le numérod&pan:alleest BP1093et IICXI BP445 ZPATRI - SI-PulesOmc 
. ,

- :: 

-Emusurta
ftchen"38- 'Mcdnd'Nft/': 

cadaslrale; le numéro·de.....;..., 
 
est AM0531et 11CX1AM208 ZPATRI _··•· 

fiche n"39-Lac-ne- 
- Emu sur la téférenœ cadaslrale; le numérod&parœlleestBE0259et IICXI BE2S7

-erreirSl.l'leplandezanage,latéférenœn'estpas-,allpositlonn6e,tdéplacer(c:fdocumenten
téférenœ) 

z SW>aul-les-Oax 

-- 

-· :- ~' 

- 

remarquegén6nlle. d&nonaeuxdescripllrs nesontpasllisiblessurles dOcumenls: z GO 

 .._..- 

-Pla«1-coiqà  vérlllées_etœnselgnées. 
·_- - ....·-.:: .. . . 

uneftchepalrimonialesp6clfi(Jl9est,,.,._pelues--à.l parc-Plana Benoit. Les-sent signaléssur 

leplande zonageaveclalégende-er..rtilepaysagersetbêllstpiel6gal"sans rérnlœtunnumérode 
1lche 

ZPATRI 
·_._.: 'I '- 

•·.·•.
.. :,..--- ... 

réaliser une run6rolalicn mq1.19pc..-klulestes-.ou dtrélwàpar001mU18;les fiches palrimonlal_ea 

n•19de Saint PU les Daxetd&Saint Vincent de P811sont1rès pn,ct,- surleplande zonageet 
prêlanlàcorlusions 

 
ZPATRI GO 

. ·_-.- -.-. ·_-;-. :.,
.-

<
. -

\
;

:
:

- .:
-.
::j .

PIIS ...}• 11. •..set'MerdeSIRlagertesplans,ta 

rm1.M1_.1. 11. c·A,•-S· . M-- .... 0. to0i l lldiûulNs- lporqnnàLdlaqu&C01111U1eest 

_.. -:,._..ï._:';/;- 

- .-.:..::"'-.-;. 

811sujet de rar11c:1e1.n.a)applicadonsœrar11c1eR151.21(ON', page3) etallnd'6"iler-confUslon.lfaut 

reprendreraticledes règlesgénnles1. a.b)Règles applcalllesenlotisNnentet permisvalantclvision 
(Réglement6crll.page8) 

OM> GO -=::---• 
-- : 

--:..-.;-: .: 
,. _-::-· 

ON'138Angl.Caou 

-suriecametl'OAPpcrte1en•138surieplandezonagele n"132 Ut Ndiller 

- représenlaliongraphiql», les - de dessstelocalene sent pas C0ll.,ièles. àC0q)léler 
ON' SI-Paal-les-Dax 

.. ,-. 

.. 

..--........= "=- :

'- - ·.- f J.,  _

ON1 3 2 U'  Rua des llésalgas 
-u-lecamat roAPpertela n•1320surieplandezonagele n"138 tftldller 

-la repr6serlllliongraphiql» Wl&densit6lalgaa,entplus...,artalle  qu&ClllelndkJ,éedanstapartie 

réglel1111illllre.La lapi6senlallongrapliquustà-encorraaponda11ce. 

-indlcJlar une densit611111211DJade45lgt/ ha 
Ladensité de ce secteur doit êt/9llmit6e r6g/ementaitement 

La densité sctJJelleà l'échelle duquartier est tllewe. et pourne pas uilibrer cequartierJs densitédefOAPIl 
venir doitétre limnée. De plus les équipements sontà talimitede la sstu,at;on, et la zone aménageableest une 
zonetampon entreun habitat Individuel et col!ectlfqu'ilconvient degéreren imposant un habitat Intermédiaire de 

densit6 moyenne. 

ON' SI-Pu lesDax .,.. 

...
-- - _; ::-_: 

_;: - ,.- 

:;;,.: ::..:7. 
----....-: 

7--'- --: - 
_

- 

;-
•

-.-=
•• 

.:
'

.
i 

. 
- - - - ·..!...... _:_;.:. : 

---:._.:- ···-- 
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doclnenten réténlnœl 

PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Pièce 
concernée 

Commune Prise en compte 

Nom de la commune Observations (RP, PADD, 
concernée / GD Modifications apportées 

OAP, R,Z, 

AN) 

SAINT-PAUL-LES-DAX 
OAP135 Liberté - Charrindu Gclf 

-la représentationgraphique est à reprendre, les c:onlnlinlesenvironl-,œles sontà prendr8 en oompte, et en 

par1i<uler les zonashurlÎd8S OAP St-PaJMes-Oax Pris..  compl8. 

- Il faudrait générwuneOAP pluslégère en termesde n,pésentationgraphiquequi repr- plussimplenllft
les -. les densitésainSi que le schéma des liaisons viairesentresectell' 

- chellinduGolf du titrede l'OAP

OAP 131 U -Avenue Pierre Benoit 
- : i--ftgurerleslimitas des secteurs. OAP si-Paul-leS-Oax Prisa>c:oq,18, 

et supprimer les ..-.orations R+2 

- règlesécrites: in,iquer une p,og.a1111atio11estimée par secteur,la haul8I.I'R+2 est mainlenue 

OAP132. 

- contOU'Snon oom,spo,mitsen1re1ep1an de zonageet 1a représentationgraphiquede roAP (poinle au suc1 OAP SI-Pu-les-Oax -Pllsa>comple.

..- contre la rue de la Minoterie\ 

OAP134 
- maison (AK265)n'est pas dalSle pém1étre de l'OAP(c"estconect) et c'està matir&en conconla,œ OAP St Prlsenoompe. 

surle plande zonage 

----de-.--desec:teurs ·-- 

OAP139AGRAUA 

-le nombrede logements sur les -.rsesdt e14e0tno3n7à041l o0g e m e n l s OAP SI-Pu-les-Oax Pdsenoompe. 
-le pourçentage de 1ogerrausocial1"""'6 suriesectell'A est de 60 %, à comgerla prog.a1111811onen

conséquence - 

OAP136 - Oustey 0AP Prlsenœa,plll. 
- lnclquerla p,og.a1111811opnar secteuren nb\'ede logamanls et en log!social 

Porter à Connalssanœ: erreursp155sur lesservtules desforages 

Sedlon4.1 

F2 Talebayetnon tabbelay, P/>C GO PIIHnooqlle. 

F5POUSlagllaC, 

F6AllkKIR-APdu14--..e2017 

boisé(marquage roseen légende), la:zonede  conlactest à prolonger 

- 

la représenlationde la trame._,._ paysagn à protéger"est différenla sur le planet SIi'lecartouche, et GO PrlHACOll1)ta. 

dlllcllemenl klenlltlable. pn,t,lêlned'échelle, 

des ZonesAgricoles sont non présentes. alorsqu'elles 6talent présentesdalSle PLU pràoéderlt, et que celleWI 

sonttoujOcn  exploitàesavecrexploltationasJiCo1e  surr 
{cf-erénféninœ) . ... -- 

Périmètre duZonage MJF,181inirles garagesdu n"3 rue des,..,_, {cf documenlen réféninœ) z PIisen 

Périmètre du zonage uo, concemeles pan::eles AS 665161!f7/373, inlégrar la zcnedu garageen zonageUD. {cf z Pdselloompl8, 

d'u.ne,....-.d ',E.B.C , " "." "." "," d,e c a n a,l i.s,a,l l.O. .n ,e a u x u s é e s " " " " " z St-P■...les-Oax 

- des points à rlntélieur du sectell'minOré( rue Jean PruClel) sa trouwntà desdisla1C8S supérl8lnsà 

1100m par les 1IOies de ctessel18, de la garede DAX.le pérlmètlede ca sac:leurest à réétucler, pour prendr8en z Prlsenoompl8.1.e  -·-  --limltlnletrajatà500mdelagare. 
oompte, non pas 500mde rayon mlisunecistenCeparles1IOiesde COlffl'lricallo8ldsbnMet deprendr8en 

la qualit6de la desselle, 

-suppnmer du sectaur leszones en zonageN {pai1ie sud au delàde rAdour) 

z Prlsencoq,18. 

latrame"secteul'à prograrm,e de  logemenlsmlxitàsociale" enzcne1AUxestà  supprimer (_,non 

concerné). (cfdoaminten rérérance) 
z St-PIU-les-Oax 

Village d'entreprise, zoneUX - zoneboisée, Dn'y a pas de :zone de conlact entre habitatclffus et espaca z St-PIU-les-Oax Pds 

Reprendre le plande zonage de l'aléa fortfeudefcrit delazcneNenr, ainsiquela trame"9118réseNolr 

secondaire, pour co,responctre à la réalitédu sHe. 
z St Pdsen.oompl8 

erreurde traitement: les parcellesBK 278/216 ont 616inlé!,ées en zonage A au leu de N. suiteà la demaldedu 
pa:IICIAler M. Schmitt qui a étà validée. {cf documenl en réféninœ) z St-PIU-les-Oax Plls.encon.,ie. 
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PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Nom de la commune 

SAINT-PAUL-LES-DAX 

Observations 

6crit:p103§ _, c:aledif 
Plnse 

secl8cusl-J.touteCOIJStltlcllon. 1 manque"nondesseNlsparunréseal publicd'assailnsenallC0lledlr'

page 9: suppl1nw clela phrasechapilnt1,2,1) le mot"suppression" 

on ne  pedpasdemnleraixrecp!nns dedéposeruneCP poarsuppnnwunedlllln. 

page13: --"'lol921444 llrlesrusm,œsiées.a, bruit 

page1&:tanc1e1n1ppe Y• Sêmelgne 

page19 et 21: qu'est-œ que"desinstlllations nécessaires 6 deséqulpelœnlscolledlfs"?, 1 est 

nécassaired'lndkplrdes_.,._pcur,_.les 

Pièce 

concernée 
(RP, PADD, 

OAP, R,Z, 

AN) 

R 

R 

R 

R 

R 

Commune 

concernée I GD 

GO 

GO 

GO 

GO 

GO 

Prise en compte 

Modifications apportées 

d'équlpemanlacelledlls:C t..l 

_.-,c.aodêstuors 

:fl8l)Olllrlt.peallllillle 

page22 : extension blllmlnthabitallon lneohélecice dansle 1eralinéa oi'Jronpeclede utacedeplancberpuis

ensuiled'une....,.iseaisol?lsecaltl)lusc:lalrde,_en·Ufacedeplancber,à-les61apes 
R 

page23: Ntc: lecald'llablabonpour/es,_.,,,,,.dontf.--1Il Ollldllœqu2f ned!passeas 150,,,.cte,npdse 
ausol R 

- est-œqueunlocal=unloqement?. inclquarDlulCIune..,
page24: T-.Udmdeslln.rlonsetdes aous.-lllllOIIS 

GO 

GO :•paalltJIOlalapléde 

Prls- - --. .... t la210119'..-destln6ea,liutsmela 
colonne lnlecdle_ R GO-  descle111nallonsà&lblser. 

A redllleret aulOllser la-.rat!C)O_ 

page39: 4)erllevw"ainsi qu'"et rajouler"clela mêmemanlére quepou,"ap1ésman1ére R GO 

page 46 : dessindubas,emu-SI.I'la fomue"Hl + H2/T I manqueles pmanlhèse&(H1+H2)12 R GO 

page47:  aoqiis sansobjetlepa,vaphec:crmienlaladlsla1c:eenlredeuxbêllmecà  ...-unemlmeentXise 

fonclér8(tinduchapitre), 1 ne ped y 8ll0irde lilTÎIBséparalMt GO 

page51: ni-.R2+=10,50mma,d par rapport6 quellenWn!noe:égout de1clt oufaitage? 
R

:a11c:1&pageS1"modlllis<l'lg,lca.:!  •là 2.1.5.. CIIIICOISuctions" 

lncohér81109 enlre1)llgll 51 et page112 
GO - ....... --laàl,poarles 

-,epdari ; 
page.112. 

page 55:.,.._alin6a4cs  c'estunélélnecllducoclec:Nil.ou alorslfatfllintrélérenceaicodec:Nil R GO 

page56 ouwr1unlset pen:ananlS 

-§ 2) parpcxm,nt R GO 
• § 4) fan rélérence ai RLPi{oc:aipation 15%) 

R o 
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PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Nom de la commune 

SAINT-PAUL-LES-DAX 

Pièce 
concernée 

Commune Prise en compte 
Observations (RP, PADD, 

concernée J GD Modifications apportées 
OAP, R,Z, 

AN) 

page58, Eléments techniqueS Prisenccn1)1a.EIJediwlmaat. lesiypemalàdalxnepewentêlntàq)osés. su resgoutliéms etctesœntesd'eaux p/wiales stJtOnt enzinc. couleurzincoude la,,.,_,MilD'1IJ& fenâlilde 

taçade. 
l'aspectestnieanuenr.occ:unence. eafmocltlécorrmesuit: « Lesgoulllères et 

d'eaDtpblale$SICIR_..,d&cwel.l"zincOUdelamêmetair118qua 
La toumn de1a phrase desgoullièr9sen zincot,llgatuluwnerc, Ge pointest tropres1ridlt• fautauluriser rendlàtdefaçada:1.ellllilklaucczinc»estàprivllégier." 

d'aulle maMliaux. 

page59 - -- 

Les dispoS/lifS solail8s etltlemliqœs sontautoris6s$OIIS men,edenepasporter Blt8lnle, la 
qualité81Chilecfurale, ulfJBlneou paysagdte deslieux.Ils dewunt s'llatmonlseraw,creslht/Jlique de la COIISll'llelion". 

ft-74: 
"'" ·- sicesélémenls"""en!attelnle à r --? 

eni--"éwerlesombnls,,,,,,_••C'estW1élémentduc:odeàvll. oufalrenlféranœaucod&d,ril 

pageao a manque wie finde phrasedansla 6ème aliénaduparagraphe"de manière gênérale" 

pageas : espaces vertssur daleoutoiture, errew-dansla définition,la ratiopour wie  épaissetr de tene _,. 
ne-être......,,. é O5 Il doitêtreramenéé 0 

page85: ilfaut préciser quala coefficient biotopeprescritest ... "ninlrrun", pour éviterdes• • 
erronée 

page 90: régie7 (statkl•iernenl) 

"Pourtesopétafionsd'am6nagement:  al><lelâdeS/olsallésou5/q/ementSptévolr1  f)laœ  llisiœut'parlolsou 
togements supplémentaires 

· par: 
"Pour/es opénJtionsd'am6na,gement: de5 lolsallésouSlogements pœvolr1 plBœ lllsileurpar

rnncfle,,_5 - ,,,, .  _,_ '-• 
-

page 93 . statklo1811181d tuaau : quellerégieapplique-t-œ si la projetdépasse 500 m' de surfacede pianeher. 

proposer wie règle allemalMIpourœ cas de flgure 
R GO AprendreenCOlq)le. 

page112 : demiénlligne:référanc:eâ rart1c1e 4.1 qui n'eldslepas R GO 
en rabsenœdedispositions anneagedarear est«définiedans1a 

chaplnnilallà parrapportauxVOle&». 

-- 

§2.5.1.1 Trame-et bleue Priseo--.upcq,œillon.badée parU6esest prise.,C0lqlle. 

nfaudrait
1.lasr6seNOirs de blodlvssitéprincipauxsordinC:unSIIUCtibles.

la création crouwageset d'équlperraàpubliCS, danslaszonesde réseNolrs 
R GO LeRèglemealécrltchllplleftllalll'àla:Tmœv.t&Réserwirdebloclversllà-- 

prindpalll(, eatfflUdlflédelalllçcin-.-..-: page81/82: 
conme las c:anallSatiuns,STEP, basSind'«-, poste darelèllernenl, enlr8llen de 'IIOirie. 

9. Auselndesespacesœuelsdllsc da bloclvenlilé seco.idailes "• défmis 

dans tePUJi-liet surle:cadeè;"Aaœ verteet bleueduPl.l.Ji-1-i • destinés à 

pitservarle11asslflandals,pewenttiraautorisés 
.cer1a1ns.am611agen111111àS 1'0CllllclDœserpjJjjcgou d'lnlSttcclecllf, 

-ies.ouvr.,gestt,naliques et .publicstypescanalisallonS, statton
d' dleilE6ine.11Sp;êlollS, 

-lasinllalallcnSlégélaspourlavalollAllcndes  élémentsnallnls,chenins
pkllonnlarsetolljats.mabllardellilêsàl'.accuailou l'lalomlallun du pjlllc. 

.1esCOIIIINdlunSet•••...,-.,••œc1 ., : à r-aœdesadlvllésagricdes et 

HEUGAS 
7"""""'. der=RésiiwV1, la cormu,e étant- des- : z 

Règlement égjt-  Règlement M-   Fichesd'jnyen!aj@ def éléments patmnonia,x-Zonaae 

-ldéa.eloppau1111ilt.mainsconst<udi0Œ".etinsUlllalionsaversessont tolérées (si la 
règlenailt.delazune<blêglemantl'amls)â condition qu'elless'insèrent en
c:cnllnlMduflssublllleiclsat.sans,gênlnrdemitag&clesespacesnalr.nls et 

ai,ICdes. 
Lechoixdu slllrcfiqA&lallolicloit...  cua.,.de'8qualil6des mtlieulCnallnls 

présents, de la bioclwrsll6 (filsablllenlatdeleurévenlualle fondlon de corridor 

écaloglqua. 

 

Pllsen-Rafalra-.ER 

Fi2!!!22· Modiftcali!!I]!1![ad ..,,,...tradrassa!1111!1!11!!111· 2;!!lQBll!à!Illl!!I!!!,;A1:11!1!1111•  Modification!Il  z Heugas Pris.. C0lq)le. 

rastérisaue 22!Ilisl!li! !lll!!!ili!!n!tiMl!!1!11!1Si!llll!Bl!!l'!lillll•

R GO 

R 

R 

GO 

GO 

Les senriœsinllrucleurs dlMuntappœcielfaquallléd'lnser1iondes...._ cil6s par 

nipportàlaqualilé .-c:hllecluAllaarbelneou paysai:,êre des leux. 

Prtsen-  Lecod&àlM--larllde671ducod&"""'. 

R GO Pris.enCOff"'8 

R GD Priseacoq,ta. 

R GO •Plls.eo.carq,le 

R GD Pris«I C0lq)le. 



OAP, Rz,  , concem e o 1 1cat ons apport es 

t::'.F-i:.· 

PRISE ENCOMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DELA CONSULTATION DES COMMUNES 

Piéce 

. concernée Commune Prise en com te 
Nom de la commune Observations (RP, PADD, é 

I 
GD M d'f'  

1 
p  é 

AN) 

;.-=•Modficaticridunomdela -«P -•; R - Pl'ISen-. 

Réaiemant éatt -Fjd)asd'jnyantajre""'.5 4fémonlsarnnooiM:By  leu de préciserles typologies R GO 
conaspoudautes(mmson c:halcssalse. ... ) sur œnamesllclles; - · - ,- , .  ... 

Règlement éatt-Fichesd'jnfflJlajredeséfémeols Pl!Jjmgriay,ç-Zonaqe: 1 Ya leu de llljouler: • -- · · 

1as2 ball•situés v  II Pl(0lllecadastréeSectionE801 /Adrffle· s,oBmUga9R]ollal· Z Heugas Plls«ic:oq,1a. 

- 
1ebàtimentdit « Ferme Malsoma,,u situésur1ae-œe-fl'Œl""lle':,çtiqn F27Q : 11 Roulede z .., - ....... 

Poulan) •.....,,. ...................................................................... ..-«Xlmpla. 

SAUGNAC-ET-CAMBRAN 

BENESSE-LES-DAX 

Pas cl'absarvallons 

"'-las réserl/6slD11890lll""'"utiles:V1etV2. 

Vécfflerlanumérolationdes_,_bêlis-aulltnldu 1s1-19dur n:numéro424 429431 

ldenlifteren tranebleuelenisseaude au nonlde laCOIIIIUl8, depliala routede la Lasseml, 

.-  . 

lclentifieren tranebleuele ruisseau de Marladetau Nordde la 001111U19, à du ruisseau de Lagnet ZT"8 8m 1111l11 Dax _ ... f'lla 

,- .. .  - ' 

-· -·- . ..,_ 

ldenllfter an trane bleuele ruisseau de Prlbat.luzan SuddelaCOIIIIUl8, à du ruisseau dePélarliguas ZTW ,_ - -. · --- 

déjà identifié, •.- .. "- .. -· /'..._ .. 

ldanlilieran tranebleuela scuœetlerussaau de l.escoum6nls. auSudde la-.qs au] e t t aia u  Nonldu ZTW IIMineo--lell-DaXI -Als"M'c:oq,la. 
ruisseaude ...... 

Identifier an  tranebleueleRisseaude  l.ahculequiprandsascurcadln le_,_d" Lua c h a l " , ZT"8 IIMinel-•-OaXI Pifs. 

ldenlffier an tranebleuele ruisseau de Heutequiparduc6léde la rennede Lesplaœs. ZT"8 Bél esse les Dax ,fi*., 

OAP 21 : Ratirar la rrildtésoc:lale de 4-6 logemanls sodauxdais l'OAP. La rrildtésociale a déjàétémiseen · -- · · • · - '·: · 

OIIIM8 danslaphme1 duprojet wbaindu cœurde vaag&(52logemanlssodauxlocatifs à ce jol.: dont 7 OAP Bénesse les Dax  Pris an CCll"'8-la001111U18 ft1111)11tetdipaesesasobjectifsen rnatlêradelogement
logementscormuiaux) • sodalauraganldes opéraliaasréalséesouenaus  deréalisallan. 

TETHIEU 

· = 5: modlfierle nom-r«Grand Cournet,, 

• , ": modlller le nom-r 
• :modller le nom de Grand Enclama, 

- :retirwlazonedeconlactaulourdel"OAP191.ln'---de-dansce-.: 

-OAf'192sec1pe·l'llllnlrdefOAP192etdelazone1AUœn9SponclnelesparœlesA1199petA1200p(ex _ . :--: - -, - L; :1:Z: ---, . 
A748), qui a éM bêlle.L'OAPdoitêtremocllll6e en cous6q_ice_scnf)6rimêlreet daissonSChéma (Nv0lr OAP + Z Télhieu · • - •, ·-  -::2;- · · 

lavclecl'accàsSud.ouesL.). . ·-::_- -..: - 

- ClAf'192aci,ur A: reconlidélwracœs,en n n.!::acœsparlavcle.- c6léSud-Est impaS8e 0AP Télti«a : : - ··  i"dséll 

R Tétieu Prlsat- 

R Tétieu · -Plta4n'-
R Tétiau - ·· ···  '··

Z Télhieu ·. ·-Pllsal.-. 

Z PlisM..-. 

z GD Plis--  ,ua:.--. 

ZTW IBénesse-189-1:>axl PrlMncan.-. 



PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS SUR LE PLUI-H DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES COMMUNES 

Nom de la commune Observations 

Pièce 

concemée 
(RP, PADD, 

OAP, R,Z, 

AN) 

Commune Prise en compte 

concernée I GO  Modifications apportées 

TETHIEU - : étendrelégèrement r-.siondelazoneuc au NordEst. parœlle A1082 routede Buglose.Blinde 
calerle projetd'in,anlsalion  Sl.l'lalltrile nalU'elle conslltu6e par111fosséet l)0IM'opllrrj.-111densité duprtljet 

par111élalglssement du sectel.r(voirplan j0lnlen..- œla présentedélibération).
z Télhleu 

Avisfavorable. Mal!,éraugna11a11onœla COll501iilllllionfonciéra induite parOIi 

1'$115 ,-.1aCOIIIIUl8SCUlllile:4l

-
leDdlept,ser_.les- à oonstn.ir8des 

terrains(+ 0,2 ha«MIOl'l), IJl0PIIM'delaccmnu,e,en s'adossaltà 111&llnile 

HERM 
DE DEMANDER la arise en comote des adaotations suivantes: 

1. Liste du natrimoine nouvant faire l'ob·et d'un channement de destination dans les zones A et N 

• Ajouter les parcelles suivantes : 

·856 z Herm Prls811-= 
·e 1541 z Herm Pris-.. 

- Pour les bêllmenlsrunéros 42 8143contgerles 811'8U1S malértelles (n• de parœlleet adnlsse) z Herm Pdsena:,A1ple. 

2. Lllle -
la--• Ajoutersur le règlenwltgraphiquela lichen"37 

ZPATRI Herm PIisencompla 

-réduirela zoneNX à r..-à F 220 z Herm Prlsen- 

- étendre la zone UX cOlé Est à la parœlle AA69 z Herm 
Prisencomplaf)01rass,nrl'éwolullondel'acllvllééconomque  811place,  1M1C11111 

.-Iliond
.-

e3771m2œ1a surfaceconstructillle. 

-OAP61 

• ajolierdanslalégendele eatlll0ur à aménage.r.e..n..l.n..l.l.a, ruedesTauzinset la rue Coycla(canérougeen 
. 

OAP 

OAP 

Herm 

Herm - .. : : 
• réduire le tauK demldt6socialede 15à 5 r --------- delaccmm.ne 

- ParœlleAL16" reclasser fEBCau Non!et à ro...811 .............. ,._paysagers à protéger: le boispourraitêlre 
aménagé et IJ1Mnàpardes chermM111181dS plMons 

OAP 

z 

Herm 

Herm 

Pns.enœmplBallOdf •fllndsclléma-M:'03_• 
llAl11\.. REGLBIENrAIRE\PLUI- 

Hl AOMINISTRA  90809 Oélb Avrs Herm PUJIH......Prisencomple. ModifZoaagaOK--.Mo«sE8C-éVPàfaladsehéma M."\03- 

- ParœDe AL16" reclasser la painleSud-Est de la zone ESCen zonaUC l)0IM'sortirla bergerie quipourrafaite 
robjet d'uneréhabilllalion1M1Cchangemeo• de clesllnallon z Herm DADl\..THEMAllJREWIISMtt..REGLEMENTAIREIPLUI- 

"remplaœrla zone2AU en zoneNE à voc:aliond'a1lél,age,1M1111Set d'équlperlWCJU)llcs z Herm 

Hl ACMINISrRA11FIPPAIA 90809 0"1b Aw, Herm PLUiH......

Pr!& 

•-- l.a.-..EBdCela,,_ AL01e7tlalaîsser en totaliléenzoneuc: z Herm Pnsen·-  Modif 7-()K:.lblfsEBC-EVPàfan7'1?71 

• rewirlezonagedeœtl8parœlleen fonctiondu planjolrten annexede la déllbétalioll z Herm 
Pnaencomple.Ce&seclaln-ci6j,laa-.1allsés--tnapésenlenlpasd'...,..,. 

-majeln. 

-supprimer la--sec:ondainl SI.I'les palles-: ZTVB Herm 

Prisen comple.Ces -sontcl6Jà-allllclallséset nap6senlent pasd'...,..,. 
majeurS.Pournippai. lesdebioche1Sifé S11001ldailassont héritéssurSCoT

et  visentà préser.-le"masslrror8SlierdanssaglobelllLL'ensenmle deœtl8lramena 

présenl8 pasd'.,.u8",IRQWWW...  ffllljauret-llmilesethngespeuventêlre 

lmpacl6as àla nage.parclespcojel&tlltlalns. demlnpossibilll6sera précisée 

dansle Règlemenlé:ltt'pourlever-antiglaè 

• zone UC. rue des Pins ZTVB Herm f'IIS <:es-=-asontdéjà 

• zone uc (enlnlrA_._ JosephLacoste a11a Rue du Vieux Lawlr) ZTVB Herm Prtsencompla.Ces:Blldalnsontdéjàa1llldllsés.

• partie sudde1azona uc (ruedesdl6nes. -.- bfltiou8111101ade rêlre) ZTVB Herm 

-- 
PrisenCOlqlll9;ees; sont•arllll 11 h 

• zoneux ZTVB Herm 
-

Plls«1compla.Cessei;làinsontdéjàartlllclalls6s. 

• zone UD SI.I'la paœlle Al 1 déjà bêlle ZTVB Herm P11sèftcomp1e.ees,sêètitnsontdêjàarllliclals6L 

• zona NTh, parœlle F 276 ZTVB Herm Prlsencoq,le.<:esseclalnsontddjàmtillciallséS. 

• zone NTc (palœlles E 1597et1598)81-1lonD( leccudelagirafe) ZTVB Herm Pris811compla.Cesseclu"ssontdéjàartfflClalsés. 

http://www./


z Candrelo5olt Favmablt> 

RP 

z 

PRISE EN COMPTE OH ONERYATIONS SURLE PWl-ft r».NSLE CADRE DEL"ENQUETEPUBUQUE 

Pièce Avh; du Grand 

concernee Nom Observation!. (RP, PAOO, Commune concernee 
Oax:: 

Prl"e en compte Prli:.e en comple 

/GO 
favor.11blel 

Modtrlcatlon,, .llpportèu 
Mod!flc3tlons appottih 

OAP, R, Z, 1'1!SMW/ Preclslon 

AN) dér.11vor3bte 

M. le Maire de Bertesso les 0;,X"
R(l'(:l.)sser de 2AU 1AU k,s parcelei.AB1,.A82,A84p, KJ.73 oil A85 l'llêgrant le blllrrwtnl: ObjetduprO)Oldll'lrelocalisallon dt!b k6ioe. z 

Dècbsio&r ltti. z-ona,:?AU â conditionquece 50,t une rètgk, gen6r.leàr1,u,c1e dos 20 commune5. OAI> 

Le ssementd;,ms le cadre du PLUI-H d'in,partMI des ZOMS 

constl\lebblosln$Cl"lles M le PlU d,e 8'nt-sse--h ax,p.articip,t d•s 

&M'orls clflr&Oucbon do b eon&0mmatiofl.Le bàbm<int l')bJ(IIdu p,o,.t de 

relo,eahut,on de b Marlfllcon&b!U& toutofo111 Wlfll erreixmaténeh, ce 

demio:trp.11rt,Qpaol au P,OJ<ltl â co"1terme clflrenfon:.ment et 00

struc:turanon du bol.Mg.Unit des zon..s 1AU fart fobjotdu dôp6t d'1r1Ptmnrs Rillclauer de 2AU à 1AUles p.arceles /VJ1,A82.A84p, 11:2.73et A85 

d'arl"l6n39<)r c::e q1.aterd 1-4llfoe,r clflb n&cessd, d'augmen:er le potenllc,I
n16!Jrant le :im&nt ob,etdupro,etde ,elocallsallondeb M;i, .......... , tort

 

B.!n°'MIHll'l \.,1,Dax Favorable constructible. li e.Cdonc: propoWI dt, redaii.serde 2AUà 1AUles parcelK 1.5ha d'espac.,s ca sdonl1,2 t\a do consommation 

A81, A82, A8Ap. A273 •t A65INégmnt le t»tment ObJet du pl"OJ♦I de
lor>CIOre wpp,M,menc.aore.

rebc.lk-sationde ta M.t.-lil,SOII1,5 ha d'espao,,s c:oMtruetiblesdont 1,2 ha 

de  consomMatton fonciàrc m.,Nao, 

Ledécluument deszone•2AU j¼iort.cipe lig;iikt nt des effort• dll'l 

r1"13ftr!S& de 13 corJSOrnmat10nlonQOre à honzon 2030. 1 est doncpropos.6 

de dédasS6!' f!rl.l'on.Aou N tout ou panl8 CHIS s  2AU du b<x.g.

Oécbssi;r en A ou N toutou partiedel> ;:.or,t,s 2AU du boug. 

Jo, $Q\fl;.t>le aJouterremarqu,:, dep,6t dt, PC p0l6 a na r lo 1er • du b llft'oent cadastré A parc.le 126et880•Madama, Mo,-1.r 

.•n cornptomenr 3 b' deMande de remarque que JD k'!Uha11e a1ou1,... au Plu actuft/ deb COmmWlfll de 8e MOloes dax rèt!6rll'l(ICM, kt 

r-.urnMo 1917 d6pos.èe oe Jour . Je tioMa pr r quoeene O&mande de rem.arq1.11a11poU' obJel prem.er de den»nder un CMn{J(lm&nt de 
des\lNl110ndub:.lliment du ch;ii1édr!ie su-1.lhtuile cadastraac ad• ta malSOtl Lascounlires, ll'lflboutdc,oo,.de  m1uson 5UI'18s rcelils216 

BADETZYves el 1:!,1:1() •n boHb'tldotbrout.,d.s potlo;lfll. z BeMsso-Le,.-O,r,c Fawrable 

•""" ,'agitbienquo, de GN,."9(1r ta de1ot,nat,ondu MÛ preffllélr tlb9e an&ndu que le ,,.,:. d• cha\16&&6 est a doimienterré St_. k,$ taç;iidots otJot,SI et 

nord,les .iocèsse ler.iiert uniqu,ement p:ir lespor,es01J11&nes kt pignon nordet p;irll"IO pone fl)Cl$t:tnte SU"L.1l3cade oues,t ces deu1r

aCQ;)s &er;iMnt SlluE,.,s su-b pa,cele 880 

bien corchalttmen1voir• Y'-'t'* baQIJI.':" 

Compte teruoeb qu;ii lhpatrll"r'l0ro$18 des ëlùmo.nts b.lll-s conettrnb, 
CN!lngem,mt doit desllf'l.lltloflà porter su-ltisannelltls bhes des

d,omarid<t d,:,eha('9ement de destination ut opporn.ne. P3rC8.,s A 216 •I eao en conbrutê duWti prn:,pal et le lo"!) de b 

Route- Mio Potie,,, 

Le M<:leur a perdu sa vocabOn a9n0ole et"trouveen srtu:mon de dent 

M. La•!!i,;jll., Franck O.,m:;;il'lde que S.. lOf\llg<, ci., u p,opnlit♦ paroelr, 281 cle&sobe t1n A dam kl pr0)"1 OU PLUi-ti sorto,w pourrewlW àsa s,tu;;ahon an1er1DUt1 (Uh cteU$!t dans 1r1 lôlur bOtiposani:Otis COfllralfltespour &on ma1n11t>n tm 

auPLUtl'nYll;]UtoUI'). Ltl's deux parct;ll,t,s V<k$M"I05 $0nl Otis loti»em<ints. zone A Ela e'1:oinzon.coos.trucbbl& dans. le PLU. 1 est proposé d&b 

• $$Or tl'nZOO(I Uda La parcele B1358 (e- 281), 

R&c&Rsser en Uda la pa,,ot,le 81358 (ex28l) 

DUVEFIGER Htlm62ru., dt>, DtiM:anda I& cb $ottmenl"" z,ono conilrl.'Ct!Ck,des P,m:èl&& AB 8 7..S9 (7000m') c.bs&ees .in Adans S.. PLU,..H• qui $Ol'lt c,n zone,UC dar,e. 

Ecoles D.ix le PlU • vor observallOn 2 Re tre Comm..-uté d'Aeglom.ornllon du GrandDa- 

 

z o.. 

Les t&rrains n., tbpo,senc plu, d'I.Xlpot<int1Cl •!Jr100kt 00,npte tenu du d6p.an 

à tarelr'a,te du eheof d'•)(IJlortatJon dore le $1609 $(1 "4ue surb parc.ile et 

Favorabl.t  00mpte tenudes projets...t1:11.-i, a11ano6s ponant sur les parceles vo r,es Rf>dai.ser de A.à UC2 les parcele5A8 83-87..SS 

Il e t propos- cklredasser Oin oonstrucilble 1,;,s rc.,11,;,gcoooemèes lfflqu. 
d;iins I& PLU en Vl!JVI.I .. 

FabienMACAGNO (awcal) Pttr cons:6qull'lnt, ,. so/1,Q/e de votrtt pe11que VOU.$♦m.,t/.,,l vn .,..,sdéf&vorttble qu1tnf mi cl•s: ment de le p&rctttle BX 232 •n rond 2AU Les terram nodispoownt ptJS   potenl>elagncole 00mpte teru o..la 

pour lti IX>mPI• de Mad.ime et Vouscomp,.,-idre: a,sëmMf quepour MIJddme et Mons,eur BURGUE. le /Y9,ud,c.o es:It;on$Jd,i ble .alorsque ees demot,rs p,ëvoya•ent de ! o.. Favor.abl,;, 
Mons,oix BURGUE """""' dferme leur /XOJftt d'eml,n"9"men,tmto4di, lorT!Jl,111 dt1te (ptdce n• 3) 

pro>Omllé de, f!A'b.tnAllon111d'I.Xlpro1et ubflm avancé &url.i pa,ce... le 

propoM de reel:u;Mr ,in eonstructbie l&spare..,sconc•méHbol que d;,n,

lePLUenvigU&U". 

RocbSMf de 2AU à UC2b p,arcalff 8X232 

Fabl&n IM.CAGNO (31/0eal) Les terr.i.rrs 1'111 dispoMnlPb (fi,,polBnbltl agnoolecompte tll'lru de b 

poUI'" le compte de MaOOIT'\6 llws"6!11110,·ttOle eu cl(li.'Seme,ntWts parc•llesAB 45, 46, 47 el 175 en zom,A ($01,hoK de rK/IJ"8ment &n zoneco11struct10I•) z Do, F:1vor.1ble 
80URCMLLE 

pro,o,·Mé do r ...oo,-.,110n e1d"1r1pro191...t>a,n ava!'ICtl Mlb parc.ollo. 1•61 

propoS6 dll'l recl:lsSMen c::or'ISÙ\ICl!blo le5 p.,roolas ooncerl"lées t9' que d:1ns 
R.cbsser de A 3 VC2 les p:11c::elesAB 45, 46, 47 ol 175 en ZOM A

 

lePLU.inVl!Junu. 

Ma'"""" Dax Ot,mandtl 00 us:wonôerompl;,lotrmo,nt 1t1,..,rv& V18, •u ero-ment d.. 1,., ru,:, d;, b C•o•:cbbnchll'l fil ra CL,,ud,:, Lomn 
z o.. FaYOrabloo L'ER,ùtstplusutlht. 

St.lPOIOSS.IOflde rER V18 

O.,m;mckt b supp,es..-won ôe rompbc.rrwnt r•se,,,,6 V18, p!'4ow po._.ratnenag,,,m.,ntd'u, rond-po..C.au cr-,nent dt:,b Cro,ir Bbnc.he te 

Mairie de Dax bol.Aevard Claude Lorn,. Ll'lSpropn8taires dol Timrtoeubko C3<Sastrtl BC170. nipacltl p;iirb seMtuck!J (adl.l&hn-...nc ER 16b au PLU) onl mes.e,n 

demeu-e la commune. A?-oselude, pas M SI.lie oooe obltgaoon clfllocwr r.,mpl:r. ment tê!!IC!Né RP 
Da, FaYOr.able L 'EFI V18 n';ii pu&oe valt,.. W.g31e ol doit donc 6trol<ltir41 Sl 1rER 

COURFIER REÇU LE 
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SOUS-PRÉFECTURE DE DAX 



.. 
Cl-dt!,._ 

IPRISEENCOMPTEDESOBSERVATIONS SUR LEPLUMf DANSLE CADRE DEL"ENQUETE PUIIUQUE 

Observ.i,tions 

Pièce 

concern.êe 

!RP, PAOO, 

OAP, R.Z, 

AN) 

Commune concc,nce 

/GD 

Avis du Gr.and 

o.u:: 

favorable 1 

rese J 

dêf:ivor:ible 

Prise en compte 

ModHic:itlons :ippo,tees 

Prise en compte 

Modlfü:;i!IOM :ipportCC!i 

Préclsloos 

,vm., TOMAS Ca JO clotn.ir,d,t:, QO,JO:t ..,,_ pJircc,lt,sdt! OAXrôfbrencet,,_ AM 11t AA 56 501Mlt tn't(:111011' 111111S(')ac:t1bol:St! ss6 

Du 
s...,........ 

F:ivorabh, 

DaM r:.ttonto du Pbn des 58Mtudes :té•omubqoos(PSA)en co11s 
d'6bboration, kti.rM:,,r;a . 111n&.1 b comm.....,, so,.n:u.,nt p,tl5<>Mtr le 

m::iossd t,oo,,,; c,o p,opnè16 l)l,lbliqtJ,, por rapport:1u:a"-"""'l'IC.'tl"'ndulo,S par 

lfisKtMlôsdo r ttrodrome. 

Lo bots!i>lll.'O :\ rEc.tdftt.pc.1....do,rEALAT Mlr.io cb  "" E'4):i.CCI 

bo1  d.::ISOO :tfwi d'iltro conseNé et p,ot&QOpo,srepondrf!I au SO\l\at!

06p, Sf!lrvauonC'klsruunc&st1'qlfrne par les ,,...,,ans .,,b 

comdeS<itl fOSM.

Les obs6fvall00$portant sur $esmod,;s dowrotb YM t& do$ 

eommerc.s nereh,wnt pasd.-octemont du PLU . 

IP01c..11t2, 27. • •l,:if1I."'1a part111r10fdde b, p:.,r(:41,11,, 237. ttrwiron8000m' w,1 da  e,n Nlc ••1:mv.sa!)it dà rêallst,r un Camping 

Cl.,s..,.m,.mt•n:on.. NTC 

Favorab4e 

Lo tomto,ro, dt! par 50n acbv!lé itw,rrnaJ.,!Htall avantage d'un 6quipe!Tlé"nt 

de iype Ca"'9lf19car park, Ce type d' nt.!ri tr:iV0rSun êffon 

p.iy,sa,:,t,r et ix,eirnp,;rm4ab4tsa!IOflllmttèe d&s5Qls. pou-r-.it s',r,t'9rt1r d.&0$'

c..lltf"IMlmblo:I pr6Hrv6. àpro><1m1\U oo, ntset r atr is p o n s  pu:,lta,.11 C ss..r dà N à Nlc b parti.i, Out\$1th! la p,aicttk,80237(tlrMrOO 

M. Ni,:;c!Q,; Blanc. 31 rue P:.ul 

Lah.ugou 100 O'i')I; 

c:.:ir P.111' SU' ettlltt<i 

llsooh:lrte qv'unchên(I • Que11';U:$Rob!SfasI19o,1t:1 ltde 4m de orcord6tence ethaut,;Sc, 30m 5Qrt enL::int qu'êlérmtntdep3y,,age. ls,e 

trOtJve ,i,nltmtt• 5 p;m;:ell,J$ 80 152/80 197e1• ner.ouha1tt1 p.as qu•• ta¼Cfobjet d""vn illagage 

l 1i0uh,;11tt1 par 111lc,111> que M>11protogfl una\gnemenC de pL1Wni,,i; déjà mo,ntiûul'lb dan1i, lit PLU el non r11portO 1iU N PlVt- H. 

oa Favorable 

fi$!pmposê da rttcias.'-!r en NTc c. $ecieu- d'eflYlfOO 8000 m2. 

Prot<tcilon du cht,ne Ouercus Robur Fa:;11g1;1Ia· 

FaVQ..-a b qua"• de Ctl ..,,..t m.rr1.. &a protec"IIOft. • e,.1p,opoi,;éd.. 
dasStlr en EBC ce chônic, i.-$1(tue ra119n;,mentdo pbtantl menl!On'léet 

. 

Protttctlon d'lKlahgrwffl(tnt dt, pl.ltanos. 

FaVOl"ablv Mn r-...nm..nllorrlldam.l& PluenVl!7U"U-,,e51proposé

da cbsser en EBC u1 ens,,mb6tt ains, qo,, le chone m.:,riho!V'le 

i;OOO)m2 

Classer en E.BCb \miteNord-E!.ol00 b pa,rci,1$80152:ifwiCie 

pr&ndto, "'" compte rallgnement de pbu.ne,•t 1"8 chérie 5!11.1ti l!n lom.111 

11o,5pa,ce1t,,1,80152Jc,t 197. 

81'lr1randMASSIE 
Courn..rfltplana;dbposê!aopou l&comm •t, erqu6!4'1urconcotrnant b :.on,,1 AU(OAP51) 

Oèmandè une a.dapfaltôn du plan propo-0 pou- roAP51 d<1Go ri>era notamm11n1su· le voletPilYli-'l''il"' fit 1& traMmal"II:Of'I rflntn!ie 
OAP Go, ■ btlr.. Favorable 

Les pro tendtml: .l, amt\liof..,, 16 scNim3 de roAP an tb& an p,o nll 

11ncomplf'I la t;rfli.ttl()OdU !;l(.,_
P,endre en comptflre 11t lu pérmfltrfl propo&ê. 

M. SOULES
P;;,n;el$$8815-B819.su- Herm so"'1,;!,i!e 81oPP"!' c:ios compëbllOnsofflCIOl&('o d"9qutt."ltl0n. Do-sillllr descnpblJ01f11 • de,n-,aM& de daMement

6n wno:, NL • Co r PBJ(3 p d t)  
He,m Favorable 

lfl ctar.s...mflnt en1ona NL par:.rt :i.daplil pou-16 d6veloppem11nt d& etttttt 1 

acev.16 qu pal11c4)eoe la dyr'l3ffilql.lf'I de lo,t,.- fll de 10U1$11'\e vertdo 

IOfT OH. Le S&Cleu-estconce p:ir 111i11ZOM hl.■Tttde Q\.ldevra être p,!$0I
en eonlf)te afind'6V111:;1i  dég,rad.U■>n. L11pênm6tu, est un pl,nmètu1globMI 

qui ne p,Ovo!I pas d'artiflcla :i4l■>n du ltl. 

CbsHment •n zon1t Nl 

POLONI Bf\ftl 560ro.lt" de 
l:iw,lfl Cazerove tt-,1193$ 

Dt,mand6 Q\.16 ra P11reelo 833 corn.btwnt luJ,11dndo la para.le 935r,voclamarson d'habttahon el.Jssl:,., d\:i.!Ossaiso, 50lt cinsé d11 la mhm,:i

IIIÇOn, .. n N• obsflrvaî!On3 reg,$he 51-Par'delof"o 
Ht1IJ9l:IS Favorablil 

Ten11r,tcornptt1dfl W qua•té du.Mt,., fit derotis.rv111■>n lavor.ible dola 

Commission d'enq,IÂlle, 1,-irc.,lo OaJ3 ., 11nt69réè au 56Cl&ur en N 

llm ropti.,. 

Cl:lss..roonll en zont,cN do:, Ll pare..lu 0833 

Fr:u,a-s LAFOURCAOE So.e:tlOf\ E, n· 700-701 Otlmanck; 51la fé51a tion dera!"ICl8n b:lltnumtOtJsa (U.mo IIOnpoull"a êtroautonst>t1.

Jo s,ouh;;,1teml'5 ég:ilêMenl reoror kl DM!nrelérence (Hevgas) 31 • 2211 rtedu Br:tooude b o dos ,&iOments. 00 p.llnmol'l6 1 prot&!)Gr car 

H s Favor-ibkt 

061:.VOAbloI 

le, Slltl CIISJ)OSO r:iucbsi.emel"II:;;,u1111.. du Palrwnolne L151-19 du CU du 11 

pn"!Clpal 1'11d'lrlchangeme11I de dol,1,llna110n autofllSé -1o Wt,r,.,,-,i 

conc&rnê Pl' robseMtt>On SGk>rlle plainJOmt. Ceb rmét d'e ger b 

rest;111ation du b:illn"M,fflt1IN transfoonationttn'°9emenl 5"' démold:■>0 

d..vra &tre étudlh si le WbmtlnCconcerné nt dar'I§ un o!il.lt trop d½fadé 
poll&trlt lflsbllfl. 

Le 11 concerné fi une maisonct,.,lossa,s,eq1,11 morne "°"1ecens.eme11I
au titre duL151·19du CU. 1 Fichtt 31 • 2211rutdu Braoudob st• desfll6mentsdtt patnnontoâ 

MLAGRAVLA RI& dt> 

SaUDa!J OAX 

M. l.b"y Otdoer 620 fOlA&de

Paulon Heug.--.s 

Entr11pr- Massy 

kido,sc,ipbsl yntMtiquit n'a puû1r1t ta+tqu't1n ,.,fltranl dansla p,opnël6 (en v,obtiondu droit df!I propnété) alors qu'lla été reS9eClé le  bl6n 

rél ref'IOO, Ht1U1J:i.s liche.8• 2200r1;,duBfaou -ce q.,.mUIIun 1r-aItomtin1n&gal itntrll k!s propnétaarcsduGl'and Oax:.Of'I plu5, l.i ment,on RG 

s.ub,ecwe "M3,s,onril,abitf:fl potnatt tavoMèr un squ.at ref'IQU61fl f!l:'>l là c.. qu mettrait en dange• leWu.

Parc.oh"- F 793. 304,794,953.955,957-1 m;Jndo -à<:,e  la déllmca1ion dàs zon,,NfUC liOII revue tian$1-J bu! d'englot>.,rb lotil le des

parcoli:l rn1Ms. nocess.--..res 1 t;l9r:toncllssement ,;Sc,son efltrepn$G en oeVl"llo enI. 1e finoter quo cetto entrepm,e p:irtic,plil au plan(Sc, 

lormaoon des .:1ppio,n1K lancé par le gouwmo,fflflnt 

H!>emble- qi.,I&d. sc,menl le,plu5,adaptli pou- c,e;s pareehs sor.:rIt UX 

Ht1U!),I 

Heug;is 

Favorabltt 

F;tvor.:ilih 

En lit nche.b nwnlfon1,,1.1,sonanhabtléeest off..cWttm..nt;nappropné8 81 

sera rflbrfl11.

l" ci:i&S(lmenl ttn -:.one UCINdo,I parcelf'ls •s p:i,r Cclttfl flntrGpos,e 

COMlltUO UNI OrTflUI"malérielf'I. LflSpare(llf'IS 50l'"I! d.1.\ oec:upJ,fl,... 

:irt1flo:'rlr!.lles par rentrepose. Le cbsSf'lmont on UX ooMotftl)(I une 

rttglA;lr,sa1>0n dft rOCQ4>:ltion fl)CIStani.. et• perll"'lotlt b prtlselVllbondu 

rac1Nft6 él de son d$Yelopp,,mttnt. 

prot&gor• Retiror l.i ft'M1nllOl'l M:aIson IIY\abllétl 

Cbs';.emf'lntdflsp:i,c:-ellH F 793,304, 7 . 3. 955. 957 en UX. 

Mm& D==:e:i.w 
Oo,manoo lotci.1:::--Ament 011ion,,oonstructlblt,de toul:ou parti<½ do Lliparc.;,I,, AE.. 177 (,m !On..N d.lnslit PlUt-H) • abQln,;i,lion 8 u,g,s.h.,

Oevrt1luv 
Mo:l<ilS Favo ble 

P:ircello en cootlnUltè lie b zone UC au Sud du bout"get santdos 

rèGe.ault La paro,,a.. t1slpart1d11men1en zonti du PPRI.,.,dtr\1111 tonir 

compto d11s çonl.rant,.5 dote.in..11ttrwude 

Red;,s,;..m..n(dit N uc dit )a paie.le AE 1n 

I 



!PRISE ENCOMPTEDESOIISERVATIOHS &UR LEPLUMtDANS LECADRE DEL'ENQUETE PUIIUQUE 

Observations 

Pl«e 

concerJ'l.ee 

(RP, PAOO, 

OAP, R.Z, 

AN) 

Con'lmul"leconcentee 

/GD 

AVlsdu Gr.inti 

O.i.c 

ravo,able 1 

resel'W/ 

dét.1vorable 

 

Priuen çompte 

ModH'lcatlons :1pporté-H 

Prlu en compte 

Modification apportee 

Prêchlo,u 

Maroo de Mëe. 

Cons. 14110119. PropoSlboM d'obs&rv.:lhOn$ VOf/ d'-ilibtrtabon 

1. OAP 81 SupprosSIOfl OIi roi»gationd8 r6 sa11on des lo<'J"l"ftOnt550QiluX(réa S11bonOII rnbgraltt6 dans1a 1)1',i,l'YWro tranche)

2 P;arc:eDo AK 106o 1ocla'5somont de 1.1 zone UX 11nUC ou UC2 afin OIi po1mertre lia ,i!raltsa!IOn d\rlP,09'amme m1lde avoc uno ré!oidoi,l"IOb 

nônitlome .. 

J_ P:ll1 1c, AK 103 Roc:b menldoUCàNelrecbssem<1n1de rEBC en l151-19 du CU po...-permettr,i,m éw.nruel amtll'\ag,,,m.nc 
Méos Favo blo 

Favor.,blo 

1. OAP 81 ton51dér.mt b rhllsat10nde l'W'ltégro t6 du p,09ramme en 

pha!le 1. b pN,se 2 P.,Uletre allogé1!1do cottecontrall'l!e.

2. Parce., AK106p le j)l'ogramme moae rirpondli robj6C111CM c:ommerc.;,s

et son.,cesdo p,oX1m1te loulenlavonsanlsa M3k,:t110r, r un pr

mme 

téudoobfll qu alUU'e Q 111;11blld économ1Que 

3. Pue,ath AK 103 11,> d&dassement èn N parbapé, dti b r&ductiondo

consommaDOn. Le 1odusemont derE8Crèporid à lnt d\aag,,

retléat1t po111rM1oi1ol de cet e5Pace. 

1. Supp1..Mo0n de b rl,.1111$.:;itionde log;m,.nts60(:a.lluxdareroAP 81 
2. Peroell& AK106p redilsser d., UX à UC2 

3. Parcole AK 103 R bsstr1m..nt c:Se UC à N el redusement de

rEBC en L151•19duCU 

r.A.llrieOfJMmts 
Suitn "'SileMn1ele Ma..-., dt! M4... s •n m IJ\tlde s...s1le 24fl0f19. photos attestant que les p.r,roehs AB 5, 6 et 58 r,;; sonlp&us s • 

dèfoèraoon du 9/00.119 2, 
. , FaYOfîlblo 

Le toncior concerne ayant,,e d6bolS6. en conttnurt• d'esp.,ces b.  ne 
,,pond plusawccnt.,1•s dé  po,.,la Tràme verte. 

Il s'a91td'1.ro1ttramoverte..econd.lir• ur,se u stgf'lfieablet qi.apèut i;trè 

ré appr....._." au regard c:Seslwnrtas bain&s. 

5Ypp,1rn,trb Tramo vt,rt,:, odnnllfii'H:t GUI'les parcellls AB 5. 6 .,, 58 

MlnedeMoes 

Î&1r.t.nc:Ser11ncM'!Me SOFOCO(AH8) CO bMIQn(f\roe nol.N(llk, OAP5Ul'b b3sede CIiie du PLU :lcilJ&I.L·ontorrnabOnsur-l'êtalpol.Jédu 

Site &<'11'3 int&g,-êe (o at,ori de d6poMl(>fl tou1e cof\6UUC110n, démoktlonet t.tlk.allondk 0:.brnenl.Se)lll't.Jnt,)Toote constrUCOOndotvr-a 

tan robJttld'IXI pe,m,sd'a'"""'g•r enunt, O$WCou trois tranches. 

Oo,$\in;at,o.na1alOO'>t!e tl a vocatlOrilnd..stnele pouvantl,trto lrllnslorrnée en habllal, esp.ic.sWitt c:c:,ns.;. ... ,,1t;elontOAP du PLU. (a\/1'5 

favorabto,) 

2 
0,,, 

M.. , Favorable 

SOFOCO f..n,au lderit,66 mén111b réa $lll10nd\Jno OAP avecbreprise 

des prescnp(Jor'\$p,opos,éM par la c:c:,mmLrlf!I. l'OAPperme! c:Se &p6Clflnr 

lffenJ9uKlles â sa dèpolubon 1outenCOl'l$OMnt le daS$1menl Enr q1.1 

RUIOO$♦ b re brtsa!Jontotakl ou part,ele par rimplanuilJOnde parY1eaux 

pho!OVOl\alqut'IS ausol, 

Cr6er dansle :onage IJl'I&' nouw,lt, OAP SU' la b.-$e d&c.a,,du PLU 

actuelaw,.clotsmentlc>_nl,,mtes 

• re1;11polué dute avec o tion dedépolubon po,.,iotit"

OOMll'UCbOl'I,d6mo•toon et bOnc:Ses b-!ltirnerit.se»5tants

• r tlCH'pl o,.,toutesde faire rob,et d'un perm,s

d'am&nager en une, d&uxoutrois tnlnch&$, 

De1.1Jnab0n 3uto.nc.6e espa,ce à voeallOn lndui.tne.. powantétrn 

tr.11rv.lormèe en h3bltat, e&,paoes rtsço,-rv41, IonrOAP du PLU 

IN.1dègn BERGE.VI COUSSEAU ! 

0.m.trode une adapullOl"I du ZONg6 $Uf 1$5pa1celos AN 95 otl AN 94 

• /'11'1 ton$1d,!irer Il; Sld do ceno p;arcolle on E.BC 

• re eter k&lml1esde propnétè de la paroelo AN 95 en d:i&Sant l'lrit&l)f'aktô en UDa 
M6ots 

FaW>r.'lbl$ 

Déhl ble 

'L'efl!W dot prli$el'v.lltlon du m..sst tor,stlflf :li trav..rsrEBC n.. doit µasportnrl 

surb parcelo AN9S au 1ega1d dtt raMenOe d'ooeupabon tore.stJère eYèreo 

parl..,.,,-0,,.,,..tioosadresséu. 

Les tes del i a  ZOMUda sont maini.nu en téut En etr..t, i.,1, parc.,,los en 

3ss.:anss,ement autono .M srtuont dans un sec1eur :) YOCatlon agncale ou 

naturele. Ce  de zon.dequartier ou d'habotHIOOle n'a pas vocaborl â 

M di,w,iopp.r Ion der.c.ommeroes et s.JIVlœS. 

Si,wes$JOnderEBCsu-lapa,ce.. AN95 

Malrlberides limites atl\Jf.lles de la zone Uda  r,ipport .uxparcelkisl 

AN 95 et AN 94. 

LOUSTAL.OT Jea,...Man111 

80llJOUf, 

Ma 1equ6tecor.ceme le 1ermin  lequel e stull marhldenca prlOClp;)le 48 route de rObMrwt01re a Narros.se( ca<Sas1re n•64). En eNe,t 

Je constat, la tr.ln.slormabOnde cette parcoth UMA en ZOM A. Ce te"ain étaitconstrucbble d&?U'S 20 an-s. 

Elèmotnts no\Nfta1.1x na li!)ur.lnt pas SUI los OOQ.nlotnrs $olrvar,t looor lo cbssement du dlf/érotnles zonots ( prise &IlcomµW dot 1.1 :wn.i;i110n en 

2015?) 

EnwOl'W'lo)rnent Ch3f"98'"enl.,,rè s 

• Mil,sooconstruiteen2018 ( c:adas1rs n"81)

• Mill$0!'\ el'!coni.trucOOO iH'1 2019 (CadlH,lrotn"82) 

• PotrMl!II doo c:onstrw& prolongabOn &eeofdee en2019( cadaslre r,"62)

Je ne comprends µas quo cette zoneréponde auKc:rrt resd'tne ZOl'lèl agncole. Delll"lltlOri " zone à P,Qlégtt1en raJ!iiOn du potenool 

agronomique, t,,ologiqoe ou &conom,que des tlf"Te.s agricoles·.1 
E.noutre.œne c\assl1eat!Of'Iv.. .â mon •VJS.à rencon41e d;, rob,ectdpr&CM dans le SCOT cierdief r,,..blt;it actu!ll, 

Uni. das1,1f,cab0n en iono UOAmn &&mblura.c plu$JU$le 

N.11rrosse Favorable 

Le Gr:md Dax sut rav1Sde 13 CE. 1 est propos& de recbMer r:1irotnne 

rorw.de quartlflr (Uma) d;, c. r;e<;lour en lki-1, SOI! lu parc:.:,ll&s b.\bns 

>Z.22., AZ53, AZ62 li 85. 

Redasser ranoenne ione de qu;:ittier(Urnll) de ç-, :i.ctour en Uda, 

SQlt k,:,.parcoll6s bAti..s AZ22, AZ53, AZ62 à 85. 

M. MàndôS F1<11nço,s

Souhait. vor lirspa,eelles AV 108, 109, 110. 111,112r•d.H. •s..n .'."Ol'!ot c:c:, trucbble(Ud;;l) pou-leOII"compte 00 rob18rltl0nen 216 d'untt 

0-Cbrallon pr6ulable pol,a'"d en YIJi!II de COf'IStn.we avant donnélieuà !. deMert<t des làlTôn'lS ..n assall'ld!l"9tnont colecttl ott à 111 

COnstt\lCllon sur la pa,co,lt, AV 111 
Na,ro Favorable 

C@tte tiffe maténele. repilnHI par la comm..._, dort titreoorrl!)6,, po1X 

1,.r., comp10 desdrorts àCOn$tn.we en v,gueu- et de 1;t deMertto en 

as.sanssement colecuf des J lo1i5; 

Rotd,l,sso,r d& A :li UOlotsparcollttsAI/ 108,109, 110, 111. 112 {lilt 

sectour doit ét,ereclass-b en UDèl !'IOnVd.a pou- terw complt, dll 

féql.ap&mont en asAll'llf,Mment colecilt duSà<:leruedos 
MOtltgOll'1&r.) 

.Jean-r:mnçotS BELMONTE 
Re sededoc1-mnri au,;oomm'"-111otlioenQU61ot1..-ir;.concem.Jnt la parcelkl AZ62à Narrofi,fià conteste la propoSlbondot modificationdo ZOl1e 

U,na il. :one A Favorable 

LendOaxSU11faVlli.d.. la CE.1 estpropo156derl'>Cb""'r ranci.me 

zone de qu:utiar (Um)) de c. secteur en Uda.90II les p..1rce16n blbu 

AZ22, AZ53, AZ62:Il85, 

Redali&lr ranc1t1nno :::o...., de qu;i,l"ller (Uma) dn ceMelelJf"en Uda. 

SO!l loe paroa16n bM1esAZZl. AZ.53, AZ62 à 85. 

Met rwn- CADAUGADE
Dem:inde le recbSMm&lll en zone NH de 13 parce.le AA198p (4500 m2) cl1Ssè<il tlfl Ndant;le PLUt-H • qt,:rontor, ZOn& uc dane le PLU. 

COtfflotr OOposci o,n ma.,..., . ob M'lt.JOrl1 regl'l>tre 0(,yn;,luy 0..l'l"ek.iy Favorable 

1 

LeGrnndOax.,..1ra... delélCEetdebcommune,e1p,opo5&lo 1 

reclai;sement de Na NH d,; la parc,;,k, AA198 p llt!'lcontll"UI' dola.'."One NH 

e,ostantci. , 
Reclasser d& N :Il Nt-1la pa,c..a.AA198 p 

Sandra ..t Cannc1 Cartaug.td& Reda.-SSélm,,f\l de Ll DafCtolti AAl98 dn N enNH Oey,11 Favorable 

1 

leGrand0 K5Ullra,...sdn CEetclobcomm...-.&,etp,opos,,III 1 

reda mnni:oe N:àNHna b p.1rceleAA198 penconlll"IU:lé de b lOOII NH 
e:ost.,ri!e, 

 
I Rttda Ser r1e N NHb parcnk AA.198 p 



'°" 

.. 

2) P,11,i;d'e,.,,.,ud.inr.lo,m,u11'1♦not cet\elr.1mu•o!,a.,....,n1:s p.ll)'t.,10""' A 

IPRISENECOMPTE DESOBSERVAT10NS $UR LE PLUMt DANSLE CADREDEL"ENQUETEPUSUQUE 

Obs rv3tlon:i. 

Pltce 

concerne, 

(RP, PAOD, 

OAP,R, Z, 

ANI 

COMmune concemèe 

/GO 

AYlsdu Gr•nd 

0.1 i1l: 

favouble/ 

rhervel 

d f,1,vor.ibk! 

Pr1" en compte 

Mo<llflc311ons .:apportées 

Prfs;e en comple 

Modlflc,1,tloni. .:apporteei. 

Pr«ltlon1 

F:ivo,11blt. La zone natutth oc, la p.i1c""' AM57?"ul&1r.. r..dtl o'Itoi

quod:ins ln PLU en a ntbconbtU!o!i awc la parti& Ô\105Ieo1e At.li 58. Redes;Slnl:lr 1:.1 ron&Nau r,ordde g,ancSti ZOM 2AU (AM62. 63. 167,1 

M SIOAU567 Ruo du Slgn& 

O..)'f..luy 

1, Zone N 11uNo1d 00 la parcelkt M1 57 lrtuler la brgeu- de la ioroeN A «1 qu •  dansktPLU 10 m p10Mnt on comptele tatwog,

2, Tra om bon derEktmenl payugor apro1'9ër en N parti♦ Sud cltl kt parcelle AM,57 

3. Supp,oss.cm du VOl - w.r obMlrvatlon9 r"9'Slr" OtiyrtlU\' °""""" 
Fiworable 

Dét;worablè 

l'Glolmenlp.ays.ager alAou-de lam.aboOn tu 1.-i pa,«o., AM57peut1,tro   157-168 al 57) etl!ier uno band(.10m do P<'l'tetd'autra dut.at.wg 

recL1s  en zoM N pour f:add9f'la 99st10n de cet10 p;'lfeelle p,iv&11. (ri.r.,.s@au):, ch$V-ll Sl' ll'ls ptoflN!loèls AM 57 et m.bes. As-ei-UM 

Dtilavorable Enre -l'•mt)UC. nl r8sar.'e V01 w..e a as.su<tl' b cont.n.ate de b Z<>M N :woc b granw bandé N cote Out.si 

$S.;1"doltalulu-à lOl"lt,cru- nis.iton IIU Nordd•P'àS la n.iedu -q,.ii ft>p!.,odfu lot!i contoursde a,tte l()Oo, N i.1quo, dam le PLU. 

çomprerid fAM57 mais bOalemerll AM 58 d'un autre prol)!'letaire. Udo1T&Ire CoMe!'Yltr rER V01 

""""""· 

M, .Je.:i S..mard BERGE 
Pan;(!ill,i,. AK 104 ..1 AK 128 l&spareèlhhi ne !iOOI pas zonéesda  k, PllJt-H. li es.tdtinundtli kt!m:,Inu.,n  la llmilltl constat e da"'i lo. PLU 

de Oeyieluy ou d:lsr..omont on zone NH 
Oeyr"lt.,y Favorabl& 

l pa10,,I& AK128 oom.t uanl une d"nlD'o'IUSti unlle laparcelu AK104 el

AK 107 'klJ.l t.:itJa,;,-, app:,,aît eohèf..ntde ,,lf"légr.,, un,, par11♦ de b 

parcele AK 128µ et de liJparukl .AX104pen 1:one O()f'lli;.lruC;llbM, (NH) lo'II 

qu,i,da tiPLUac n., ,- ,t, L'rnpaet itnt•r""" d<t oonsomnullon loncklro:o"gt 

116• •m1«i • 1000 m2 &n•JWon. 

CL1s:Mr1ment .. n :ror11o A du 1ioeCl"1• datour<J d<1ns h, Rflgl,i,ment 

graphlqo.J,, du ®-r  arrtit.!i. 

Clav...mi6"1&n lOO& NH c,e,.p::ircelefiAK 104pc,IM 126p ($1.r 40 M 

delong.'l rt,<1,:,bRout.. duWC) 

1.1. TACHOIRES 
Po11cc,lo,,s-5-eet11;1n AC 198,,t199 demar.d. i;)fiÎtrov..su,;dot b po «,dc, Ylil rc..s pa1c,,lh'lslorlidt1t.-i d4po,,,:, ctuPAdolsparc,,"'1.M 

245 91248, cf oopio, du 00...n.,1du 27111!19. 

Oéyr.,. . ,y 

r,,,CI!> 

les pare&h5AC 198-199 lont parti" du P,OJO;ltde golr ol &o,.._ cl.aMhs en 

inlormalion 1 !Auga. q1.1 rmetlt.urme,..dansl,, cadrec ropJ,r.,,1,unMtlc)n

!IOl1pl\3saga

M.Robf;lrt. M,11•111d'O..yr..lt.Jy 

R.,ma,quo,s s.• io,s hlemo,nt5 graphlqu,,5 .,, h,s 41,tim..,nii1&g1,;.merna,rosdu PLUo-H 

Elem.mtsgraphlavt,!i. 

1) OAP G01 le ira n'e:\t pas eompotibkt let r : ; a œ  gt.:ipl'lqOe oes lOO.:.gt,S. l"' tr·:.cè grapnQVO o5t corrocl compte lflnudH

bons .VitMtnU.!SsurlePfO}'II dti 901imais roAPn'a pas e18 râaclUilk'sh... A fao mp,m,tM:ln"IOntpou- M pas met1Jo, en p4rjki proJ<1t 

de golf. la zone N n·e pa"' n\atflnall!l6ff dansl'OAP a1MC IOU,IO!Jfl>Lne p<és.onott""' (;Ol'!Stl\lC!ibtlllil,

2} ,o1vOI' rotiiot dt1 rER V30J rt1 cer • c,éaùond'uno YOH:1 l10m) • p.ar ctwminemenr pi,',ton 3 créer(Jm de brgt1)

J) rt1YOII'l'ob,tel dei l'ER VO1, r<!lmplaOtlr • cherrwnémèil\l pelllon 3 créer• par création d'unn Wft'Idà10m de brgci d'empn&e IOUie.

4) Re<le551!'11tr L1 .:one Nau norddeb gmndfl zone 2AU (  62.63.167.157-168 e 57) 

Cr&eruno, l)andodtt 10rnde partt1ld'a1An, du!aiv..tg(n.•s aua ch-.i l lon•propri,ê,!hAM 57ectulr.,s). Aswr&!' l6',fl COflbn.111-èot l.:i:0000 
N awc b !Jr.1-ndo Bande N oo,eooost r;,p,tondrfl ll!l1icontousesa reac duPLUfinY19WU1

s,,,,_ rOAP 101 el NG1 nt.;gr.., llr'lll ha1sonmodedoo,c,ntrtl l'OAP 101 el NG1. prolc)ngèr L'IYOMdIe dessertodefOAP 101 p:trlfl 

ch&mtnp!eton qu reJ()lfl(ll'alt le prOJflt dugoll(ZOM 1AU,g). O&&StMr égalC!lmentcette y,;,ic, p,ètl>Mfl daM fOAP Gt 

6) s , kisp.i,c-,1..5 AL 268,AL.269, at 270 de L'I trame Yertfit. Elkts sonlde1a urba....-..Oùs. SlM'l/rù le contou- du zon.1y... 
7) Et.pace b<HW classé nAtltl d,111.1P'1.pheoi, dflL'I MFR Ponrc;t,,.,ron,  pl.ilntaborn. ne nu,marqu9bms. n1àPfOtégt,,. 

OAf' 

1) 0APC..01 F:,YOfi\bM 

rOAPr3 -actu.:iKM> :alll"!de COntOfdel ,l\MClo.:onago.

2) rt1\'0l'robft,t rER VlOJ Favori:t.ble. 1111-'af}lld'U"lfl &rr•wma!driela.

3),eYCMrrobJ91<Ml rER V 01 Fa'o'Orilblitl. • s'a!)lt d'une {j'H&\a" maténi:,11,J, 

4) Re(f&5s,l1flrb zono, N au,-dde Llg,ando :ona 2AU(AM62,63,167,157,

168e 57) F:111or:1bkl. VOit réponse OPf)Ortff Il rot:>sôN.:itionde M BIOAU

567 Rue du&gn,I, Oeyr•liy La zono,nalu't1Délde la parcel& AM 57 P<tul

Otre1&d& tel quo d;i°" 1o PLU en :as.MXantb 11v,:1ç b partie 

Ount col;\ AM 58. 

L'èlèfflClr,1p.ay,,;agc,r :autour dt1 la m&ISOl'I Ll parce... AM 57 peut Otrt1 

reeb$S6& en zone N pow taditerb gest10nde eettc,parcele prlW•. 

5) re11,;1• rOAP 101 et NGl fa110rable. Cett111li,,1160nusur,,. .......,1eü110n 
.,n1rt1 hl  fil Il; bourg. 

1.0APGOl  aJU$lerfOAPpourqu'.,ht&011compatlbleal't:t(:I.. 1 

z.Revoor fob,01dot rER V3 • R
"

e
'
m
""

plac.r ·c1êa1x>nd'Ul'ltl VOie (10m) 

p;o,"Chaminem..nt p,l!,lon à Cfl!t.•r Pmde brgctr

J, Rew.- ,Objet de TER V o, Rempbeecrhem.ri♦ment p,élon

er6or par·crè.iborl d'uno, vo,,.., de 10 m d.o Llrgt,d'àn)J)nse loralo," 

4. Redossinefi:i zone Nau norddo,lagr.onde rone 2AU (AM62, 63, 

167. 157-168cil 57) crAef une nd,, 10mdep,artold'aWe du 

talYAg (ru5503U) .\ chell!IISU" IC!IIS proptMUôs /iJI,57 et autr&s. A er 

ur-.o eontinurf8 de b l<>n& N av..c la 9f'3ndtt band& N cola()u,},s,t 
reprendr" I&&;con1ous de cett•lQn<i:I N ,.,1qu.,d<11nllole PLU. 

z Ou,r,;l)y Fi.11,;1r11bl.i 
S. Revo• rOAP 101 el NG1 W116!}f"r une bllOOmode doux enll'"

OEY7 

M.Dam1t10 

BOUSQUET 0;,nelle 

BOUSQUET Oomnqo,, 

S) choml'1de Courtot, orreur graph,qu.t polileshU.im.ompaysago,r• â PfOlâ!)er. R<!iprendre l.,s G16ments du PLU

9) S'assuecr que leona  tls.tblllncomprihen&Jblepot,Oiln<I ror,;,, lo 13rgt1 Ot><itour cr.i.11aueh.::lnt qws.Tutnl la lm e communal<! b._ à 

pense!'que oes 2l)<lrçele$ M son1p:is zonlies

10) absenc. de z.-ge 

E rfltlntsdaràr,lemt1nt 

• Pho10VDlb1qua 

nfaut !JYOl'"'°r r11mplantat10n$lJd pooroptm!Mlr le potentiel photo11,;11ta1que.cep-..ndanl

• l1ts eowo1nurt1!.s,;,ront"" h.lla$ awc des"'1m;atMtm .. l'll 6nul1'Mlr s. l• nov el lo,sc:oJ,,u-s sombfosoonl int..rdtt..!. QIJd O<:ts!Ulles 

ph0tovolta1qu;,s obli,galorem.tn! de couleurs br&s ? 

-l"s Ol$f>()Slbfs $,0,b,•tis photo\l'ObKJU&S sont autoosés · mo&mo r"marqu..

Ue5' donc d" rm,n,., un dlspoioltll "°'-wti, obltgato.-ement tord !i,Uf 100% oa la !Oltl.lfo'I, sou,;,rboiw deno pas porter an1.111'11e à l:li 

qu:\Mè.,,,c:hltecnr.lle, urt,:;une ou 1>3 r& oas_,ull el de ,t.'h,lm,or.sor avec te tielique dob constn.icoon • Trop Illet risque <le 

ÇOl\1,jtflllt,UX 

D.otmande le,$ rais.or6J'J$bhant d&@ non toMtructlbdite OIib parœlla F 240 • 2 eo ....nen;;ramis ...u CE lol 240 E-1lot 285 • obslorvallon 6 du 

re eRMllre 

Ils'opPo$ti au cbssen\êlot ;,n zone AtJ.,sont.,,r.,., (289) vt M.i p,OJôlld'W)lt&rY..;ondu c11T1etl&ft1 

Coum,ir 7. oemantkl u-.o adapl.Jllondt!iroAPn•111 • parule•Hl 12 et H121 • p,ogramm31.1or\ !Ggtlmen?t,;lillctew e (416 logem.,nlll.) et 

progr:ammation logt1rnents s..c1<1U' C (6/S logêlrn.,nts.):;ifrl<l<il pol)','(K,éak<tr Ll'Mi 00/'Y.lté dfl 12 log(,menlslha a mir.na 

nri.\.d,.U$ &me nt &n Uda deb parc.leB523

()ëpô1,:;o.. ,,.,,86Ulte eoo>J♦tl,/,l,\lon comm111;,5,ae eroo11éle1ir M. LEVET (\IOII' le 17/10/19)- 

OAf> 

RMéro-Sa<1 I-Go\lbyl  F.il/Ql<lbk-

RMère,-Soa-1-Gouro',1  Fa11,;1r.\bl4 

RM!lrré-Saaret-Gouib I  Favorable 

6) Sl.4)(lrlrTMllle,;,p,irc,;,kl,;,Al 268, AL269, itl 270 deb trame v,,'111,

Favorable Ce• ei&p,,ee1,c:om.t ssonrartrfiaaKôs. 

7l ESC a r dans1.i pénpN,fNf dv l.i MFR Ponrc:hô,ron. F:ivo,vbtu, 

l"" planlabom ne préwnt,;mt p.as d'enJ6UX.

&) CheMII"!d♦ Courtot,les élerr>enl$pay$3g.ira à p,otb96r dollltlnlrepr.r,r;tr. 

16,_ o!ilèmt1ntsdu PLU, FaYOf'ablè, 

9) VénfiorlC!I zom!)C!I. Fa110mbkt. Le :ona!.JO osl rocale a 1:. derroéte 

Y•rS!Olldu tondparcelaa•. 

10) Pholo'o'OIU lt!•pr.,s,cnpllons rahi•VIS:W'lla fa110rrs&r

flnlli(;t111t10l'l de5 co......,rtur.. s ne s'opposentpa5 ab pos.e de pannc,aux ou

Iule• pholo11,;11blql)eàqui ICll'I( t>lietol'.)IK>M:l(tl( co!Jei.n.mpo66e1>. 

,_abl,. 
le Grand Oiu )Uol 1'...v1 d la Cl. wrv l .KlOrd deI;; Commune. q1.11 

(Or,llrme nt" r,M .rW)lf hfion\ dt' Ct' (onc:1er pour unl' rJllt,MIOn de OM IINt!

1 Supprimer l'fR 6 pour Clllen-..on du c1m,-t1<'rl"' 

L'OAP fixe bien....., df!Mlt;\ nett<!I m d., 12 log,,ments I h.l. l

Jl(OQlammabon e51nd.eaWe et ml'WT!ale. l" pror,t l!;,era Ili,au res.pcrct de 

tOAP d::IM U'l prn.:;iJ)l> 06 0Dn1Palltl4il6 Cf! qu perme! un.,it;;irpn\,tat,on Je 

Le Grand O:ix $\.Illf•l'l5 d8b CEpoUI' 3CGOrMr lfl lvrrain constructrblll (tir 

jror<h oa 1500 m2 poi,,lfllotcor.1ructtbla en conbnUltè de b zoroo Uda..., 

laporceDo B523p. 

1) L'OAP135 dooti!ilf• complntemenlrt'JYI"' prendreen compte lti• 

roAP 101 etNGl p,olongerbYOltldit dotünn.,,o..roAP 101 p.i, 1., 

chemnptètonqu teJCtf'dl'a I& pro,etdugoll (zone lAUg), OIis • 

6galemont cotte Y010 p!Otorne dans roAPGl. 

6. TVB Rbdurr;, la tr:ime Yef11t p, 1811Ur les l)llrc..l&,. Al 268, 

AL.269o,t270 "'-'" O.Syn1U)'. 

7. EBC à mer lap l ! , n p h 6n e  de la MFR Po,,rchélron.

8) chôtmll"Idfl Courtot. Ms (,lem9ntspavsagers a p,otèg&r OOf\.'ttnt

reprendre lt,5 élômt11't'i>du Pt.U. 

9. Vl,nti.,r h zonao,, 
10. Sans.obj<:,I 

<;uppnmr, ITR 6 pourexlcmron du c1mt'l1 u, 

Non J>11'- en oompl•,

Non prisencompto. 

1) ReYOC'l'OAP 135 poli tenir eomp1o d..•"l'll"Ull enwonnementawcl 

Maine S:11nt-Pa .... t.l!it;-Oa11 9()0$l)l'v.lllons 1)suppressiond'une trame "fllilmontsp.:,-r gets.'l p,otôgc,r'"ô.A.Pl35- 0/>P S-lltll.P.iul-L•.,_oai Favornble erljeux enwonnemonlaull m.-1s lemenlla50!)PfOM-10n de 1::1 ,;.eMtooe 08 

P3$$,a9" RTE a,r.rinl JUSbf,t, rélé!Tl4'nt p:1ysagt11 prof,!,gë, 

el deb  !IUppl&SSOfldG1358Mludedo p.;t 

r "'ment pays.age, p,016{)e, 

RTE ayatl( JUS!lhll 

S:a!l'lt.Paul•UvDall I FaYOrablll 
proter...:::::d:;:;•; =:!i cz:::,:::::: io, ::: VE 12)supprouiondeb tramé"êl67: : P3 9è1Sa p,otègcr'" Rue dos 

M;n,.. et..Satt-P-11.. Le...oa11 2) '"'PJGd\ni.trame elèrnents.payu!,19'"' â protègur'" Ruo de& Ceits.• 
d'habotr'IIIOn. Dans la p,oy&t f1e PlU1-H, la !One oconom,que d!'P.\f:'llt el 

1 is,,UO, lfS.ICOMl'I,._., untt ;--gno,, UC2 ;:I 1/Qtal!Ont,s.s&nbtlle d'""b!till. 

"""" 



audéwloppement d'unpro,-1prr.-é, 

I r:• 

:a""' 

I 

I 

IPRBEENCOMPTE DESOBSERVATIONS SURu·Pl.UMt DANSLECADRE DE L"ENQUETE PU:BUQUE

Observat10ns 

Pl«;e 

conc<11rMe 

(RP, PAOO, 

OAP, R, Z, 

AN) 

Commune conc:ernêe 

/CO 

Avts du Grand 

O;iix: 

f;i,vo,:ibte 1 

st'rveJ 

dêfavor:it>ie 

PrlH1en compte 

Modtflcatlons apporteu 

Prise en comple 

Modlflc:itlon,. appqrtêe) 

Prêclslons 

M:.aoe d& Salflt•Pai.A-Lh-Oa J) 0l™!MbOO àb remarque de b MRAe nqU& inond:.bon POVMagnaoq - RP Saint-Paul-t.è$<-0&X Favorable 
3) obok,rvatl()n à la remarque de l.i MRAe nsque mnd:it10nPoor.t.agnacq -

Le$ efljeux liOl'ltdêJà. pns en comp1e. et de manière suf!Mnte. 

M;;unt, <111 S..tnt-Pa<A-Llts-OaJ< A) tktmande do rKbnamcml anlOlltl Nlhde rom camenr réS&fW n'01 - 

4) R•daSSfN" an NTh rER 1 Parcahs 81r'I" 

Salflt.P:u.A-lês-Oax  I FaYO<abk  f 4) Le Mcttit1titan!lléaudéveklpp4.men1d'unP,OJtlllpnvi,, lot Wt.$0:,mtint "'" Le Mc:Ot1étant lo6  
36&1179611797/179811799 

lâ clas-w.ment
1

 

S)CO(l(fa<ltellonau Win du,-1 eonw.nt de U& ••1,.,,.de•bNollOni;; et 50U5 Oiti.llnabON- Ma cleU'liide la ton• N d.an1o i,, 

NThe$1:Justlté- 1 MNThestJ llfiA 

Ma'""' da Wlf-Paul-l.Ds-Oa:.: 1 blo,aupa!)tl 24,oudeptf!lc....,r dl!IMcembme t;;ibleau q,... Ge!Uno'I' <:io,•tiroabon1'pu1ncm( 61re autorl:Mes souscondrllons(note M 1el6ran1 RG 

,IUllCOntirtlon!i duliOU6-6eCte w). 

S:11nt-PaU-Lb-Oax I Favorabl& S) Etreclrvomonf lo'I'do,;tinat,oro et 50US de•bnationsautO!'!Sés danslils IPr6Ct1Ser le, de.tinatx,,ns et souw.destn:u1on11N (mal$ • alemoot A)

liOU5 sectei.n N dorwnt élrepreeisées d:!Nolie Règlt,IN!nt écnl.

r&ne de Samt-PmJ-lb-0:u: 

6) Allia leu de lor6t-

Dan-i;le PLU., le rtialau ,......,u deb ZOMde cont.r,ct avoter•spaee boGé p:.t,Gse à 1"2m. 

t.o PLU• prê,vo1t pourle• !err,,1&ltub• aurwveau deb zone de conractavecl"e11.pace bolMI <i Lnl!I mpbn1-1t10n descon&trucDO,-,.à 12 m 

mnmum de& !imites MlparaDvea ».Or,• s.ernlll plusJUChC:let,1Xdt1C3k:uer tle di5.t.lnce Il compter de la limite du massif (exempleJOlnl 

monlJantuoo p!$te OFCl,ou:4ant un ltlff\11n au Ylllag., d"tll"Wepœ;es) 

P,11allleln, lo:, .!Qn3g,, Aléa leu cte 10161H-1 à rectifie,. Fi!]l.l"eot darttc.ne zon;,d'alua MS 1;;,rra.-,s f"IOrlC()neflrn6• (Allée du Yet.AGRALLA 

OAP 139) 

Samt.PauM.es-Oax 

- ·
Favorable 

6) L'l>Jéa leu de I0!'6t do,i611&rew f>Iac:tuaW. La bande d<!!s 12 m, et non 

9 m, esl blen appliquer. 
6) 1-Jéa leu Ge forêt 3 L\ k$or etadapter

MalM de S:111nt-Pau--lè ax 

8) Oorw'Wle$onwnoc:t••artJele L111-6·Amend&ment Dupoor­ 

Ootn&esr,co,1ecteis arttde L.111-6 .. Am&noement Dupont•
L,. PAC (Porttt ;i Coma1ssanc.)n'MS1p:isà JOUfc:onc&manlf:irt.ci;, L.11143:(:i maotOupontJ<bn,sl.l zone deb Ptant1des Spons. 

l 'amen&ll'Tl'6ntd11ns cette .:one a 6té 16dult à un rMCUda 75 m. 

 

S:111nt-Pa..t-l..e5,-0ax Fovornble 8) Le (k)Cunent o,.era repos en conséqu,ence. - 8 )• em.inr Ouponr- 3 actuai_, pa...- b Plaine des Sports

9 Prtl&èrv.lllOndu zonage 2AU 

l"empfJ'le c:oncerMe pa,rU'"IQUfl zone 2.AU &.- b COfflmllWI de Snlr'l!-P:a s-Oa.-(parceles AS6:l71635/426/56215631558J17216661558), eSI

deSl.n6,t, il un PfOtet d'♦xt n dolitpbne desSJ)Orts pour LI rhkaDOn d'uncompl&• sportif. 

Ma.-..O.,Sant-Pau-lèl!I-Oa:ic  La 1n.i1!tJIMI foncolir• n"est s a<:Q1AS8 ac:tl»lement p.:r,r la collitdMI,, et Ili tn:ll.,!Milnd:ms  Zonage 2.AU l)<l;tlmtlt et., menttr lin.dèm:11rehtl5 

d'aCQU$1110n en touto lr1i""P:lrenc:e. 

le pro_i,et lor-.qu•• verm le ,our,ler3 robjet d'Lnl!I dé<:bmbO!'loe pro,et pour permettre rou...er11.1"ede b zone à rurM hon, 

L"!l\alfflJltnde Ctttl,t t:trnpnst, ttflzonaw, 2AU est un enieu tort po...-le déwloppement dela comml-l!">tl. 

Sar4-Pa1A-.Us-Dax I Favorai:.t 9) 1..a zo,,_ 2AU Ml <;OrlM,,,,..(I pou- pr4se...,., b 131$-aMll,è,du ptOjtll

Compte tenu du prot9t do revalo11sal10n, d app:m1lt OPf'l(lrtu-1<'.M rec:bii-SOr•nl 
JaCQUt!s LEJA/LLE 

M. lAFOURCADE

Parr:,ele AM 323-,.2h.i, cla$'M en zono N. Demande le reclassement i.o zon.. A potWruplo11e1en agiic:ole {tef'l';iill\S en tr!Che) 

RemtS,(I d"un COU"nor •ux c:omml6saw-es •nqu61t1urs demano.. i;ll;l reclass."""nt d'unten111ncons!JUCtlbl;;pour uansfonnation en git.,d'Lnl!I 

malt.Of'letd'une!)rang. t111rainslndMS10nMme LETAILLEUR tMme ROZJER. MtCbOnAC 11651116711169etlerra.,M. L.AFOUROAOEAC 

1175 

Sant-P:nA-Lè6-0..- 

SaWlf.Pa Lli6-0alC" 

Favorabki ! 

Favorabki 

A la p:ucele AM323 

La zon.. éuntdé}à W,i,,. cil en conlll"uth du tissuurbalfl, • est propo,-6do 

red;J,J$er on UC la zone J)OU'" f htr sarevalorl$3110n en gît... 

Classement en A deb parc..h AM323 

Cl.issem..nt<tn UC2des parcelet AC1175.AC1165.t167,1169 

VlnC:ttntFAU<ENBERG RIX:b$$6mentpa,c.llesBL150 tit 152 ttfl z.one a91"1Cole suhlnia•Agglo dU18/12/2018 1r11-PaJ-L♦,r,.Oax I Favorabk, Les parcoltla sontdéJ3 &n zone.A(Jncokl A 

M. Reo,udVine.ni1ep,&stmlafll

b !,:,dorallon de piche (i,.s

Lande!> 

Pa1cttles AX 197,198.199.202.200,204,238 • 03  le c.>dre du pro tdèl rehab4itallond\ri 51\e remarquabM! pol.l"l":.r:coeildu l)lbk,proJel • 

$1lti nalU'e et dkowert• dURance;:•• souhafte que c:..s parc..nes r:adat:b"tl..s AX 197,198,199,202.203.204.238 ac:tuehmenl elasséei."n 

EBC 50111nt ,&eb55ffs en • EspausPa ,sàProt&gtir» afwlde potM>• 16•1-Mr des a _gement5 (chem1J1em..nts dom). 

Cettè demanœ est égale!'Mnt nio&H,ne dupointde vue de b pr'5ervaoon,it de reo-.1<11t>an de b digue de 1'6ta"9. 

Cé pro,.,1de réha IIOnfait p,af'l>à dtlsP,OJel,Setenu,. a nlvole d.)n5 Jecadre du • Budgt'lt PartJCtpatt Cllloyen• du Con5e• O.p,u·temellQI 

des Landes. 

E!Ud.ir eg.alern..nt l.i posSK:lllité de t,mt paSS6r les parc:..l.t5 M 190 <11t 205 do, N â NL 

Sarrt-Pa!J-lh-Da:ic Favorab6e 

le pro_i,et ménte un redaUO!nMlnC d'EBC 3 L151•19 du CU oommë 

demande. C<tb fdtera lar&akatlOnpellti.:11m&nagem&nr&de v.:abnsallOn 

duMt1. 

Le ci.JSMJmènt tin NL do'lsreelesf,jl.190 et205port" surU'l111te pri, 1 
e tlntet p:artlCIJ"l<I dà ridenttic:ationde cette ne de lott.r à caractère 

Mtllel. Tou!efoes, en ra15,0ndes enieux enwonnement.,ulCdu '5de, do Ll 

Pf&S.&nce d'une trame bleue, les U$.1ges &oron(Imités ot potenll6u.im..nt 

SOl.l"l"IIS • des étudesenv,rO!'Y"lormentales. 

R..cbss.em&ntd'EBC à L151·19 du euélbm,mcpay!iia!)tlr i pr-otèger

les p;>rceles f,j(197.198,199,202.203,204,231 

Recbsser dt'J N à NL lof.parr:elles/V(190 el 205. 

Mme J. BAAUTEAU 

Demande dèlrendez- 

Suf.e a sa requê1e de 2014, so.tla,1de re-c:buen\<ent a.b 1r:.le AC108 en rono NHeVoudochanrJemen( <te do,-llnQllon de 1SOname•

pou-y log,,r.(YOOf dtim.-ndoitS 28110 al 30(10,19) 

Saugnao-et-Combf3n F::ivornble 
ParC<!!le ISOléci en a&&ansa.ement eulOl'IOme dan$ U'I ,w,cte..- àvotabon 

.)Qfic:ole ou n::itltrelli. La dem:lrlde irw:lle de rec:L,ssement de Aà N l)OU'"rn RecbMement de At. N de l:a parœle AC108 

ton,ev.anc:tae être pr1S41en comp:i&.

Frar'IÇ-01& NCNIAK 
Demande le d.u.sement dot la ptop, ht 320,outo d'Orthtzâ Saugnac-.;t-Cambranén zone UO comm.. 1,,s p;l,tç,:,1$s tin 'M---à-vl!>' rOYlti 

d°""'c 
Sau;Jnao-eT-Cambr.ln Favor.able 

La rt,e Nord do'!la rcele<tst bAT!lil et s-, situe en cont11Ut6 do'! 

fU'bal"'l!sabon ;;,1de b zorie VO. Le CQ»emont en zone N consllloe une 

erJeur mal&nc,le. La p:.r,ie riorddob p,arcele A8 351)peUIiilre,ecla"-h 
e nU OS : m s  lf'ICldef'Ce Sll l:i consomm.:illOnlonc»é,e. 

Cbssoment tin zon;; UD dotla ,cele AB35p{ n Nord 

be) 

NIKlniCLAVERIE (10.. do 

Mmtt BERGERON "' <111,t,lt'le) 

AJ 10. 9. 19. 79 til AE.84 511Uah0n d" fnchitsa!)rlCOIH. Oemandto l:i p0S51bllrtl:i dot p;l,rn&aux p,h010\/0lb1qu.,,. 

R.. m'1A! par M. to, Mao de Saugnac aulCc:omm""!>:1.-eser-.qu6 ur$ d'une note de Nadine CLAVERIE (!!le c1e 

Mme BERGERON Madeleine) 

SaugN1c:-e1-Cambtan Favorable 

Lto R lemel'IIn'r1'erd1t pu la pos,e.do panneaux photovolia,qu.,s5<I lt,s

bmonls ma.sseul..menl au ll()f, L• valof hon ëncr!JOt,qve est au 

contra11e à e er, lacar.tcténsabonde lnche agnoote n·a onM pai. 

enrevancheb pose nu sot rèserv&e au)(1sp3Cesc s. , 

BOUSSENS-CECOSTER SoktnLlpns.o encoml)lo dt, remarque$portant su roAP 151. t.ec:ll!U' .A en terffl4:I dl! de ,esP3USPl,l,k:5.cwculation OAP SatJ91Uc◄t-Cambtan I Favorable 
Les propoi.lbons, v:alldéea p.:r,rla Commur'le, part>Clpent d'aiustomel"ù 

po"lbf'" du ..chima d'a""4oagement. notammel'IIon 1erme de don5116. 

Modifier rOAP selonles observations déposées par M11!/me 

Boui.se,-Qeco"t"' 



[PRISE ENCOMPTE DESOBSERVATIONS SUR LE PLUI-HDANSLE CADREDE1."ENQUETE PU'III.MlUE 

Nom ObsNvations 

Pièce 

concunfle 

(RP, PADD. 

OAP, R,Z, 

AN) 

Commune concernée 

/GO 

Avlli duGr,11nd 

Dax: 

r:i.vora ef 

re ervêl 

dd:tvor.:i e 

Prise en compte 

Mo<ltflc.:itlons apportoes 

Pr1se eo compte 

ModlMutlon) :i,pportte$ 

PrK°l1,lon 

700 rv.)tl()n,J ()(',n.anc;I<,1:.1 prot..ctx>ntlnWON'lefM'nl et do monlespace bollMI Ol)isp::,rœl&.I AAJ3 et M56 Seyresse F:tllOr:,bkl 

0:aM ranante du Ptm da• ...,rv1!1.Jdes aer0"3ubQUos (PSA) .ionco1tt. 

d'ObbomtlOl1, le rN&lall'lS, 11111'111 que, b commune, $0lll'llUtenl p,eMN1K le 

mav..t bo4$6 de p,opt16toll p;u rapport :11,,1,JC na,&IOdudes par 

i.,actMtltsdt! raè10<Xome. 

Lfl bolss« àrEs.ldos pol>l11Sde l'EAlAT ""racb:1>5-6 en E5P;lCCI

bOlst cb»éafind'être ep rto t \ \ g 4  pour repondre au soU'!,311 

de P,es!IMIIOOdvSru5anc.S"JIPl'lfll• p.11r 18$· •a "'la 

commun;, dt, S<:1)'1'8S-.t1 

TEXIER l..AMAISON L.alllll P3,or,k, A.'>69 cett<1encoche comp,omelunproJr,I dW!tMttgt,ment en kin avec factMtê de colorn<1de vacance. 61cv3Qe d<ichot11au)( SOll•I F:;,IIOr ble 

Suppr1:,;1,10n dv c.ne eneochi'I dansb pa,cele 2(;9ahn da na paa. 

compromettre la dèveloppem..nloa ractM1é e)05.taote, (Aa:,ord dot Llo 

oomm. .. e) 

Recbsa.erner\len :roroe UOde rencocha "" A de"-p;m;;eo.le A 269 

O.DELAHAIE G4,rant • SCl 

Fonc:i&rti du Sud ÔllO:,t• 66 

CNminde l.Jbon 
1>4121rrès Cnt.it

,.r1ci-lls k,,.com"""'°"'" .. ,nquàtal.Jl"lli. 
La Sa Fono6ro du Sud Ou&,s,t dontjfl!iUISgérant Hl propoi,t:il'e cepues2018 cr,,in., pa,Gf!lkl c:ldastrée BC 369 SI.I' b commuw de S:al'll·Paul 

W.s-Oal(. Ct1Mparcol;,sltui!)e >1u s,t,nditr.....ti.rw:;101'1de la ZAE. do, Sa,nt.P;i s,.O:um'lil61& oltd<Nt par le Grand Dax -1fin  i''f cUi. ... aow,, 
una ec1Mt6 de loc.ltlOfl  boxt>sdu stoc;:k.ige. 

J1t s.ot1'31te implar,t-,r Ml Co:, lotrT:::1111'1d&& bQ)jolliiiupp1&rn.,nt;1.-esl:iPfêli dépôt<fun 1:1, dcto,n s t r u r d  

DaMle cadre(!')reflq'U6 pudiqueen oour-s, fai deu)(ob&eMhOnsàfo,muler 

• d'un., part, s.era,t-4 pos.sbleQl.'9 kts rbglus d,;,slaborYlement so11tnr assouplies ? Eo elfel11;1n'ai SOll'Iqu,,d'...-.rt ou dotUllplac:..s de 

5-tabOOMme""pour- mon aelMté, 6'ant quloo,sc l le rû i , o ,  gar<1nt dew,nr \& boXIII pour llntl courte durbe(le teml)!>tlv 

l!)em.tr'lll r!)toment\. /1,.J Pl.Ut . pourIola.11ntrap6ti, le rij)l,imar,t prévoit Il' nombra dfl pl.leu fin lonct!Ofl de b "4)flrfcte do richflr

c.rétle (1 1)bcà poli100 m• de Slll"l.cà de plancher), c..qugénb1ora11la nécet.61tê de ettlo1r, forme, i.n,11ngt;.mot de place!> de 

Sl:lbO!Ylemeflt lilUtoi.il 
• d':IIAftt pan, Sbra!t n.:K:eS&lilH quo, la "tramv · r.«M,Mant lflsu,rratnS de r•"-11tn&l0fl du la Zî-.E.5011 rnéflouad ap té"  de sort" q1.ie 

Jfl ,ou• •r1191::indis.sttmentde ITIOf\ lldMtG. Lors 06 la rêakabon do,s êtud.o$ @nwonnt>l1"Mlfll3kts commandées par lto Grand Oa-c,""" 

:rotlàhumtdea etlec!rve.menttltê ldenll1'têo, is  :i,u o&u::1-oue11,1 de mon lot nest prewquacette ZOl>(I soit rétra<;,lid6a :.11u Gr.indOa11al ne so 

pascQffl.trultfl. Mon prOJfll l"llnf a.w complfl dei oonlrainte• ,;,nwor,oomenblai.en 9\/IUnl, suvant lfl&ét1de engaç,ee•. lia zone hunwkt 

l(MH>l,M,.. apr&s .--sll!};\llonSI.li"s tt. (d, 80 pi,11,ce ,otr'(u:;mfité pruf&CtoraQ 

Vous rttmer<:t.1flldl:< bNtn IIOI.Jloir prenctr,;, "" oompt<1malioren·,,nQO(!•. Je w!A po.-. cfa!J(él!lf Mess1t1urs re"4)fe!>StOn de me!io ro1o..:ituu!JOns.. 
+ Courrier Join! Ministère Ecologle, Dèvelop ment durable et EMrgle 

Salfll·P Lb,-Oax Favcn,.ble 

l•s 14,gl!ts dtt stat11Ctnn&m<lfll para1SS1;1nt ëff.,cttv.tnwint uœ5Sl\le poU" -S 

btltotn$cftrto'tt.,b"$1>menl: d& !iotockaOt,, 

La Trama d<:isTéMf\/OffS de btodollttrsnO s,,raredtt$,...._, r119ard d..:i 

6!\ld.,$ fQ\J'nlllll Ql-1 Vl(!tw,onlp,i!CIS<lr iOn pi, trfl, ranilapnse an 

comptede cele-o par le conslruetli,ll. 

Rel/OIi"les obllga1100S de tib!10nnement a la t,.,1:;.--..., poli1,,, (1e$11n."ltion 

"Enttept,1" 

R.-.des.sntr b tnma bkiua da e.!!tle p;;arcd$ BC 369  la ba:l.tlOtt 

ratudtllot.n"MO. 

RecbH&r en NlaroU\lele tr.:ime blel.11to1uch,-antb 20f'lfl ooMtrl.lCllble 

du Pu--H ;mi.té 

l'ro1c.-.1c p..or r"l>pon ,;,u déd :,.(..-ml.-OIdes p;:,rccUe.. Ali 206, ïOSèt N·l9 Dcrnandl' Il' <.ki i:rncnl en J()(l,r UCde c;:,e, lrOIS p..orcl.'Ut-., <tl.lp,triW,>nl 

YlltlliBIOAU-TRUOUEZ  1{l;.i.w (:Il UA.lda.n f'lU er qrn  è-1 da..s.ccsen A rlan,;;k Pl u,-tt. alofsq1./ell,e,.;;,oi\l r111ou,écs dt! /0  ro.,.,Tru!lr d de dCl.ll( OAJ• el 

ff)rrn.101uroe do111cre1.1,e rn cc:nt1c hou,g Ces tc,rJlnnr fM'xmontjar'l\a! a\llllf rfohti,;;ihon iK)•Kolc et d0111c-nl i'trr cnlrt'! s 

Te1CII,, 

les p.:,rcirlk- ni rllc, llvc:.Mcnt C",n cc11\r<" hour!) rl (ll-<o t.- 

phy.-lqucmcnl dt"'>p..ru11e 391,c Sllué<,JU Nord. 1f' C,r.1nd Dax fCJOIOl 

Fa110rable I la po,;mon de la comm1 -.1on d'cr-N1uêtc publiqueI.M)r..blt àlt-uK 

rèirl\é9rati()(IS en 1one UC 

ReclôS:;I).• 0,., Aà U le$ p;lfCfllfl5 AH 206, 208ttlAH9, 

Une proœd10 JUdl<:lillir• a pèrolrsè rllt>a,.,.ahOndo e&ne parcellfl. le 

p,opni,tan et l.i communti Of'lf sollatll \& dasoomttnl en .!<>r"M;I C0f'6tructlb&&

avant rr,irrêl du proJel du PLUt--H al par ..nout, 1,,GrandDa)(a om dot )a

Rr1d.lS§er (!')A àUte-sp.ircttllcls AH 206, 208 fit AH 9. 

Chant.li LANUSSE Cont6SU1100c1!.1 ""m<1nt de l.l parceloil AM11 a11;-on,;,A,etdemanM sa1é111t.lgrallonen lOOts 1 AU To•GM. Favo blo 
pr'llndre en oomplo'I d ns le ;!On.1190. 

1 ei.1p,op0"6 de, ,adaSktr èn ZOMUC ce loneier dtt liernodes\<1(6400 

m2) oor,s.,d.),nnr&a $1fu;l.'On :.voo,,.,r dllcent,e bourg.Udispose de 

l'""$t!mb'6 OOs r9:;eau)t. 

Lot Gr-and Da)( s'e:!>ol noa!Jè p•r éa11à corrige, cem;er,.,ur mateoolo, 

Rotdm>sar d6 A;) UC b p1,1rcelo AH1T 

Hl1'matCH.A.HINE 
t.,b,rwn dotsp:arcellar. n· AH16t .,, 164en zo,ne constn.,cttilo (P,OJfll de con&.trui;;bond'une ma n<le &an:é el,...,.,a-êct,,, le,et 

soktaire) 111l èl comMU"l:ll 

TerCI$ Fa110mblo 

Ce• part.lw3op.l'IIC4)0nt du Pl'Otàl dt, renov3t'On et revalonsatlon ttr11J-a99 

gur r.,naen etal:hw,ment lh,ormat l" p,o,et ti! seseQU1Pemen11.pan nt 

durèllforGf!lm&nl de l::i. centra tê de Tctoc!S. LH 1ramei.vertor, etbloflues d.s 

pa,ailos doNtinlêtre prl&o'ls.,,,cornpttt.

R..cl.iss.,m..nt en uc deb tou•rO Otis p.it'CèlwsAH 161 èl 164, 

mo.-isb p.,r1ie&ud conce,m&e par b TV8 qui ,este en N,Mettre en 

tr.lnwt bk.ueIffsCOU'S d'èauqui o,nlouont l:i, pa1C1;tlo AH164 

M.loMiltrfl 

Jean,. 11ch-,I Dulort 

1. OAP 192 Rua d..S Arénes

ParceDtrA 1215 g,rint ,_..d.., l'OAP

Par<:ttllo, A 1215 (1631m1) 3 ,;ortw dol roAP 192 car dé)à CO!'!i,lr1.,1I,;, depus3 an:. 

CAP 

z 
TéthMPu F \/Orabltt 

La Parc:..le A 1215 (163lm1) aSI a s.:.mrdfl rOAP 192 pt,r.;qua d'-)à 

coostrl,11.. d&PlH 3 ans. EII PBrtlc'P" plus dQ r mêna'}l:t nl dU50,CIO,... 

concerné, 

R1111rtorl.- pa,c.... A 1215dfl roAP 192 

R&doss..r en UC la p.rœlla A12t5 

UneSJ}l,ICfnJ1:11U'utes.t1'dMtl'Vé anlfe lfl Norddulol-lT'Hinl .. t.lnteltl, 1Rt,cla$6(1,r dâ UC ::a N lfl tond de l'lffi SS..d.,laForêlZone UC. Partlol 

M,ktM.iro 

Je ltchelDl4orl 

M.lul,.t::iv..

.Htn1)-M1chel Oulort 

2,Fond dtt l'impa:,;$.0,;1., L:,. Foroil Zono UC. Parlk> Ott pa,e,.,.. (A1062p) de 2(XIOrn' t,rMron3 menro en 1ona N 

3.Route O..Buglose. El<l.. ns,on zona UC. S\IMe13linlllil n:llurttle constituée paru,foss-&. Noter 'llJ\.IMbandu dl!12m SflMl"ill <W cU.fens..

=nd• 

îOthoo:ou 

Îollhklu 

f::awrabM 

F:worabl.-. 

prOJ<1I d0\ri>.ln$il Oll (UC) situol, pk.Jli au Nord, 

M.,lgrè r:augme11t.:u10n de b coMOmm:ll'On lo rer.dulte par o. 
red.issem,mt, l.i cor,vnu,e  • .,1,;,ndre prbSflrwr 165 droitsa 

constl'Ulf& des turralll!lo (• 1,1 hll ttnwon). proprwth de la commu'ltl, "" 
s'ados 11r ,a une lwn«tt n.atllela. 

de p,3ror, (A1082p)de 2000m'aovr,;m 3 rl'laltlt!i>flZOM N 

Et.,ndrtt la tono, UCsur $.1 pa,rtMi Nord-Est d'ttrMfon 2000 m ..., 

s'a00:1> nl au fo 

M.loM:m1 

J.,ar,.Atd\elDulort 

M.lt, M.1,r,1

Jean-Michel Oulo<t 

4. Ru,,de CoP4r:a OAP191

Ouas,.101a111.. de rOAP .,n zon11alùa 1..ux de lo,ê1. - ralo'la lit1ux dl:l torûl, QUu liJs teo--ains ad1:.cenl$ classh"- "" UC 

6. S..Cltlur no,dd1>b comm,...,., U. Sup()rmer riiléa leu11de fordt surt.,sparcelle$ U 

CAP 
T4ithtou 

Tâthl.tu 

f:allOl1'bl. 

F-avorablci 

Lo $ol!>Cleur-no dispose p.,!5,/plus de mn5$.!I lorti.-.;ber, l..';llé:i lflu d't fa."oocI 
6tr.,m,s;\ 1ou-. 

L'al,\a feu dé kir ! ®4t{,1r11mK tl jOU', 

Mo tue :a ,our rokl:a feu de for61. Suppnm4r ro :i!eu11dfl lof6t a1.11:011 

de l'OAP 191, al"ISIQUfl les1orran.adJo1C1t"11fsc:Llos.;.b:s:enUC 

M111tre à JOllraJë.i l<1u de fo1it 
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I 
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